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' ' Tout Citoyen petit parler, écrire, hapfimeï 
librement , fauf à répondre de' l’abus de 
cette liberté;, dans les cas déterminés par 
la Loi. Art. XI de la Déclaration de 
l’Homme fi du Citoyen.

P r é am B u L e que nous vous prions de 
' lire. - ’ . - - . -

Portrait d’un Député, abfent.
M o. T10 N fur une coalition redoutable.
Mo t IO N fur les grandes fonneries. 
Lettre de'.Nantes fur les fubjifiances. 
Lettre d'un foldat volontaire national.

N,O u vE LE e s. de Paris & Anecdotes. ■<.
Nouvelles du Duc d’Orléans. Lifte des 

abfens. —Dénonciation faite par la Commune. 
— Sur le Maréchal de Broglie. — Colporteurs 
à médaille. —Caporal réçompenfé. — Mariage
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des Prêtres. — Sur Madame de Polignac. — Sur 
l’Archevêque de Paris. — Défertion des Soldats 
Impériaux, Gardes Nationaux qui vont 
joindre des Patriotes, "-L Arrivé^ -des Noble? 
Brabançons à Paris.-“.Çôttifation des habitans 
de Ste. Lucie, en faveur des Veuves des dé*  
fenfeurs de la Patrie.

fl N A N C E S. .
Rapport du Comité de. l’AJJeinllée Nationale. 
Rapport de la CommiJJion chargée (k rendre 

compte des Ouvrages nouveaux.
Spectacles.

Caroline. — L’Apothicaire Patriote, &c.
Nouvelles Étrangères. , ■
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PRÉAMBULE
QUE NOUS VOUS PRIONS DE LIRE.

NoUS n’ayons donné qii’une idée très-imparfaite 
du Club dès ^Obfervateurs dans, le profpeéius qui a 
été diïlribué ; nous entrerons aujourd’hui dans quel­
ques détails, afin de prévenir les perfonnes qui 
feroient tentées de confondre les réfultats de nos 
affenablées avec les mille & un Journeaux qui 
chantent, en chorus , les faits & dits de l’Àflemblée 
Nationale. ■

LeClub dés Obfervateurs eft l’ouvrage d’un, grand 
nombre de Publïcïftes , de Littérateurs§de Savàns 
nationaux & étrangers. Si l’on eût voulu leduire» 
on auroit pu l’intituler : Gazette universelle ; 
mais l’exécution prouvera mieux que l’amphafe dés 
titres, que tout eft du réflbrt de cette Société pa­
triotique.

Pour mettre de l’ordre dans la foule d’objets, 
différens qui rempïifTent le» féances du Club., nous 
avons cru devoir fubdivifer les trois principaux 
Comités de Politique, •— de Littérature , — de 
Sciences & Arts, en plufieurs commifiions compo- 
fées chacune de trois ou cinq Membres.

Une commiffion aflifte, chaque jour, à l’Alfem- 
blée Nationale j une autre fpit les Affemblées de là
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Commune 5 plufieurs Membres , fe partagent les 
Afiembléesgénérales des Diftricls & les Audiences 
du Châtelet. /

Les trayaux des autres Membres font encore plu» 
étendus. Des Coznmiffaires font chargés, chacun 
fui vaut fes connoifï'ances , d’extraire, d’analyfer les 
ouvrages nouveaux , dans tous le J genres -, d’affifïèr 
a toutes les premieres" repréfen'ations d’Ouvrages 
dramatiques., à toutes les Séances académiques, & 
de faire un extrait infiniment abrégé des nombreufes 
contradictions des Jou'rheaux.

La commiffio'n la plus Surchargée eft .particulié­
rement occupée à recueillir les lettres qui contien­
nent des nouvelles intéreffantes des Provinces & 

. de rjEtranger. '
• Il y a auïfi. une commiflîon des Anecdotes;: ejle; 
cfï composée d’Obfervateurs de différens états , qui 
Ont fait leurs preuves Hans, l’étude, profonde-.de la, 
connoiflânce des hommes ; cette coramiffion équivaut 
sf ce qu’on appelle ailleurs -, le Comité -des Re­
cherches.

On nomme , en outre , des.. Commiffaires parti­
culiers toutes les fois que les circonftances l’exigent. ,

Chaque Commiffion fait fon rapport à l’affemblée- 
. générale, du Club c’eft l’élite des objets qu’on' 
y difcû.te , qui doit .compofer cet_ ouvrage (i).

(ï.) On à annoncédan? le Profpeftus', que les Affembleési 
générales du Club des Objervateurs<^voient 'lieu-le Mercredi 
& le Samedi de chaque femaine-, & que l’Quvragé-portant ce 
’itrc , paroîtroit le. lendemain de chaque aflémblée, c’cft-à- 

’ dire,-le Jeudi & le Dimanche. • .
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On n’a fuivi que la grande divifion 'déjà indiquée: 
Politique— Littérature , r— .Sciences' & Arts (I) r 
& l’on a cru_inutile de répéter , à chaque article, 
Rapport de tel Comité , ou de telle Commiffion,

Pour éviter les petites cabales , lés. petits acça- 
paretnens.de voix , & afin qu’un grand nombre, 
d’objets fo.it difcuté durant une même féance , nous 
avons décrété 4 dans l’avant - derniere. Affemblée , 
que chaque Membre q’auroit le droit-- d’occuper que 
pendant fix minutes. Depuis ce décret, les Orateurs , 
les Nouvelliftes , les Savans fe fuccedent, & l’homme 
modefte, qui a dés vues judici.eufes àtfairé connoîtrey ■ 
n’arrive plus au pied de la tribqne fans y pouvoir 
monter. .

Ce réglement a déconcerté quelques observateurs 
Avocats qui n’avoient 'que' du partage , quelques 
flentors qui n’avoient que de l’organe. Il a donné ' 
l’avantage à ceux, qui fa vent fubftftuer l’éloquence 
des idées à l’harmonie des mots, & à ceux qui pen­
sent que le récit d’un fait intéreffant vaut bien le 
détail fafHdieüx d’un’dong fÿftême. ■

Cette loi ,' & d’autres femblàbles , ont jette une 
grande variété dans nos féances' qui fe tiennent fan» 
fonnette , fe paflent fans aigreur, & ne fe termi- 
nent jamais fans décrets.;

Si cet ouvrage eft rédigé dans l’efprit qui régné

(i) Afin de'donner des nouvelles fraîches,on a-placé la partie 
politique la dernière. Dé cette maniéré , les obfervdtion» fu» 
les Séances de TAffemblée Nationale , fur l’Afiemblée des Re- 
préfeutans de la Commune, &c. du Mercredi & du Samedi, 

, s impriment dans la nuit & paroiffent le lendemain matin , 
avec celles des deux jours qui preceïjcnu 

paretnens.de


dans nos Aflemblées, il plaira; car il rafiemble tous les 
genres oppofes , &n’eft pas le travail de froids Journa- 
liftes, mais le réfultat des obfer varions de véritables pa­
trie tes divifés par les-opimons,8c rapprochés par le défir 
de s’éclairer , qui ont des titres divers & fe croient- 
égaux en droits , qui par fois fe difpùtent vivement 
( mais décemment ) , i& n’en font pas moins étroi­
tement liés par ce fentiment facré qui devroit réu­
nir tous les habitans de-ce vafte univers ^,l’amour 
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A l’ouverture de notre Aflemblée d’hier , un des 
trois Bréfidens lut le préambule qui précédé ; la 
leéhire finie , les voix receuilües pour fa publication , 
on 'alloitt propofér plùfieurs queflions ,■ lorfqu’un 
Membre afiez- jovial obferva que pour céder à la 
manie, publique il. falloir peut-être faire, précéder 
cet ouvrage d’une gravure fur les circon fiances , 
ou d’un portrait. Aufii-tôt vingt voix s’élevèrent 
& répondirent qu’il n’y avoir lieu à délibérer $ 
attendu que la motion venoit trop tard, pour le 
premier numéro. Ôn cr'oyoit hotreobferyateurvain- 
cu, & on ne vouloir point entendre la répliqué , 
lorfque,- faififlant un quarré de papier & une plu­
me a il monte à la tribune , & dit, :

» M es s i e u rs ,
« Toutes les gravures qui paroiflent font des et- 

»> quittes informes ; tous les, portraits gravés font 
» des ébauches imparfaites , & qui n’ont pas même 
*> le mérite de la reffemblance : j’offre de faire fur 
» le champ un portrait aufii mauvais & plus ref- 
» Semblant ». ; V'-1:'.

Notre Obfërvàteur attache un inftant fes regards 
au plafond , pour n’être point diflrait, & écrit bientôt 
quatre vers qu’il dépofe fur le Bureau.

L’Affemblée fe déride & décrété, en riant, que 
fans tirer à conféquence, le portrait fera imprimé au 
premier Numéro du Club. Le voici :

Portrait.

■Grand,en Province & petit à, Paris;
Sa marche fut connue aufii-tôt qu’obfervée : 
Et quand il vit qu’enfin la France étoit-fauvée,

Il fe fauva, de rage, en ïbn Pays.
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Motion d’un Observateur. .

M'e.s s i eu k s j.

Dans votre ; derniere A flemblée vous . iivez' 
fixé . à fix minutes' la .duréeodes motions . ou’ 
rapports ,& vous avez dû vous appercevoir 
depuis, que l’aiguille décrivoit lentement cetté; 
dixième partie du cercle, lorfque des Orateurs 
préféraient le p’aifir de parler à celui de nous 
inftfuire; je penfe donc qu’il faudraÆtâblir des; 
modifications., fuLvant le genre des objets qu’on 
traitera ; car c’eft trop de fix minutes pour ce­
lui, qui n’ayant rien de neuf à dire , n’a pas 
le courage de *fe  faire juïricè.

Le qu’il mourut des Horaces coûta moins. de> 
te ms au génie du grand Corneille, qu’il n en; 
fallut pour écrire, ce trait fublime. ",

.. J’ai d,éjà propofé de fupprimer les. épithetes‘- 
■banales & fouvent répétées rsfpectable, d’ho­
norable Mëmbré ; j’ai obfervé. que les Àflem— 
blees où. l’on s’en fervoit le plus,etoient aufii: 
celles où les exprelfions peu mefurées font fort 
fouvent employées. Je vous refpeéte ,■ je vous 
honore , & ce qui vaut mieux, je vous aime 
tous, puifque je fuis venu parmi vous pour 
minftruire & m’amufer; cependant pour ne pas 
vous ennuyerje ne vous parlerai plus de mon 
fefpect, &c. ; & je fuis d’avis que vous agiffiez ■ 
de même à/mon .égard. ' >

. .. '. Ceci



Ceci foit dit une fois pour toutes. Je monte 
à la tribune pour une motion'plus importante.

Le mot ariftocratie eft dans la bouche de 
tout le monde : le mot coalition eft dans celle 
de tous nos modernes politiques : les pamphlets 
répètent à l’envi ces mots , & les appliquent à 
tout.

Je penfe qu’à forcé d’en étendre la lignifica­
tion , oh a diminué l’horreur qu’ils devroieht 
irifpirer. 1 ■

Un pauvre marchand qui , en courant , a 
perdu fa cocarde , eft un noble ariflocrate.

Un pauvre Curé , qui ,a oublié de mettre un 
ruban national à fa. boutonnière, eft de la coa\ 
lition du Clergé. '

Quelle eft donc cette ariftocratiecette coa^T 
lition? L’une n’a plus,de privilèges', de confi- 
dération particulier^, ; l’autre n’a plus ni privi­
lèges, ni fortune, f ' ■ 1 ’ ■ , ' - i

Oiï déclame aufli contre d'ariftocratie-tni- 
niftérielle , &‘'celle-ci. n’eft plus qu’imaginaire 
depuis que la Nation demande dés comptes 
détaillés & âppùÿés aux Miniftres ; car lorf- 
qu ils feront forcés d’être honnêtes gens , ils.ne_. 

?ferpnt plus 'à craindre.
Il exifte cependant une coalition puiflante, 

que j’ai obfervéè dàps tes détour^ , dans fes 
effets, & dajjs laquelle viennent fe fondre tou­
tes les ariftocraties ; cq, qui la rend plus terri*  
Ulé , plus redoutable, ç’eft- la coalition dss
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richjes ; elle‘feule eft à craindre maintenant , 
parce quelle a dans fusmains le moteur des 
révolutions , le nerf de l’intrigue.

Prélats ' Nobles', Financiers, Ban quiersà Agio­
teurs ^grands Propriétaires ÿ gros Rentierst, ri- 
thes. Gapitaliftcs.: telle eft.lamaffé; d’individus 
qui compofe cette armée formidable. Les pré­
jugés divifènt les hommes., le .malheur les réu­
nit : ces ordres , ces corps, ces fociétés qui 
fe füÿbiërit & fe méprifoient il y a fix mois, 
à préfeht fe cherchent , fp ïaflemblents’anleu- 
terrt.. .

C’eft la coalition des riches qui a contrarie 
pendant long-temps Fàpprovifiohiië'mërit de la 
Capitale. ■ ... „ ■

C’cft cette "coalition qui , devenue plus 
forte j 'a voté le décret de lumpofitiôn du 
niats d’or , pour ■ être élu Député à l’Aflem- 
bfée nsj-iôïiàle;; • décret eofltte lequel j’ofe pré­
dire -que d’Affemblée nationale reviendra. v

C’eft là cdalitiori des lâches qui j plus püif- 
fante que jamais , retarde les opérations du 
Comité dés Finances ; qui fufcite dés. difficul­
tés ÿ qui fait nâî't-rë dès incidéhs'/qui foüdoïé 
des libelliftêà ,- & qui peut replonger là 
Franeq daps-^lUiqrreur dés diffenfions pbpu- 

■laires.
Oui, Meilleurs, dufie-je être traité de té­

méraire , de prophète hardi, je dirai avec cette 
franchife qui me caraétérife, que je prévois les 
pljis grands malheurs , fi ' cette funefte rnoali- 



tion g aflez de force pour ' retarder jusqu’au, 
prélnier Janvier le décret 'd’.un plan régénératif 
des Finances. •

Toutes les parties fouffrent, les contributions 
diminuent, les petits rentiers ne peuvent plus 
attendre , les importions nouvelles fe font avec 
lenteur (l).Av. Peignez-vous le défordre qui 
pourrait naître d’une fufpenfion totale des 
paiemens ;& cependant ce défordre eft inévi­
table, fi 'la çoalitiqn de$ riches n eft terrafiee , 
fi, d’ici à trois femaines, l’Aflemblée nationale 
ne, décrété un plaît général de finance,

Je vous dénonce donc cette coalition peips 
fide, qui feme l’or fur fes pas : je l’ai vue fe 
former des débris difperfés de toutes les au­
tres coalitions ; & je livre à votre vengeance 
ce niônftrè à cent mille .têtes , qui ne peuvent 
être écrafées que fous les coups redoublés du 
'patriotifme,

( I ) Nous favons très-pofitivement que plufieurs 
cantons, demandent des infiruâïoris détaillées à l’Af- 
femblée-. Nationale fur la manière d’impofer les 
priyilégiés ; ce qui entraîne encçre des retards., »
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A U- T RE MZO TI Ù N.-

. Messie urs,

J’approuve la motion de l’Obfervateur qui 
m’a précédé à la tribune ; & fans vouloir rien 
ajouter à là force de fes raifonrièmens, je vous 
dénoncerai un petit abus qui tient au pouvoir . 
de l’ariftocràtie des riches , & qui , dans, ce 
moment, intérèfle la sûreté publique.

Je loge allez près d’une Eglife -paroiffiale, 
renommée par la groflèur & le timbre de fes 
cloches.

Dans ma paroiffe demeurent. beaucoup de 
riches financiers. ,.z-

Soit que la révolution ait donné naiflanc'e 
à une maladie morale -épidémique J dont les 
fuites feules font dangereufês pour Jà finance ; 
foit-toute autre caufe, les riches enterrèmens 
fe fuccedent dans ma Paroiffe avec une telle 
rapidité, que'les fonneurt peuvent à peine y 
fuffire.

Jufqu’ici, cela va bien pour le curé, & mal 
pour des pâroilliens.

A_gôtéde chez tnoi eft lé corps-de-garde 
national de mon Diftriâ. La fonnerie de ma > 
Pareille eft fi belle & fi forte, que j’entends 
à peine battre laJ retraite-^&, annoncer les 
aflemblées de Diftriéh.

Maintenant voici le motif de ma réclama­
tion. On â placé trois canons fur le Ponts-^
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Neuf, pour annoncer aux tambours de battre 
l’allarme, & aux foldats Citoyens de prendre 
les armes. Je fuppofe que .cinq ou fix corps- 
,de'-gàrdé' foient placés aufli défavàntageufëment 
qüe' celui de mon Difiriét , il s’enfuit qu’ils 
n’entendront point le lignai y fe rendront, une 
heure plus tard que les autres à l’ordre ; ce 
qui petit "entraînerdes conféqüences délàf- 
treufes.,

Je penfe donc qq’il feroit important de 
faire entendre aux gens à grande fdnnerie t 
que li jufqü’à ce jour la partie la plus nom- 
breufé des Citoyens’, après, avoir enduré dès 
vexations de toute efpece pendant la vie des 
riches 3 a; confenti à être étourdie encore 
après leur mort, elle ne peut plus fe prêter à 
cette complaifance.qui cdnïpromettroit la sûreté 
publique. y' C

Lettre d’un Négociant de Nantes^fur les. 
' Subjiflances.'

Nantes , 19 Novembre.

Nous fommes parvenus à approvilîonnet 
notre Ville, à tenir le pain à un pffx fixe & 
modéré, & à le faire cependant payer plus 
cher aux riches qu’aux pauvres, en établilfant 
deux c^ffés^dè fubu fiances , dans lefquelles nos 
pabitàns aifés portoient .à l’envie des contri­
butions volontairès.
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Dans la première édifie on recevait, à titre 

de prêt, toutes les famines que l’on voulait 
bien y confier. Avec cet argent, dont les 
prêteurs n’exigeoient point d’intérêt, nous 
avons envoyé plufieurs Commiflaires acheter 
les grains & les farines nécefl'aires à notre 
confommation ,. quelque . - fut *'  leur valeur 
dans le$ marchés npus femmes parvenus, 
à former ainfi notre approvifionnement.

Mais la valeur de la farine étant de beau­
coup au-defious de celle qui devoit maintenir 
le pain au prix où. nous l’avions fixé , nous 
avons invité tous les Citoyens à porter dans 
la fécondé caille les femmes que leur aifance 
leur permettait de facrifier, afin d’employer 
ces fommes à remplir le déficit que laifloit dans 
la première coiffe le débit, des farine^ aux 
Boulangers, au-defious du prix de l’achat. Par 
le moyen de .cette nouvelle contribution , les 
fonds de la première caifife étoient toujours 
fans déficit, : nous pouvions remettre aux 
préteurs l’argent qu’ils avoient avancé.

Les riches ont ainfi payé volontairement 
le pain au-deflbus de la valeur courante, fans 
que les pauvres, aient gu. à s’en plaindre > & 
fans augmenter les dépenfes de la Municipalité.
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Lettre d’un Soldat-volontaire de la Garde’ 
Nationale. ' •

Paris, ce 4 Décembre.

M e’S s'fi e u ■£ s

: J’ai vu par votre'Profpedtus que votre in­
tention étoit de recruter des connoiflances , & 
riôft pàs 'des hommes ; c’en pourquoi je n,e 
crains pas de vous donner la mefuté jufte de 
ma-taille.- V ‘ . ’ ■,

J’ai cinq pieds moins un pouce ; niais vous 
favez qu’on n’a pas mefuré, le 13 Juillet, tous 
les Glibyens- qui ont pris les armes" pour la dé- 
f.énCe'..dc leùrs foyers1 & la caufe dé la- liberté: 
suffi me fuis-je trouve à l’enlevement dés -armes 
des , Invalidés & à la, prifé de là Baftille j où 
j’ai reçu deux légères bleflures. Depuis , j’ai 
monté affiduement ma garde, fans-fonger à faire 
hauffef mes talons pour aügment-er més droits 
à la confédération publique, & même j’ai -re- 
fufé le grade d’Ofncier, parce que l’égalité 
m’ayant paru être la bafe de tout Corps de Ci­
toyens , j’ai penfé que la frange d’or fur l’épaule 

rjffiümili'eroit j hors du corps-de-garde-, mes ftérèsy 
mes amis qui me valent bien , & n’ont point 

; d’épaulette. 1 -
Bref, Meffieurs, je fuis Soldat - Citoyen ; & 

j’avois copfidéré'jufqu’à prefent ce titré Comme 
le plus -béau de tous : mais Prié deiibéfâHprï dè 
mon Diftricï vient de détruire rillufon, & me
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prouver que ma petite taille eft véritablement 
un malheur , puifqu’elle me vaut prefque une 
humiliation.

Cette délibération crée'des Grenadiers ;c’eft 
donc encore une ligne de réparation; dans un 
Corps libre.

J’ai beaucoup réfléchi fur Tùtilité de cette 
création, & je n’ai. éuque des doutes pourpré- 
fültat de mes réflexions ; les voici ;

Une grenade & .un bonnet de poil, font-ils. 
néceflaires?pour,indiquer. l’engagement qu’un 
Citoyen prend de fervir pendant un temps fixé, 
& à des/époques fixées ?; Non. Ce bonnet & 
cette grenade ne difent rien de plus que le cha­
peau & le vaifleau; car fans celà, il feroit in- 
jufte de. les’ donner èxclufivement à quelques 
grands Citoyens, &. de priver de cette enfeigne 
les petits Citoyens de bonne volonté.

Cependant, répliquera-t-on,dans' tous lés 
Corps Militaires' c’eft comme cela. — II-eft 
vrai j' mais je: crois qu’on ne doit établir au­
cun . parallèle entre des éfclaves qu’on prend 
& qu’on paie à là toife, & à qui on dit : fais- 
çela, parce que je le veux ; & des hommes qui 
fe payent eux-mêmes par le plaifir 'de fervir 
leur Patrie, & à qui on dit : vous ferez cela, 
parce que je vais vous_prouver que cela eft 
jufte... Quelques Légiflatetirs barbares ont pu 
croire qu’on menerôitftèsq^remiers avec le fabre; 
.mais jamais ils n’ont mis en queftion qu’on 
dût conduire les derniers autrement ’qqe par la; 
forcé du raifonnement. .

- Quoiqu’il



■ Quoiqu’il en foit, mes anciens camarades 
» aujourd’hui Qrênadiers ,'-Répètent que les poftes 
I d’honneur & les poftes de gloire font l’appa- 
| nage du bonnet de poil ; & depuis qu’ils en ont 
| chargé leurs têtes, ils me regardent du haut de 
| leur grandeuri .

Jé fuis un brave .St bon gar'Çon : je rie vou- 
■ drois pas propofer ma démiffion de Soldat-vo- 
| lôntaire ,fans favoir fi fai raifon de la donner ;, 

car j’aime ma Patrie, comme fi j’avois fix
| .pieds; Qa-

J’efperè donc que pour engager qûelqu’ob- 
fervateur à éclairer mon ignorance, vous vou- 

t drez bien imprimer ma lettre, que, d’après 
; vos principes.,, vous me traiterez auffi. fav.ora- 

? blement que fi j’aVois un haut bonnet fur la 
। tête,: des grenades au bas de l’habit St deux. 
I barres charbonneufes au-delfous du nez. -

Je fuis, &c.
L.... 4 .
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' - Nouvelles de Paris & Anecdotes.

Il y a des paris que M. le Duc d’Orléans' 
habitera la Capitale avant le 10 de ce mois : 
quoi qu’il en foit ,> quelques journaux anglois 
fèmblent annoncer qu’il n’avoit point de million 
particulière' qui le forçât à aller ' rélîder à la 
Cou r d*An  gl etere. >

On nous mande que ce Prince , qui a fait 
venir à fa fuite une grande, partie de les équi­
pages, ne reçoit point de François chez-lui. 

. , Nous apprenons qu’il arrive encore chaque' 
jour quelques. François' à Londres. Ceux à qui 
l’air de la liberté n’eft pas favorable, ne font 
cependant pas bien reçus dans uhe Ville où 
l’on joue , avec fuccès la prife de la B'aftîtle. '

Ori feroit une lifte très-curiëufe de nos grands 
& petits1 SeigneurS qni habitent dans ce mo­
ment Londres , Turin, Chambéry, Nice, quel­
ques Villes de » Suifle & d’Italie ; nous travail­
lons à la, complettér, & nous'broyons qu’elle 
ne fera pas moins piquante/que la lifte, ou 
état nominatif des penflons fur le tréfor royal : 
difons mieux, ces deux liftes.comprennent les 
'mêmes noms ;■ ainfi ceux qui tiennent tout 
des bienfaits d’un bon Roi font les premiers 
à l’abandonner.,

,Eh1, parcourant ce premier cahier des pén- 
,fions, on eft arrêté par l’énormité de quelques- 



unes, & lorfque l’œil fe porte fur les noms 
de ceux qui en jouiflènt, on eft anéanti en 
fé retraçant lesaffreux fervices qu’ils ont rendus 
à;la Nation.

Quatre lignes fuffifent pour faire connoître'cet-' 
étatqui fe monte à 2^,8^7,623 liy. Les fleurs 
Breteuil, Polignac, Broglio , Sartines, Amèlotx 
Lamoignon ,-Lenoir,Bertin, Catonne, Lam- 
befc, Vaudempnt;, &c. &c. &c. ont les plus 
fortes....... quel rapprochement ! ' „

Une autre idée fè préfentequoi!de Launay,' 
Bertiér , Foulon, Fleffelles ferojent fans doute 
fur cet état fi....... ’

Encore'un mqt : quelques' pèrfbnnes pré- 
téndent que .cet état des penfions n’eft pas- 
complet; qu’il y manque les noms de plufieurs 
familles qui en ont de confidérables.' Nous rie 
pouvons penfer que l’on fe foit permis de faire 
des omitïions de. ce -genre , & ' nous aimons 
mieux croire que ces familles ont renoncé aux- 
penfions, afin de ne pas fe trouver en fi mau- 
vaife compagnie (1 

1 Le’ Ier; de ce mois le-, Procureur-Syndic de

(1) On fait que le- Prince de Salm a écrit à l’Af-. 
femblée Nationale, que c’étoit à tort que fon nom " 
■fe trouvoit fur l’état , .puifqii’il avoir fait rernife de­
là penÜQn. Vraifemblablement que là famille des 
No ailles , qui étoit comblée des bienfaits du Roi 
aura de même fait remife des fiennes, car. ce nom . 
n’eft ' point fur l’état, - '

G a
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la .Çommune-a-dénoncé au Châtelet les auteurs 
des troubles -de la journée du y Octobre ( jour * 
où la Garde Nationalealla à Verfailles & en 
ramena la Famille royale ), Cette dénonciation 
étonnera fans doute, beaucoup ds monde.

On parle de trois partis bien formés , bien 
diftincts , qui a voient un but différent ce jour- 
jâ,.& l’on aflure que c’eft je. parti le plus jufte 
quia triomphé,..,, c’eft-là le cas de.dire le pré­
sent eftgros de l'avenir, & le cas d’ajouter, 
qüapd àcçouchefaét-il ?b .

- Jlufieurs habitans de Metz difènt avoir reconnu 
le Maréchal de Broglie dans fa voiture, quoiqu'elle, 
fût fermée \ c^i \\ étoit parti le 23 Septembre de 
Luxembourg pour venir cauferSecrètement deux 
heures avec, le. Marquis:de B..,. ; qu’il étoit etr-; 
tré a Metz par- une porte oppofée £ celle cfô; 
faroute de Luxembourg..

On parle de créer 300 Colporteurs décorés 
d’une médaille, portant cés mots : la publicité 
çf'i là fauve garde dur peuple. Ce qu’il y a de 
plaifant, dèft' que là médaille prouvêroit que 
la vérité de la devife qu’on veut y graver eft- 
méconnue 5 car on' ne peut créer des Colpor­
teurs. à médaille quéfpb.ür gêner la. publicité..' 

- Le Comité des Subfiftances a annoncé Lundi
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dernier à laCommune de Paris que les mngà- 
fins de -S'. Martin-des-Champs étdient remplis 
de farine , & les moulins de Corbeil pleins de 
grains ; qu’on a voit 600,000 facs de grains 
d’achetés, tant en Angleterre;,"en Irlande, dans 
le Nord, qu’en Fiance , dont une partie étoit ■ 
déjà arrivée au Havre & à 8.' Valéry , & qu’on 
recevoir tous les jours des lettres d’avis qui an­
nonçaient de nouveaux achats, ,
; 1 jLe. même' jour le Préfixent de là Commune, 
-a. remercié j .dans l’Aflcmb.lée générale , le ça*  
poral qui avoit arrêté le diftributeur de cartes 
dMrnçuteq qui aTété pendu en.Octobre dernier „ 
& lui a annoncé, au nom de la Commune , une 
gratification de cent écus.

On a., fait dernièrementla motion du ma*  
rîàge.des Prêtres ,àS. Etienne^du-Mont ; c’eft 
fort bien vu. Il eft jufte qu’on ■ leur donne em 
plaifirs ce qu’ils perdent en fortune ; d’ailleurs, 
diront les mauvais plaifins, cela égalifera-la par*  
tie, & chacun pourra prendre fa revanche,

Plufieurs feuilles, ont annoncé l’arrivée dq 
Madame de Polignac à Rome, mais ce qu’elles 
n’ont pas^ dit, ç’eft.là çaufe de fon départ de 
/Turin, Nous venons- d’apprendre par Madame, 
la .Gomteffe de.,.. qui .arriye de cett,e ville , 
que Madame de Polignac n’en eft partie que 
parçeque le Roi de Sardaigne l’çn. a fait prier.
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L’Archevêque de Paris eft encore à Cham- 
berry : il n’a conferyé près de lui qu’un ;hom-ï 
me de confiance & un domeftique. il eft at­
tendu à Turin par l’Archevêque de cette ville.

/i II eft arrivé à Paris depuis quelques jour5 
des foldats de l’armée Impériale, François de 
Nation , qui, ayant été repouffés' par les Pa­
triotes Brabançons fur les frontières de France , 
ont faifi. cette occafion pour refter fur leurs 
terres. Nous n’approuvons ni l’infubordination, 
ni la défertion. Nous "dirons feulement qu’ils 
affûtent que jamais on, né montra à la fois tant 
de courage & tant de prudence que les Braban­

çons «n déplôyent dans cette guerre fanglante.
Si d’un côté, les troupes Impériales défer­

lent, de l’autre l’armée des Patriotes fe groflit 
chaque jour par l’arrivée d’une foule d’atnis, 
de la liberté. Plusieurs Gardes-Nationaux , non 

’foldés 5 demandent des congés pour aller s’y 
joindre. Peut-être feroiènt-ilsanieux d’attendre 
que la Conftitution foit décrétée & fanftionnée.

, Plufieürs familles,, & nobles , & riches.! dü 
Brabant, viennent., dit-on, paffer l’hiver ici,, 
& font arrêter d’avance des hôtels garnis dans 
le Fauxbourg S. Germain. Ainfî tandis que 
nos ariftôcrates répètent que lé défordré, la 
licence régnent à Paris*,  les, ariftôcrates. Bra­
bançons , qui comparent leur pays- au nôtre , 
regardent ce dernier comme lé féjour delà 1K
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berté.Iîs ont raifon'; l’un eft opprimé par Jo- 
feph II, dans l’autre on adore 'Louis XVI.

On a reçu à Sainte Lucie avec joie la nou­
velle dé la révolution Françoife. On a adopté 
d’une voix unanime, i°. de porter la cocarde 
nationale; 1°. d’inviter les Colons à s’affembler 
le 2Q Octobre pour célébrer'la révolution ; 
3°.' de faire une cotifation en faveur dès veu­
ves & des orphelins des généreux défenfeurs 
de la patrie, morts à la prile de la Baftille ; & 
4°. de célébrer tous les ans , le 14 Juillet , 
l’anniverfaire' de cette révolution. ■ '

Les habitans de la Martinique ont. pris auflî 
la ' coçârde nationale. ' . ? •

■ FI N A N CE S. .0/ -

A peine l’Aflemblée des Etats-Généraux a- 
t-elle été corivoquéé, que l’on a publié de 
toutes parts des projets. Rien ne paroît plus 
facile à concevoir qu’un projet de finance , & 
rien cependant n’exige des connoilfances plus 
profondes d’adminiflration. Depuis le jour où 
M. Neck.tr a lu à l’Aflemblée Nationale , fon 
projét de transformer la Caifle d’efcompte en 
Banque nationale , les Ecrits fur les Banques 
en général,' & fur*la  Caille d’efcompte en par­
ticulier ,fefont tellement multipliés , que la 
lifte feule effrayeroit. Nous avons lu tous ces

Neck.tr


Ouvrages , nous regrettons bieil finCéfè- 
ment le tenrs que la plupart nous ont fait-, 
perdre. Les propofans- ..ne. coiinoifie.nt pas 
même les premiers élcmëns’5 ' il en eft- (qui 
pouffent fj’ignôrance jufqu’à regarder la - valent 
dés. métaux $ comme une,-valeur de convention4. 
Nous garderons le filènce fur le grand nombre' 
d’extraits que nous avons fait de ces ouvrages, 
& noüsnous contenterons de prcfenter feulement 
aujourd’hui, celui qui nous à’ paru fixer l’atten" 
tion publique.

Rapport fait à ÜRjfemblée Nationale, au 
nom du Comitd fes. financesi par MNlè' 

'■ Marquis de 'MoNTESQuiotz,"

Le Comité de Finance adivifé là dette -générale 
en- quatre partie ; i Q. dépenfes courantes ;• o.9.det­
tes conftituées ; 3° • dettes criardes ; 4e. rembour-*  
fera ens d’emprunts.

Les .Dépendes courantes formées dés. affaires 
étrangères-, de la guerre , de la mariné j de la mai?, 
fon des Princes, des gages du Confeil, des appoin- 
temèns des Régifleur.s'> & Fermiers généraux f des 
frais d’ad’minifiration , de fecours accordés aux Hol- 
landois réfugiés., du Jardin du :Roiï| d;ê;- là Biblio- 
thequef dés Üaivérfités-, dès Académies , des' paffe- 
pofts' 'dés. Ambaffadeurs & des; dépenfes impféy.ûè's’ 
montent à-?i 59,'4&Ojboo livi '■

Le Comité a affigné une fomme égale de revenu 
que l’on .vérfera dans une- çaïffe qu’il nomfne caiffe 
d’Aldminiftration , & qui fera chargée de l’acquitte-» 
ment dç .ces' dépenfès. ■ ■

■ v Les



Les dettes constituées formées des rentes , de 
l’emprunt national, dé la Maifon du Roi, des Ponts - 
& Chauffés, des primes d’encouragement, des frais 
de procédures criminelles , de perception des impor­
tions & de juflice gratuite dans tour le Royaume , de 

* . l’adminiflration delacaiffe /montent à 153,193,491!,
Le comité a afîigné pour paiement de ces dettes 

un revenu de 186,609,000 iiv. qui fera verfé dans 
une caiffe qu’il nomme C'aiffe Nationale , & qui 

• recevra-,; Cottitîiefoti lé voit , 33,415^5.08 Ifv. fie 
plus qu’elle ne doit dépenfer. Ces 33,415,508 liv, ' 

b. feront employés a faire du fond d’amortiffement.
Les dettes criardes ont été divifées en trois 

t. parties.
I®. Rembourfement des cautionnemens & fonds 

♦ - d’avance des compagnies de finance , rembourfement 
[ <■ de 1'arriéré fur les intérêts'dès rêntès & d’tine'pdr- 

tie de l’arriéré des Départemens , montant à 
r 400,000,000 liv. . .

Le Comité chargelés perfonnes à qui l’Afïemtlée 
'■ Nationale confiera l’adminiflration des biens du Cler- 
f gé, d’acquitter cette fournie en quatre ans -, par la 

vente des maifons & des bénéfices à fupprimer. . 
- 1Q, Le-rembourfement de l’anticipation- .& du.

I ■ téfle de •l’arriéré' dès Départemens , morifant à 
Ê 175/3'00,000: liv.’ " $ . •

Le Comité afligne la perception du don patrio- 
I tique du quart du revenu ~à. l’acquîttérnent ds cette 
F dette. ■ ■ ‘ 7.

3°. Les bèfoins extraordinâiteé de 1789' & #79’6 / 
। montant à 170,000,000. Ifv.. , . ,

•'« Le Comité propofe , pour remplir ce befoin pref- 
f faut, d'emprunter 10,00b,tfco Hv..,foit à la Caille 

d’Efcompte transformée en Banque Nationale , foi t 
a une Banque Nationale créée exprès pour les be- 

F- : foins de ,1’Etar.
Le Comité n’a point fixé la fomme à laquelle 

j monteront les rembourfement dé fortimes à, époques prof 
r’ mifes dans différent emprunts. Il propofe pour ce 
,, ^èmbôürfemènt de créer un nouvel impôt fur le ’ luxé,- t. . .
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Rapport de làÇommijjion chargée derendre 
c compte des Ouvrages nouveaux. 1 - •

Messieurs-,

Si nous avions fuivi jufqu’à préfent la mar­
ché timide des extrayeursëc des Journaliftes , 
nous ne vous aurions parlé que de cette foule 
de' rêves dès gens à projets, qui s’éngeànt’en 
Adminiftrateurs , croyent , de leur cabinet r, 
pouvoir régénérer nosfinances & rétablir l’ordre; 
mais plus . hardis, nous avons ofé faire palfer 
devant ".vos yeux ce# brochures clandefliriés, 
qui peignent les, hommes & lés partis., qùj‘ 
annoncent les conspirations & dévbilentsleS cri-: 
mes ténébreux. ‘ -■ ■

On peut divifer les livrés qui nous inonefént 
en trois clafles : cette divi/ion prouve que la 
liberté de la prefle n’eft pas ' indéfinie.

Croyez-vous que dans ce moment, il exifte 
encore vn Journal de Librairie qui annonce les 
livrés avec Privilège? ~

Les "autres Journaux ùfeht, du droit rendu, 
par l’Affemblée Nationale, aux gens de lettres, 
& -annoncent les ouvrages avec nom d’auteur 
pu de libraire.

Cependant ; Meffiéûrs, nous, né croirions pas- 
remplir pleinement notre million , fi nous n’em- 
braffions généralement tous les écrits nouveaux, 
& dans ce nombre, la troifieme clafle eft çorn-
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■ pofée de ces;pamphlçts' mordansde ces /li- , 

? belles xi-niques, de .ces feuilles que;,l’efprit dé
■ parti & la malignité ont.-diètes, & qui ne pot-' 

- tent aucun nom', aucune adrefle. "
Ces livres que le marchand tire furtivement M

F, de fa poche, & qu’il fait payer en raifon des o 
rifques qu’il court, font les feuls qui piquent

i- maintenant la curiofité.
Au titre de ces ouvrages , nous joindrons

-, un jugement court & impartial ; ainfi nous , 
|> vo ^épargnerons ,1’ennüi de parcourir', ces 

pages vuides d’idées & fortes de fiel & d’inv 
poftures.

Nous fommes loin de prétendre qu’on doive , 
franger tous ces livres clahdeftins dans-la claffe 
E des libelles: il en eft qui ne font que des fo- 
| lies hardies, qu’une févérité mal entendue force 
F à vendre fous Iç manttaiL fiQ '^à. nç; doivent 

leur fuccès qu’aux foins qu’on prend d’en em- • 
K pêcher la diftribution. Vous favez, MM., que -, 

L fans cette dernierë claffe ' de brochures, les - 
libraires du Palais-Royal ne vendroient absolu­
ment rien.

Si ces pamphlets font bons, nous devons 
vous les faire connoître; s’ils contiennent des 

, perfonnalités , nous devons les réfuter; s’ils 
font mauvais , nous devons vous les dénoncer. - ' I
Dans tous les cas , rien ne fauroit juftifier ’

r notre filence fur ces productions. - ’’ ,
Il eft cependant une efpece d’écrits fur laquelle , 

I nous nous tairons par dégoût, par mépris : c’eft - 
F cette foule de pages-ordufieres, décorées d^ün -
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titre ïaléy & qui • annoncent dans leur auteur / 
autant de ■ ftérilité dans l’efprit que de dépra- ■ 
vation dans les mœurs, , . ■

Ouvrez donc les yeüx.' <

L’Auteur de cet écrit incendiaire retrace d’abord 
d’une maniéré effrayante', l'anarchie dans-,laquelle 
nous femmes, & qu’il étoit impoffible d’éviter, 
en paffant de l’état d’efclavage à celui’de liberté.

Il trouve convenable ce qu’ont fait les Princes 
.de Condé-, Cotiti, Lambefc, le Maréchal de Brog'.ie 
de launay., Berlier, Foulon , Ce tous ces. hommes 
que l’opinion publique aeçufe, .d’avoir voulu fe 
liguer pour nous détruire ou refferrer nos fers 
-il fait jplùs"; il cherché à prouver qu’il étoit de Igut 
devoir de faire ce qu’ils ont fait, & qu’ils feroient 
déshonorés aux yeux de la poftérité, s’ils euffént pris 
un autre,parti.

’ Il regarde l’Affembîée des Etats r. Généraux , 
car il n’ofe prononcer le nom d.'ljj'ernblée Natio­
nale, comme illégale , parce que les trois Ordres n’y 
font pas diflinéls.

. , Il invite les Parlemens à caffer tous fes Dé­
crets fanâionnés , parce 1 que < prétend.r il, le 
Souverain ne les a pas fanétiohnes librement.

. Il engage les Troupes à fe, réunir, pour porter 
le. trouble & la défolatiori dans la France, & à 

’Éfiaffinçr ceùç (quq les, paient des nourriffent, 
en leur repréfentant qu’ils doivent appartenir au 
Roi avant d’appartenir à la Nation.

Il prétend enfin , que les Gardes-Francaïfes/onf 
prête à fêntfèr [dans le devoir pour n’eç janjaiç fortir t 
c’eft-à-dire , à donner l’exemple du carnage : il offre 
dé fe mettre à leur tête , & de fe faire con.noî(rè 
s’ils le défirent.

Peu de libelles fout écrits ayec plus, de
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chife apparente, & Port feroit tente de d£r 
noncer à tQUs,les honnêtes gens^-l’Aüfeür- de 
cette ipfâme brochure} qui ne' Jjeut être qu’un 
fou , un étourdi ou tin enragé, fi l’on ne de-, 
voit pas confidérer la foule de brochures qui 
lui reffemble, comme les derniers foupirs des 
ennemis de la liberté publique. -

Popule meuçï quia tibi fait

—• O mon Peuple ! que vous ai-je fait 
f->; JEhpourquoi m’abreuveriez-vousd’amertume? 
7'-, ■; Serpit-ce parce que.^>&Ck;
r 'ASuiyent. 22parce çue;vdgns,. çhaçiin defquels pn. 
| cité un bienfait du Roi ,' puis deux invitations à 
■> augmenter l’autorité dii? Souverain.,,

Il n’y a dans cette brochure , faite âvec beaucoup 
I' d’efprit, qù’une petite infidélité j c’eft qu’il n’eftpas 

vrai que le Peuple de Paris , non plus que celui 
| dé" France^ veuille tfîrèzzver jbn Roi' d’apïertùme. ïl 
I eft peu de Rois fur terre plus .aimé de fes fu- 

jets , & certes, Ai en eft bien peu qui le méritent 
| davantage : d’après cela, Jes serqiTtCE’tombent na? 

■tutellement.
Et lès deux invitations & augmenter les pouvoirs 

du Souverain deviennent inutiles, puifqu’il exifte 
un Corps de Répréfentans de la Nation , chargé de 
fixer les limites de tous les pouvoirs., que l'es 
Décrets de ces Repréfentans doivent très-probable­
ment être préférés à ceux de l’Auteur de cette bro­
chure , qui paraît avoir quelqu’intérêt à ce que le 
pouvoir miniftériei foit indéfini. /
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S P E C T A C L ES.

. L’Aflemblée du Club a décrété qu’elle, pu­
blièrent dans fes prochains numéros, l’annonce 
des quatre grands fpeétacles. Ainfi, le Numéro 
qui paroîtra le Jeudi, contiendra , outre l’an­
nonce du jour, celle des deux jours fuivans^ 
& le Numéro qui fera diftribué le Dimanche,’ 
contiendra l’annonce du jour & des? trois jours 
fuivans. Cet ouvrage périodique fera- le .feul 
qui préfentera cet avantage.

Nous donnerons auffi quelques anecdoctes 
fur les pièces, qui devront être jouées, & fiîr 
les Adteurs & Aétrices. Nos moyens font tels, 
qu’il nous eft. facile d’affifter aux .répétitions,' 
particulières, aux petits, comités intérieurs, & 
c’eft pour ne pas perdre, ce-, dfêit précieux , 
que nous conferverons l’anonyme.

Nous fommes forcés de renvoyer au fécond 
Numéro le rapport d’une commiffibn particür 
liere fur la tragédie de Charles IX,laquelle 
n’éft pas de l’avis de tout le-monde , fur cet 
ouvrage auffi extraordinaire que le fùccès qu’il 
a obtenu. _ h ' ' ■ - z;

En attendant, nous dirons que l’on répété 
à l’opéra Nepthé, mufique de M. Lemoine.

Que l’on jouera inceflamment fur: Ce théâtre; 
un petit Opéra en un aéie, relatif aux cir- 
cpnftances;

Que Mêlante., 3’e M. de la Harpe , - efta> 
à l’étude, & que c’eft le fieur Naudet qui. doit 
jouer le beau rôle du Curé ;;
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P Que 7e Cdmte dé Coinminges,de- 
| -naüd •> fera. joU&aii Théâtre de la Nati'ph.

Que Hennuyer , Tragédie en profe de 
। M. Mercier a été reçue à ce théâtre ;

Que l’on va répéter au Théâtre Italien 
Pierre-li- Grand > Opéra'én quatre àfles / pa- 
roles d’un jeune homme, dont c’eftle coup 

| d’eflai , s m ufique de M. Grétry ;

i - _ Que l’on jouera iriceflamnieijit fur le même 
Théâtre, les Pèlerins de là Mecque, paroles de 
M. Dancourt, mufique de Gluck, dont c’eft 
une des anciennes compofitions ;

Que Mercredi dernier on donrià un acte & 
|- demi> de. Caroline, -Comédie en trois aétes & 
I ' ariettes ■, dont les paroles, (de M. dé; la Cha- 
feieaujjiere ) étoiént ii.fôï^leT, &;&Ia mufique 

de M. Fabre j h pitoyable, qué-4e.t phblic?‘ 
n’en, voulut pas entendre dâvantâge>‘QUE rôti 
fubftituâ à l’âéte & demi qui' reftôit, lés deux 
.aétes de Blaife & Babef,. que la -.dame Duga- : 
Ton j qui avoit été prcfque mauvaife dans’ Ca- 
roline, fe vengea bien en jouant fort agréable­
ment Babet', ù'

fe/Qve ■ l’on jouera incelfamment au, Théâtre de 
’ MonCeur, Nina en .Italien, mufiquede Éaefiello, 
Zc QUE la Signora Mandini jouera ,1e. rôle dé 
Nina.

Voilà .beaucoup de ’ que. Pour fiftir gaiè^- : 
ment le chapitre des fpectacles , nous ajoute- ' 
tons que pour remplacer le long article de



Charles IX> nous allons dire deux motS-de 
l’Apothicaire patriote ,qui éft. auflî une pie’Se 
de*  circonftance , jouée fur un Théâtre.Fran­
çois par des AaèÜts CKirtois, dirigé par le 

' heur Séraphinau Palais-royal. '
-Dans cetïè piece j qùi eft une defcription 

de ce qui s eft pafle à Verfâllês le y Oétobré, ’ 
,M. Boulet, Garde nationaldit à .Madame Bou- 
let ^ irçere', marchandé de falade,/’ayons ben 
fait d’aller, le chercher.

5. ~ '■.Madame B eut et»' r

. „ 5» Oui, mon enfant , car y avoit à Verfailles 
« un aut’ efcarrhoteUr qué Cornus qui voulait

’ l’e^bigner. « m

' " . U Air Dit Bràifei.

Etc’gràncf efcarmoteur-là . ■ , .'<• , .
>» Troriipoit notre vüîçré.
»> Pour efcarmôter l’Papa /

.r 1 •“ >» .LaiVilPde Metz .etoit fa,
. >> Gibciere, gibciere , gibciere.

- Nous défions" MM. les..Journaliflés de Vous 
donner ùri article auflî' complet, que ,celui que 
Vous Vehéic' dé;life.<.C!és'MM. rie jfâvéjit parler 
.des chofés, que lorfqué jles autres' n’en parlent 
ipJttSi Quoiqu’il^ en foit, noü® dôniterons, inCef-1 
famment des si fur les Acieufs des différens 
Théâtres j qui.“feront fuivis de maïs- fut ' les 
’Aétrices , non moins inftfuétjfs que nos que j 
& beaucoup plus gais. • , • '

Politique,
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P O L I T I QUE.

Tu K Q U I E.

Gonftantiriople, le z i Novembre^'

La nouvelle des défaites fucceffives des armée*  
Ottomanes , a fait entrer la populace en fureur ; 
elle a voulu maffacrer le Grand Seigneur. Plufieurs 

j Généraux Turcs ont ordre de partir pour Conftan- 
F tinôple, & d’accourir au fecours de S. H.

’ - Le Grand Seigneur vient de fe retirer avec fes 
F femmes, à-Andrinople, . ~ ■

Le Gouvernement, preffé par le befoin , fait une 
| nouvelle monnoie , compofée de trois parties d’at- 
| gent & d’une de, cuivre, dpnt le cour» fera le même 
I quefi elle droit tout argent.

Su E D E. ■ •

. . Stockolm, é Novembre. ’

Le bruit court qu’il va être eohvoqué une Affew 
I Née Nationale, qui fera chargée de dcliberèr- fur les 

conditions de la paix, que les Piiiflances. médiatrices 
| Vont propôfer, Elle fera chargée en’’même-rems de 
fcjrétablir , l’ordre dans-les finances.!.' ' '

K • • A L J, £51, A G ■'

; Vienne , ta! Novembre.
Bé- L’Empéreu.f vient d’écrire au, Pape pour engager 

S. S. à faire rentrer les Eccléfiaftiques du Brabant 
dans leur devoir. '

Bonn, 2.J Novembre.
K - ïl a été ordonné au GaZetier de Vienne d’injurier 
t les Membres du Clergé & hw-Patriote*  du Brabans, 

" E



Madrid, 8 Novembre. '
te bruit \cpurt que ïe Roi Va abolir l’inquifitiori, 

«dans la crainte qu’elle ne ferve de raliement à la ré­
volution qui parole vouloir fe- foriher dans ce 
Royaume, r .

P A Y S - B A S.

Mans , le t Décembre.

Je profité, pour vous écrire , de l’état de 
.liberté dans lequel paroît nous laiffer le départ 
des troupes autrichiennes, & de l’efpece de 
tranquillité apparente que nous donne la fuite 
dfs-' brigands qui vouloient' nous piller. 'Nous 
foaimes main tenant foldats patriotes, nous fui- 
Vôns votre exemple. Nous ferons libres comme 
vous , & nous méritons de l’être. Vous voulez 
que je vous, donné tous les couriers des nou­
velles de notre révolution ? Je le veux bien , 
& pour commencer je vais vous tracer en peu 
de. mots la caufe de nos premiers troubles.

. . Le Roi des Romajns, après avoir efîâyé fa 
puiffance; fur un peuple aflérvi depuis long­
temps , chez lequel les lumières n’avoient en*  
core fait que peu de progrès ; après s’être affuré 
que. fon~ défit avoit fuffi pour boulverfer la 
Hongrie, la Bohême, l’Autriche, la Styne, 
la Carinthie, la Carniole, le Tirol, &c. que 
fans égard pour les convenances & les droits 
des . peuples, tout s’anéantiffo.it à fa volonté 5 
que les conditions même., fur. la fpi d.efquelles 
fes nombreux fuje.ts lui ^voient offert lès diffé-

an%25c3%25a9antiffo.it


? û ' f. IS 
rens diadèmes dont il ornoit fa pête, avoiertt 
été câffées*  fans refpeét & farts danger*  Jofeph II , 
fier de fes fuccès, voulut anéantir les privilèges 
des Brabançons, & les courber fous un joug 
femblable à; celui des > habitans de la 'Ger­
manie. Mais les nouveaux fujets qu’il vouloit 
aflervir, peu éloignés d’un peuple libte depuis 
long-temps, voifins d’un peuple éclairé, qui 
fécouan-t enfin des chaînes devénués trop 'pe­
lantes, marchait à la- liberté ; les -Brabançons, 
partageant Jes- lumières des François-j virent 
avec indignation l’efpfU tyrannique que leur 
.Souverain vouloit établir, défaprbüverent les 
nouvelles loix, & s’oppoferent, à leur promul­
gation. .Le Roi- de Hongrie, .peu habituera' 
cette oppofition , donna des ordres-féveres que 
le cruel Traiitmandorfi'eut grand foin de faire 
(exécuter plus févérement encore.; elles, irritèrent 
le peuple,, il s’ameuta, on le battit, on inir 
mola quelques victimes à. la puiflance du Sou­
verain. — Le peuple plus irrité défer ta le pays, 
s’arma fur le? frontières, rentra armé pour 
reprendre fes foyers que les fbldat's autrichiens 
vouloient lui difputer. De là ces lettres circu­
laires à tous les Citoyens, pour les inviter à 
s’armer,' ce m.anifeftè figné V~dn- der-Nooti qui 
déchoit Jôfeph II dû Duché de Brabant | ces 
combats à Tùrnhout, & Sithern, a. Gand, dans 
ïefquels lés Brabançons , commandés par les 
Généraux1 Vandermers:, Comte de Dolomien 
&• Comte de Rojièrs ont reinpotté des-viSfoireS 
fi éclatantes, dans lefquels lés Patriotes ont 
déployé tant de courage de bravoure,-ât 



les Autrichiens - tant de cruauté & de: barbanie , 
fous les ordres de Schrœnatr, de Arberg, 
de........'.,&:c; ,

Les préliminaires heureux ont augmenté 
le parpi des Patriotes.; Les incertains fe font 
déclarés. Courtray, Bruges, À loft, Uander- 
monde, ont. arboré l’étendarp de ,1a liberté. Les 
troupes autrichiennes fe découragent, défertent., 
LesGouvefneur TtïAUTMAtvnoji/r, leQéné-r 
rai (x Alton, &~ls; refte-de. impérialilîes fe for-*  
tifient dans Bruxelles &c dans Luxembourg •, ils 
y oppriment les habitans , qui font des vœux 
au Ciel pour en être délivrés.

L’empereur qui ne s’attendbit pas à une dé- 
fenfe aufli c'ourageufe youdro.it revenir fur fes 
pas. Il vient de nous faire déclarer que...... 
tendre pere.... il préférait la clémence à la fevé- 
rité..... qu’il ouvroit fon ' feint paternel à fes 
enfans...... parce qu’il répugnoit à fon cœur.... 
"de venir les écrafer avec une force prépondérante. 
•—— Qu’il vienne...i..;

Nous defirons former une République fous 
le titre àlEtats Unis' des Pays-Bas, dans la­
quelle lé pays de Liege pourroit entrer avec 
le confentement du Corps germanique , dont 
il eft membre. ,

Nos Etats augmentent d’étendue tous les 
jours ;,1§ Tournaifis & le IHainaut, veulent fe 
joindre aux.;J&tàts. de Flandre & du Brabaht.

Les Etats de Flandre • affemblés à Gand , 
■ont arrêté , en date du 26 Novembre, i°. qu’ils 
déclarent déchu de toute fouveraineté l’ancien

youdro.it


Comte:dç;Flahdrê', -2Q. fe réunifient âux Etats 
' de Brabant ; 3°. permettent la levée dès- vingt 

mille hommes ; 40. établirent des Commiffaires 
h pour traiter4 avec les- Puitrances. étrangeres^ 
î des. munitions, érigent le Conféil de
F Flandre en Confeil fouverain;.6°. invitent les 
i autres Etats à s’unir à eux. ■■'1 • ’. ; c

II. eft encore-en queftion fi les Officiers qui
F nous ont abandonnes pendant les combats de ■ 

, & qui font MAI. Divenks- Devaux, 
.Charles Dillain XIV, Marouks Doop,

I font traîtres ou peureux ; nous examinons inain- 
! tenant leur conduire, afin de les récompenfer; ‘ 
I comme ils le méritent. ' ■
I ■ Les Gantois font' le procès des militaires ■ 
| açcufés. d’avoir pillé1 les maifons & malfamé ' 
I des Citoyens fans armes : dix ont déjà été con- 
! damnés au dernier fupplice.
| Lés Patriotes viennent encore de s’emparer 
K de- Diefi. Six cents hommes du Régiment de

Benderfont reftés fur la place.

A 'S S E M B L ' É Ë. . M Â TI ON A L E.

Séance du Jeudi, matin. '

L’Afleiriblée a décrété, i°. les affemblées 
primaires, les aflernblées d’Eleétéurs ne pour­
ront, après les élections faites , ni continuer leur 
féances, ni les Reprendre, jufqu’à l’époque des 
éleélipns fuivantes. 2°. L’acl:e d’éleétion fera le 
feul titre Jes fondions des Repréfentans de là
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‘Nation. La liberté de leur fuffrage ne pouvant 
être gênée par aucun mandat particulier., les 
aiFëmblées prhnaires & celles des Electeurs 
adrefferont directement au Corps légiflatif les 
pétitions & inftrùétions qu’elles voudront, lui 
faire parvenir. 30. zLe nombre des Députés à 
l’Afiemblée Nationale, fera égal au nombre des 
dé parte mens du Royaume, multiplié par neuf. 
40. Les affemblées des Electeurs pourront, s’ils 
le jugent à propos, nommer des Suppléans pour 
remplacer , en cas de. mort ou dé démlfiiom, 
les. Députés-à rAffemblée. Nationale..; ces Sup­
pléans pourront être choifis par ferutin de liftes. 
I50. Les délibérations des affemblées adminiftrati*  

jVes de département fur des-entreprifes nouvelles,.. 
fur des travaux extraordinaires, & généralement 
fur tous’les objets qui intérefferorit le régime de 
l’adminiftration du. Royaume , ne pourront être 
exécutées qu’après avoir reçu l’approbation du 
Roi. Quant à l’expédition de toutes les affaires 
particulières & de tout ce qui s’exécute en 
vertu de Délibérations déjà approuvées, cette' 
autqrifation ne fera pas néceffaire. ■

N’a-t-on pas déjà qualifié;, même dans l’Af- 
femblée Nationale, du nom de parti de l'ôppo- 
fition tout le côté de la-Salle qui s’eft oppofé 
d’une maniéré étrange à l’article fui van t. :

La condition d’éligibilité relative à la con­
tribution directe, déclarée néceffaire pour être 
éligible , fera cenfée remplie épar tout Citoyen 
qui, pendant deux ans çpnfécùtifs, aura payés 
volontaiitment un tribut civique t égalé
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F ÿ la valeur de cette contribution , & qui aura, 
| pris Vengagement de le continuer,

I
 Séance du Jeudi fbir. .

Après avoir reconnu que tout ce qui "a été 
| dit en faveur de l’établiffement d’un Comité 
j colonial, portoit fur le faux principe de la 
p préience des Députés des ^Colonies dans l’Aflem- \ 
; filée Nationale, ce qui a été confirmé par le 
| difcoürs d’un des Députés même de'Saint-Dp- 

B mingue, çhqifi dans la Colonie, oh a décrété 
■ qu’il n’yauroit pas de Comité colonial.

Séance dû Vendredis

L’ordre du jour étoit l’affaire dés Finances. 
B M. TEvcque d’Autün ’, après que les .Commit , 
■ • faites nommés pour i’exameh devla caifle d’ef-
I compte eurent fait ‘leur rapport, par lequel il 

B paraît confiant que cette caiffe a un aftif fup- 
W périeur à fon paffif, a- lu un plan dé finances

I établi fur de grandes idées de théorie. Cela 
I nia pas empqché le .difcoürs de M. l’Evêque , 

d’Autün de ne pas-être âcceuilli avec toute la 
t faveur qu’il peut mériter. M. Anfon eft enfiiitè 

monté à la tribune pour preffer l’Affemblée 
c de prendre enfin à l’égard des finances un parti 
i. définitif. ' :

.Séançf^du Samedi matin.

Les finances ont jété reprifes. On fit d’abord 
l’appel d’un grand nombre de Membres qui 
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awoientqretenu là tribune pour parler pour oû 
contre le plan de M. l’Ev-êque d’Autun.- Plu-, 
lieurs'plans furent fucceflivemént développes 

' à l’Alfemblée. Mais le dernier, qui étoit de 
M. de la Borde,' a paru fixer d’une maniéré 
pofitive le vœu de l’Aflèmblée. Ce jeune iDé- 
puté n’a été interrompu , pendant une-leâure 
de trois heures ,; que par des applaudilfemens 
que l’Aflembée lui a réitérés, après avoir prêté 
la plus ftriéte attention aux: détails nombreux, 
mais çlairs, de fon ouvrage.

Il fembloit' qù’après ce plan on n’eût plus*  • 
rien à’dëfîrêr ; l’Aflemblée le-diflolvoit d’elfe1 
même, lorfqu’un Membre montant à la tribune 
ràppella à l’ordre pour faire la motion qui > 
fut décrétée à l’inftant , de nommer dix Gom- 
milfaires pour examiner, conjointement avec 
le premier Miniflre, les deux plans de finances • 
propofés à. l’Alfemblée, & lui en rendre .compte, 
d’ici à Mercredi. Nous remettons à çet influât 

_ à le faire, connoître à nos lecteurs. 1

»

Le Comité àvoit arrêté de faire précéder lé 
détail des trpis dernieres Séancesd un tableau, 
rapide de ce qui s’étoit palfé à l’Alfemblée 
Nationale ; mais l’abondance des matières con­
tenues dans ce premier n°, a déterminé l’Af- 
femblée générale a en décréter l’impreffiôh pour’ 

; le n° fuivant/w
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fauf à répondre del àbûsde cettediperte dans les cas
déterminés par là Loi. Art» XI de la Déclaration, 
de l’Homme & du Citoyen»

H 6 T E L-D É-Vl L LE.

Prime accordée aux Boulangers.
L Police Police'des Diftriâs.

Audience de

Districts. Caiffe de Bienfaïfance.

Ane cdo tes.N OVV.ELL E S ET

Libelles

N?,'2. '

Tout Citoyen petit parler, écrire ? imprimer librement,

Rapport des Obfervateurs fur le Livre rouge.
Lettre fur lès troubles arrives 4 Roçroy.
Leïttr b fur les Spectacles Nationaux.

Châtelet. Scellé du Sieur Champclos.

■Sur le Duc d’OrléansÇeJ^rince Cpntj. ;— Vente 
des terres du Comte d’Artois. — Sur Wafington. 
— Repas donné par M. de Befenval ; — par M. 
Augeard -,— par M. de Calonne.—-Contrebandiers. 
— Tnfurreétion des Negres. — Académie des Sciences

■ Coftume patriotique.

La Saint Barthélenai des Miniftre
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S pe ctaç^les. •

Rapport fur Charles IX. — Notions faites aux 
Français. — Le Payfan Magiïlrat.

Politique.
Lettre de Mons. —Hongrie. —— Allemagne. — 

Efpagne.
Assemslls Nationale.

Rapport des Observateurs 
fur le Livre rouge.

’ ' M E'S-S I EU R S , ; j... .<

Toutes les têtes -font remplies du livre rouge-, 
tous les gens à projets inventent des fyftêmes 
fur fon objet je® regiftre a donné lieu à plu**  
fleurs motions, vigouteûfes dans notre Club.

' Pour remplir nptre„mi$on , nous allons réu­
nir les renÇeignemens particuliers des obfery^- 
téurs qui ont fait des recherches fur ce livre 
prefque impénétrable*.-,.

On varie beaucoup fur la caufe quia pu faire 
donner à ce regiftre le nom de, livré rouge, ’ & 
l’on'fiait a ce füjet des applications directes fur 
fon üfage. C’eft un veéùeil-dhnjiiftice, fans doute ; 
mais elles h’pnt point coûté de fang. Dans. le 
fens qu’on veut donner au nom de ce regiftre, 
c’eft plutôt la lifte des lettres de cachet & de 
mort que les la Vriliere , , B.... ont
délivrées, qu’il faudrait qualifier de livre rougi', 
de livre de fang , .de Lucius d« mort»
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Nous penfons que le livre rouge doit ce nom 

à la couleur de Son enveloppe; de même que-'la 
Mejfe rouge, qu’on célébroit pour la rentrée des 
Parlemens, doit Son nom à là robe, ou enveloppé 
rouge des Conseillers ou Préfidéns qui y àflii*  
toient» ’ ' _ '

Voilà nos doutes r voie ides faits.
Le livré rouge doit fon origine Ter- 

ray-, ce Contrôleur général des Finances, ne 
Sachant comment porter dans Ses comptes les 
Sommes arbitraires que Louis XV lui deman- 
doit j imagina de les écrire Sur un livre parti*  
culierqu’il portoit toujours avec lui : lés articlés 
étpient écrits de la main du Miniftre èc w bonptit 
-JeRoi* ’ ■■■-

Ce livre que les Contrôleurs'des Finances 
ont confervé depuis l’abbé Ter ray, & qu’ils ont 
fait Servir au même ufage , ne contient pas cin­
quante pages d’écriture;, conSéquemmènt il y ‘ a 
peu de détails, & il n’eft pas probable qu’on 
puifle y trouver des traces de ces donations & 
déprédations qui ont ruiné lès finances de l’Etat.

Le plus grand nombre des articlés dé’ce livre 
fameux, eft conçu ainfi : donné au Roi fur fa 
demande.... Vu bon Louis; d’autres portent : 
donnéà 'M.... par ordre du Roi... Vu BORLouià. 
On n’y voit gueres de plus amples explication Si.

D’après des renfèignemens, Meilleurs ■, v*ô3s  
voyez que ce feroit inutilement que fon chef- 
chèroit dans ce livre les, preuves de cet infâme 
agiotage dénoncé par l’Aflèmblée Nationale , 
qui confifte en rembaurfemens tacites de pen-~ 
fions , en conyerfion de penjions en rentes fon-

Ps. 2



cieres & viagères& autresopérations de finan­
ces protégées par des Miniftres concuflionnaires»

Nous ne voyons donc qu’un moyen de con- 
noître , de vérifier çès toursde bâton miniflériel^ 
il eft extrêmement.-pénible.!. Il cônfifte à dé— 
.pouillér les regiftres de paiement des penfions 
fur le Tréfor,-Royal, &, à chaque lacune,de 
chercher fur les regiftres des fommes payées, des 
capitaux rembourfés , des fommes reçues en em­
prunt,.les nomsdes penfionnairesquimanquent; 
ôu, à défaut dé cette Indication, 4a fomme qui 
.repréfente le capitaldelapenfion. Je l’ai dit , 
cç moyen ■ eft pénible, fouvent infuffifant ; .mais 
il èft peut-être le’feul qu’on puifle employer.

, La publicité eft la Jauve-garde du ' peuple t 
.notre Maire de Paris L’a dit ; & quand il nel’au- 
roit pas dit, cette vérité n’en feroit pas moins 
préfente à un peuple libre. .Nous fomnifes furr 
pris que la Nation , qui a droit de . vérifier les 

. comptes & les pièces jüftificatives , n’aitpas. en­
core demandé la publication de tous ces petits 
livres particuliers qui contiennent une foule de 

. dépenfes ténébreufes & criminelles , une foule 
de faits importans &;ignorés. Le livre rouge , 
&. les murs des cachots de la Baftille ont indi­
qué des déprédations , des forfaits ; mais il exifte 
des livres de différentes couleurs qui acheve- 

.. roient de . nous ipftruire’:< &; dont des pages» font 
noires de concuffions & . de crimes.
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L.etté.E aux- Observa t'eu r s-.;
Rocroy , 4 Décembre^

‘ Les bruits que les ,énnensis de la liberté pu­
blique cherchent à répandre fur Là prétendue, 
exportation des grains , pour etnpêcher la libre 
circulation de Province à Province, occafionner 
des difettés dans celles qui n’ont pas été favo- 
iifées par la récolté, & déterminer peut-être, 
des guerres civiles ; çes brùits ont çaufé bien 
des troubles dans nos environs.'

Nous avons dé tout temps été obligés de. 
nous approvifionner dans des marchés trés-éloi- 
gnés, parce que nos récoltes ne peuvent point 
nous nifiire, & comme nous fommes voifins5 
dés frontières ,, là*  vi'llè -'dé Chaumont, fous 
prétexte de s’oppofera l’approvifionnement, à 
cru devoir arrêter lés grains que nous faifions 
venir pour notre approvifionnement.

La difette la plus affreufe fë faifoit déjà fentîr 
dans notre Ville ; lès gériéreùx foldats qui y. font, 
en garnifôn pàrtageoiènt leur pain de munition, 
avec les Bourgeois : rien n’arrivoit. Nous prîmet 
le parti d’envoyer M. Doucereux én députation 
à Chaumont, pour expoféf nôtre fituàtion ;.les. 
habitàns voulurent le pendre , mais il fut fecourü, 
par quelques Marchands.

Cependant les habitans de. Ràcroy , preffés 
par la famine, résolurent d’enlever leurs grains 
à main armée : le Prince de Salm,qui com­
mande nos Huflards& qui ârrivoit de Mons , 
offrit de nous faire aider par cent de fes foldats,
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tous la condition que~nos Bourgeois ïes,com- 
'toà'ndèrôi|erit;"'.'(i^r’" ’ ‘ '’i- ?■'<’,;*'  '

Deux cents hommes bien armés partirent} 
ayant M. Huart, Officier municipal, à leur 
tête. Notre troupe marcha par étape, & s’aug­
menta tellement: en rpute, par' la réunion de 
plufieurs payfans àrmés de fourches & de faulx., 
que notre àrinéè, en arrivant à, Chaumont ,ctoït 
de 700 hommes environ. ■ ‘ V ;'r .i;i

Les habitans" de Chaumont, qui avoient 
appris notre départ, s’étoient réunis au nombre 

s de 7000 : la partie n’étoit pas égale. M. Huart 
demanda, fpllicita des vivres ; mais lés, Cliaiif 
montais furent ifitr^iiàbles.,^ . '

Heùreufement que les habitans de Me^ieres 
& dé CharleyiUe, qui ne pouvoient,pas ngn plus 
obtenir des grains, & qui fe trouvoient dans 
une pofition arpeu-près femblable à la nôtre, 
apprirent notre départ , & . nous envoyèrent; 
urï fecours de 7 à 80b hommes./ x .1*  , ,s

L’àirrivée de ce nouveau ^détachement quê 
les Chaumontois ri*àttendôient  pas j-lés'rendirent; 
plus traitables ; enfinvoyant que notre ,^rméo 
pouvoit fe groflïr en peu, de temps,»ils nous 

‘^fidirent nos .grains',. nous.payèrent -4000 fiv.- 
de dédommagement, & promirent de livrer le 

. paflage à l’avenir, à condition que nous défend 
drions, de tout notre pouvoir, toute efpece 

■ d’exportation;



Autre Lettre aux Observateurs.

M ES S LE U RS,

Vous accueillez tout le mondé, parce que 
vous favez que nous fommes tous égaux, & 
au befoin vous annonceriez les repréfentatioris 
de nos théâtres ambulans , fi les pièces n’étoient 
à^peu-près toujours‘les mêmes : nous efpérons 
dont que vous,voudrez bien prendre en confé­
dération notre réclamation ; elle eft fondée7 fur 
lés droits de l’homme & du citoyen, & fur 
les devoirs refpeétifsdes Directeurs de troupes 
& fociétés de Comédiens.1

Nous fommes hominés, c’eft inconteftable; 
nous fommes czïqye«s,puifque nous avons des 
domiciles fixes, & eh outré des domiciles de 
choix; nous fommes Directeurs de troupes-, car 
chacun de nbus eft propriétaire d’üne optique, 
& fait môüvbir à fon gré dés aéteurs plus do*  
èiles & moins machinés que certains Comédiens 
François' & Italiens;

Vous le fâvéz, Meffieùrs j plus d’uné fois ces 
Comédiens ont ofé offrir à ce public qu’ils de­
vraient refpeéter , des pièces fâles ou immorales ; 
plus, d’une fois, ils ont eu'la mal-adreffe de ne 
faire jouer que, des doubles-dans lès ouvrages 
les plus goûtés : cependant ces Comédiens, qui 
font fous la férule des Gentilshommes de la 
Chambre, qui ont des penfions du Roi., veulent 
nous ravir un titre que nous méritons mieux
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qu’eux, .& dont nous nous .honorons, celui 
ce Spectacle de la Nation.

-Quel théâtre eft -plus, national que celui qui 
. n’eft établi que fous la- protection du peuple 
& de la y.ille? Quçlc théâtre. eft plus, national' 
que celui dont le prix- des places eft à la portée 
ce tous les .états ? Quel fpedacle eft plus natio- 
.nàl.que celui qui offre foit les vues des prin— 
;cipalqsr-.yilles du Royaume, .foit Iqs , faits les 
plus intéreflans de l’hiftoire de France, foit enfin 
les beaux événemens de notre heureufe révo­
lution. j ;<,r., -i

. ■. Oÿi,,.Meilleurs , j’ep, atteftc tous lesObfer- 

.yateurs qui paflent quelquefois for les. quais, 
ou qui traverfent les places les plus fréquen­
tées : qu’ils difent fi leurs oreilles ne font pas 
flattées par ces annonces brillantes. Ici, lyon 
'voit la prîji de la^.-Baftille. — Mejffieurs , 
accoure^; voilà l’entrée du Roi qui a reconquis 

■ fon. Peuple. — Allons -, allons, qui veut voir
le, départ. de là • Garde nationale. p.ow\-.V~er- 
faiïles , &c. 8çc. & en ’çhprus , lesjuqmes voix 
répètent, aux Amateurs .qui. ^accourent',: il n’en 

à coûte qu'un (bl après avoir vu. "•
. Voilà , Meilleurs , des annonces, des affi­
ches : vraiment.. nationales 5 voilà . les Théâtres 

... qui méritent de porter le beau titredeTHÉA- 
' tre-de la Nation. \ .

Quoi ! les Comédiens du Roi ; quoi ! cette 
fociété ariftocratique, qui pefe for les Auteurs 
& les Spectateurs,cçoit pouvoir,, de fon plein 

• ' gré , changer fon affiche , & voler la nôtre 
. dans un tems où tous les arts font engourdis, 

&
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& ou ce titre fait Poutp notre confolation. —— 
Non, Meffieursnon : nous vous dénonçons, 
cette atteinte aux propriétés. Que la Comédie 
Françoife ne vexe plus les Auteurs ; qu’elle 
jette au feu les Pieçes dans lefquelles on fla­
gorne les Nobles & les Miniftres ; qu’elle dé­
chire Figaro ; qu elle chaffe fes doubles y 
comme nous jettôns nos vieilles marionnettes ; 
■ quelle obéiffe au Public, comme nos Aéteurs 
nous obéiffent ; quelle diminue le prix exor­
bitant de fes places, & alors nous confehtirons 
à partager avec elle nos titres & nos droits ;
& alors elle n’aura pas bëfoin de la Saint 
Barthélémy pour-ne pas mourir ' d’inanition.

Nous avons l’honneur d’être, &c. -
Les Directeurs des Théâtres 

nationaux , connus fous 
la dénomination vulgaire

P. S. Si vous imprimez cette lettre, un de 
nous fe prôpôfe de vous A en écrire -fur les . 
progrès que l’art dramatique à fait fût, nos 
.théâtres. ' . - \

H Ô T EL- D E - VI ç i- E .

Le Comité des Subfîftancés a arrêté que les 
époques , pour les pfiiqes accordées aux Bou­
langers, feroient prorogées ; celles de 8 livres 
jufqu’au io de ce mois, & celles de 6 liy. jus­
qu’au 2$. '

t • N°. 2. - b.
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Quoi qu’il e,û foit -, notre approvifionnement 

eft afl'uré pour cet hiVeh' ■'

- Le Comité de Police a annoncé qu’il donner 
roit audience tous les jours depuis midi jufqu’à 
deux heures : 'c’eft fort bien»
. Nos Li.eutcnans de Police n’en donnoient que 
deux fois par femaine ; mais ils avoient une hor- ■■ 
de de fuppôts & de fous-ordres qui fingeoient à 
cet égard le petit miniftrè..

■/ I I I II Ml III

Ce Comité vient d’envoyer aux Diftrifts de 
la Capitale une inftruélion fom maire fur l’exerci­
ce de la Police. > / _ :

Il diftihgue les délits en trois efpeces ; . i®. l'es 
vols & autres crimes contre lefquels les loix pro­
noncent la peine de mort ou autres peines afflic­
tives ou infamantes ; les délits qui ne doivent 
être punis que par une amende ou une détention 
paflagère; 3°. les.fautes qui. ne font-fucépt-ibles 
que d’une {impie réprimande. . . i ./» . '

’ On doit, pour les crimes de la première clafie, 
envoyer les délin quans au châtelet ; pour ceux de 
la fécondé/es Diftriâs drefferont un Procès-ver­
bal & enverront.à.la Force,. &.poùr ceux dè la 
troifiéme , les Diftriéts- fe chargeront de;la ppni- 
t-ioft; '' ''

Cette inftruction s’étend fût tbus .les détails 
de propreté & de tranquillité dont les Diftricts 
font changes dans- Itur arrondifleniént. >
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On a établi des . cailles, de bienfaiftyncedans 
plufieurs Diftriéts j. celui des Cordeliers oblige 
tous les citoyens à payer vingt fols au moins 
par mois. C’eft forcer à payer un impôt a& non 
engager à faire ün afte de bienfâifànce..

La levée des fcéllés du fieür Champzlos a 
donné une- idée des moyens; .employé^ g,our 
faire des faux billets..

O.i a trouvé dans une armoire, plufieurs mo­
dèles dès; lignatures. dès principaux^ fignataires 
des. Domaines du Roi , & plufieurs bou­
teilles d’encres étiquetées , & de différentes 
nuances.. On. avoir voulu féduire. le gardien 
des fcellés. -y

, Nouvelles et Anecdotes. ’

; ■NpHS^on'ÿdqnné de^nQuvelies de. Mile Duc 
& Orléans.-, nous favons que les paris fur fo.n-pro­
chain-retpur diminuent confidérablement. Un 

. jeune homme a offert,. ' au Sallon du Palais*  
Royal,, devant trente perfonnes, de parier cent 
louis , que; ce. Prince ne feroit pas à Paris avant' 
le io Janvier.

Le Prince de Çonty,' qui s’cft fauvé- de 
Bruxelles pour fuir de nouveau la révolution;, 
&. qui • eft maintenant à ■' Francfort , ■ vient 
d’écrire à fon Secrétaire ,. afin de favoir 
fi Paris eft tranquille, & s’il peut y revenir. ;

. ■ ■ . -■ ’B 2.
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L’Avocat d& Bonnieres. , Membre du Çon- 
feil du Comte d’Artois , arrive ' de Turin 
avec des ordres & des pouvoirs pour ven­
dre différentes terres que ce Prince avoit ac- 
quifes. Le produit doit, dit-on, fervir à ac­
quitter fcs dettes.

Les Américains ont offert à Wafington ïq 
titre d’Alteffe, qu’il a refqfé.

Nous ne fommes point furpris que ce 
grand homme ait refufé ce titre ; niais nous fe 
fommes que les Américains commencent à le 
connoître.

On dit que' M, de Béfenyal a donné un 
fort beau repas, & que la fociété étoit nom- 
breùfe. .On prie ceux qui auroient la lifté des 
convives, de la faire paffer aux Obfervateurs , 
qui feroient bien aiffes1 d’en faire leur' rapport

-à l’Affemblée du Club.
M. Augeard donne aufli à manger dans fa 

prifon : if a même invité des Repréfentaris de 
la Commune yplufieurs ont refufé d’y dîner.

. Eh! pourquoi ces MM. né donnèroient-ils 
,pas des repas ?— Parce qu’ils font aè.cüfésPfc 
. Les coupables en donnent bien en pays étranger.

de Colonne , par exemple», reçoit à 'Londns 
nos Seigneurs François, nos jolies femmes, &
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les traitent magnifiquement^ Il a donnéder- 
nierement un repas à Madame de Balby , Ma­
dame de Bo'uflers $ &c. &c.

Cetex-Miniftre à fait qéourir le bruit qu’il y 
avpit eu à Paris 3000 Citoyens de tués dans 
une éfrieute. Quelques Anglois fe propôfent de 
lui demander 4é <m®ti£ qui lui a fait répandre 
cette fauffe .nouvelle.

L’expédition qui à été faite dernièrement 
contre les contrebandiers' & brigands qui abat- 
toient des. arbres dans le bois de Boulogne, a 
eu. pour prétexté d’accompagner le Roi à,la 
chafféfon n’a effrayé /per fonne, & cela ,a. -par­
faitement réufli. ’ - 

, Nous n’avons point parlé de l’infureétion des 
Negres à la Martinique : cette.’ nouvelle petit 
avoir été inventée ffatlsjë défit d’affoiblir, au­
près de là Nation, fa caufe des Noirs’. .

Cependant fi cette nouvelle fe confirmoit, 
il n’y aurpit plus de temps à perdre’; la fureté', 
l’intérêt des Côlons exigeraient inàpéfîeufement 
qufôn leur accordât feette liberté, que l’hunianité- 
auroi’t en vain réclamée.

M. le Duc de la Roche foucault ayant engagé 
les Membres de l’Académie royale des Sciences 
à. corriger les vices de leur ancienne Confiitur 
tion, après trois jours ds difeuffians, L’A.ca- 



demie a favamment décrété que Mercredi- y. 
Novembre,, elle rr'ommeroit des Commiflliires..

’Plufieùrs Citoyens quiq; à câiifé de leur- âgé. 
& de leurs, occupations,, ne peuvent point en­
trer dans la Garde nationale,, viennent: d’adop­
ter un coftume compofè d’objets fabriqués efi- 
France.; le voici: habit bleuv-efte & culotte 
ventre de biche, boutons jaunes, ayant une 
fleur de. lys & ces paroles ; vivre ljbrr.jOU 
mourir.. Les boutons font fabriqués à la. Cha­
rité- fur- Loire. , .
•' Les perfonnes qui ne veulent avoir qu’un- 
demi-coftume patriotique, mettent feulement 
les boutons fur un habit de couleur. . .

■ Cd LIBELLES, ...

ïi»-1' Saint BArtmelemv des Ministres: 
" fuivant PAfemlbNe Nationale.. ’

Pauvres petits infortunés, 
Vous étiez morts , avant que d’être nés..

— Dans ce tems là il fe répandit un bruit que 
le C. de M. & fes difciples vouloient entrer dans, 
le .Miniftere. -

— L’Affeniblée Nationale ,. prenant en haute 
■^QnfidératiQn ces rumeurs- ariflocratiques s/d.^etêta. 
.qu’aucun de fes Membres • aéhiels pendant la- 
prëfenté feffion , n’y pourroit occuper de place..-

Cependant le C. dqM. par amour du bien public^ 
& par un dévouement faaa bornes.veut s’Qppofex-
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àfonë pareille réfolutfon, .& harangue, du hàüt d? 
la Tribune, l’augufte Affemblée. .

— En vérité, en vérité, je vous le dis : laiffez- 
moi entrer au Minifiere : je n’ai d’autres vues que 
le fàliit de là Patrie,-, la prospérité du. bien public, 
& le rétabliffement des Finances. Vous connoiffez 
mon défintéreffementma'loyauté;; mes collègues,' 
dont vous connoiffez également les principes & la 
délicateffe , me Seconderont: nos vues font patriotes j 
rapportez-vous'en à eux , àiiifi qti’à moi.

», C e jbùr-là l’Alfemblée ëtoit démocrate: elle ne 
. put comprendre ce langage:, & fon mécontentement 

' populaire couvrit là voix de fon régénérateur..
» Alors le Ç. de C.‘ s’qflrant- à coopérer augrand 

ceuVrè dës hautes \deftihees, de la France, marcha 
fur les traces de fon digne Maître.

'» L’efprit d’aveuglement ne permit pas de l’écouter. ■ 
Cependant cë plan- bien Concerté-devoir obtenir'la 
plus grande confiance, & jamais la Nation -, depuis 

, quatorze fiecles, n’eût vu fon Roi aufli bien en­
touré ».

On peut juger j par ce • commencement,- de 
la maniéré & du but de l’Auteur, On voit, que 
fon objet eft, de jetter du .ridicule fur notre 
'plus célébré publicifte.

Le, refte,de l’Ouvrage eft dénué- d’idées, & 
ne conferve ni Je même ton ni cette gaieté. On 
y adjoint au G. de M. quelques Membres du 
même parti, que Fon affuble auffi, tant bien 
que mal , d’une place dans.le Minifterc que l’on 
fuppofe leur convenir. •;
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S P E C T A C L E S.

Rapport du Comitélittéraire du Club fur la 
.. Tragédie de Charles IX.,

1 ■ On' a mis un Cardinal hypocrite, facrilege, 
aflTaffih fur la fcène Frânçaifc ,& quelques per­
sonnes fe plaifent 4; répéter, que ç’eft une ten­
tative hardie qui fait faire un pas de géant à l’art 
dramatique?

' M. de Chénier, fier d’àvôiipdevîné que le rd- 
’chet & le câmail, pouvoient feuls, par leut/nou- 

hvéauté ,'tehir lieu de plan, d’aétion & d’intérêt
a dit : je mettrai 'la S. Barthélémy fur la fcènê 

' Françaife , & comme cefujet eft foibï.e par lùi-- 
même ,je renchérirai, j’inventerai, & fans doute 
je réuflirai. .

L’Hiftoire nous apprend que le Cardinal de 
'Lorraine étdit J Rome lors de ce maflàcre, n’xm- 
porte ; il m’en faut un, à caufe de fort càftüme J, 

' jdït M. de Chénier & voilà le Cardinal qui Je 
. place auffi-tôt dans fa piece, & qui vientfe jetter 

, au milieu des épées des affaffins pour les’bénir ", 
prouver aux Parifiens qiûl. étoit ppffible d’in- 

. venter des' fituations plus affreufes que celles que
Ïhiftoïre de Charles IX nous a cdnfêrvées. z

, Ee caractère .de ce Cardinal eft très-foiblé- 
ment tracé : il ne parlé" que pâr exclamation 'pSc 
fon langage empoulé laiffe à découvert la foi- 
blefle de çes moyens. C’éftun déclamateur mal- 
à-droit, qui fè. trahit à chaquejnftant, & ne-peut 
Séduire que des fots ; aufli l’Aâe.ur qui eft chargé 

d@ 
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de ce rôle, a-t-il foin de le heurter, afin d’étoùr^ 
dir le fpeâateur qui feroit tenté de réfléchir.

Guife eft peint dans l’Hiftoire comme un hom­
me fier, courageux...,

i> Connoifiant le péril & ne redoutant rien,
» Heureux guerrier, grand Prince & mauvais Ci*  

toyen ».

, L’Auteur de Charles IX trouvant tropdifiÏA 
cite de conferver ce caraétere, efi a fait un plat 
intriguant, qui fuit lorfque Coligny le défie en 
prefençê du Roi &de fa Cour.

Médicis avpit un caraétjere atrocemais pro- 
fond ; "Auteur fentant l’impoffibilité de copier ce 
modèle, a retourne dans de,s vêts de notre con*  
tioijjance ce joli principe, tromper eft l’art de 
régner, & Médicisrépété pendant cinq actes cette 
phrafe bannale des tyrans de théâtre.

' Pour P Hôpital, que M. de Chéniera retiré de 
l’exil afin de le placer dans fa piece, nous avons 
trouvé qu’il étoit plus raifonnable que les autres, 
& ne rçfïembloit pas mal à un Profcffcur de Rhé­
torique. . . / #

Coligny a des momens ' heureux ; mais il ba- 
yarde pomme nos vieux;militaires de Comédie, 
quiÿQtit par-tput déclamant leurs faits d’armes, 
qu , fi l’on veut , comme nos politiques, des 
^huileries qui deffinent fans ceffe fur le fable 
des plans de bataillequ’un coup de Vent peut 
détruire auiR facilement que'les projets de guerre, 
du Coligny moderne. ■

Nous ne parlerons pas du jeune Bourbon ( de-, 
guis Henri IV d’beureufe mémoire J, parce-qu'il

N<2,. 5h"’;r ■ 'A- C.



faudrait entrer dans quelques détails fur le plart 
de cette Tragédie& par fuite en relever. les 
nombreufes inconféquences : une des moindres 
eft la fcèneoù le jeune Roi,qui a bieri dormi 
pendant le maflacre, fe préfente aux yeux des 
affaflms, les accable d'injures alfez bien vérifiées, 
& n’en, eft pas puni.

II ne nous refte plus à parler que de la maniéré 
4ont’ l’Auteur peint Charles IX ; & en peu de 
mots, nous défibns M. de Chénier èc M. Palif- 
fot, fon infatigable. Chevalier,, d’indiquer un 
caractère auili mal tracé au théâtre ; en at­
tendant', nous;foutiendrôns que,- s’il jexifte un 
homme, qui foit foible, crédule, ftupide, qui 
rellemble enfin au Charles IX du Théâtre Fran­
çais , il eft au moins rangé dans la clalfe des 
hébétés, & n’habite que les Petites-Maifons. ,

Quant à la marche de la piece , trois aétes 
s’épuifent en récits jTe. mouvement commence 
a la fin du quatrième , les récits recommencent 
au cinquième , & la piece finit de même que 
PAndro’iiaqtte de Racine par des remords aflèfc; 
bien écrits & fur-tout fort bien joués par le 
Sieur Talma. _ '

Cependant Charles IX a du fuccès, nous le 
favons, Sç nous ; favonsauflî que le Mariage de 
Figaro a eu cent repréfentations. Il nous ferait 
facile de prouver que la fortune qu’ont faite cés 
deux ouvrages tient autant à leur genre, qu’aux 
ci'rconftancès qui ont précédé là repréfentation; 
d’ou l’on pourrait conclure que, fans les petites 
cabales de certaines gens, fans le décret fur la 
propriété'des biens eccléjiajliques * fans 1g rochet,



le eamail & le tocjin, cette piece que Ton, Au­
teur appelle fort férieufemèht un Tragédie 
NATIONAL']? M0RÀLE’ ET PATRIOTIQUE (l) J 
aiiroit eu le trifte fort de, Tes autres ^ouvrages. Q

, Théâtre français. . 1

Là demoifelle Thénard,: que ropTiippoffo.it 
affez impatiemment fous le régné dés bayon- ■ 
nettes. , a dû être ‘fïfHce fous . le fegne de. la, 
liberté. Elle a voulu jouer Dimanche dernier,. 
le rôle éîldamé Hans T Orphelin, de la \Chiixe>9 
mais elle a. été obligée d’abandonner la partie. 
Le heur d’Orival a été auffi fort mal reçu. 
Le Public a demande .lé renvoi des doubles 
c’éfl trop exiger ; quelques pér,fonn.es fe .font, 
reftreintes à l’impreflion fur l’affichedes noms 
des Aéteurs qui doivent jouer chaque jour ; 
c’eft plus raifoniiable ; mais la pâ'reflè des pre­
miers fujets s’oppofe encore., fans'doute, à ce 
décret déliré. ■ ■

Au lieu de {'Orphelin de la Chine , on a 
joué l'Efprit de contradiction : le titre fait épi- 
gramme. Nous n’approuvons point lesfiffleurs; 
mais nous'approuvons encore moins la morgue 
& la négligence de plufîeurs Comédiens Fran­
çois. "■

'
' (ï) C’eft dans le profpeftus de foufcription que. 

l’Auteur , en annonçant une belle édition de cette 
Piété'4, lui prodigue complaifamment des épith^tes 
que plufîeurs perfonnes ont prifçs pour des épi-,, 
grammes. • ' i- ■ '

C 2 • ' .

ropTiippoffo.it
fonn.es


' ""jwiiiininipiiiiÉiiîiiiiiiir .

.^e Paÿfan Magiftrat., Comédie en cinq: 
. aétes en, profe , que. l’on a repréfentée Lundi 
8 Décembre, eft une imitation alfez littérale de 
VAlcade de Zalaméa, pièce du Théâtre Èfpa- 
gnole de Calderon.

.Uh^eune Officier .enîeve la fille duq' Pay-. 
z fin. Le frer’e de celle-ci bleffe Fpfficîërr Le 
Pay fan , dév'énp Alcade-, co'ndamné l’Qffi- 
cier a mort , & livre fon fils au Générel 
tfarmée, oncle du râviffeur. Cependant tout 
sj'arrânge, & le Général corifeïit que fon névèù. 
époufe la fille du Payfan.

' Quelques traits qui ’ font dans ' l’original ef- 
pâgnol, & quelques tirades fur l’honnéur qu’on 
retrouve prefque ;par;toiÿ ont ' foütenu cet ' 
ouvrage , dont l’Auteur eft' M. Collot d’Her- 
bois.

PO L I T I Q U E.

P A Y S-B A S.

dente de Àlbns,. '

’J, Décembre,

On nous écrit de tous côtés que les pre­
miersmouvemens qui fe font faits parmi nous, 
font les fruits' d’une négociation èptré les Cours' 
de Londres t àe Berlin 8c de ta afin de 
nous détacher de l’Empérëûfi'n'oùsfié'unir aux' 
Provinces-Unies, pour augmenter lafouverainét®
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du- Stdth'ôuâer } & créer urîê Puïflân'ce fb¥ïBï2; 
dable qui puiffe-attaquer les Français j Ibrfqùé 
l’intérêt de l’Angleterre l’exigeratp; ■

: ' Oïi rtoüsifluffe qùè'l’Ôh s’eft fervi, pourremplir 
cet objet j dé l’âvo cat Vandefnoot, que l’oft 
nous peint comme ùn efprit ardent & délié# 
que V~andernoot a été chargé de toutes lés 
négociations entre céS trois' Cours,’1 d'aus.ïef- 
qùelles il s’eft tfànfpdrté' fucceflivement; quq 
dés Prêtresfanatiques féfont aflbcïés au Né­
gociateur^ qù’après lé confé'ntemeiït de l’An­
gleterre, dé la Prufte & de la1 Hollande il3 
fe font ferv j- 'dû niafque dé la liberté pôür fâiré 
fouleyer 'le peuple. » ■ és

Nous appréndnà qpé les éfnîgran's ont été 
reçus fiât le pays de Liège & fur Iès'té¥fésdë 
Hollande où ils. faifoient 4’éxêfcîcé: avec dés 
bâtons, & d’où ils-1 dévoient partir, armes j 
pour rentrer Jfùr leurs terres ; que quèlques Ttémà 
avant l’époque 'du départ , lés Hôllandois ont 
obligé les émigrans à fortir de leur territoire, 
& ont pâru leur-fèfufer:toü¥e efpécè de coriti- 
nuatiori de fecours , ce qui eft ’càufé qù’rls fënt 
arrivés én ;fi mauvais ordre $ç ïî iriàl atméS à 
Sti Nicolas & au fort Lillo.

Ori prétend que l’inlufréæohAlé ’n’a
été faité qye pour donner lieu à FàŸrivéè (les 
troupes; Prufiénriés fur les ffontiefés dès /’ùyr*  
Sus ; qù’après nous avoir abandonnés én .iapfia- 
rence , les Hollandois, apprenant lés fuccès 
dé ïios Tùtribtés *,  ont répondu àVec: fefmeté 
aux 'IVïîijiftres ^AùtrLcMèris i'&'lfe font 'déclaFes 
hautement pour nous 5 & que• nbus àVons 'dèS
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Députés à- Londres ; à Berlin & .à 74 HaŸe} 
avec lefquels on traite aujourd’hui -ouvertement 
pour nous. ;

■ Enfin , on ne celle de nous répéter que les 
A-nglois, les-^Pruflièus & les .Hollandais, no, 
nous • favorifent que pour nous forger de nou­
veaux fers. . .?o. 'Z" ■

Sans les. progrès de la liberté en France 
peut-ctre • aurions-nous été affez docifos pour, 
nous laifler conduire par les Cabinets de Saint-, 
James, de Berlin & de la Haie. Mais com­
ment croire qu’éclairés fur nos . propres inté­
rêts, nous ne forons pas affez fages poun-nous 
affranchir. dé toute efpece de joug fop 
: Rien de plus vrai que l’on a employé le fa­
natisme pour foulever les Brabançons,; Il ne fout,- 
pour s’en affûter,que jetter les yeux fur le Mani- 
fefte de Vandernoot,dans lequel on trouve 
dix 'griefs capitaux- qui ont déterminé, le plus 
grand nombre à prendre les armes. Ces griefs 
Xqnfov -..-y-,

Que,, depuis l’avénement dé- Joseph .11 ,-:on 
a introduit l’intolérance des Religions; ■

Que la Religion Catholiquedoit, être la*  foule- 
dominante;: '' < fofo l-/..
■, Que l’on a fupprimé plufieqrs ;Couvens ; .

, Que l’on a dépouillé ces Couvens de leurs 
biens , & ravi leurs vafos facrés ;

..Qu’on attaque,les.ufogeslancfons &-les.rites 
de l’Eglifo; . - ’’ -

(Qu’orna envahi-les propriétés des,Gpngr,és 
gâtions ,'A .qffon s’éft..emparé même, de- leurs 
Vafos focjes^-, ~,cj, . '4 y
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Que l’inftruâion chrétienne a été intet*  

rompue ;
Que les Docteurs & Profefleùrs Orthodoxes, 

„ont- été dëftitués ’xie leurs Chaires ; ;
Que i’Univerfité de Louvain eft anéantie ; '
Que les Bulles dogmatiques font fupprimées, 

& les droits de l’Eglife violés à plufieurs; 
égares. ■ <>.Tfo'eQft

■ Il eft encore vrai que l’on cherche à en­
tretenir le fanatifme parmi nos Patriotes; mais 
nous ayons dans. notre armée & dahs nos 
Confoils, des philofophes , des amis de la li­
berté du ' bien public , & par-deffus -tout 
cela votre exemple.’

Quelques perfonncs , qui ont' probable­
ment intérêt à rompre les liens d’amitié qui 
nous unifient à-,votre Nation, cherchent à irriter 
les Brabançons contre lés opérations de la 
France, en leur mettant fous lès yeux la ré­
clamation, des foi-difans privilèges que vous 
avez anéantis , & fùr-tout les plaintes- des 
Eccléfiaftiques for lès reformés qué ' vous' ve­
nez d’opérer. J’aimé à'croire que ce fera en 
vain. • Nous . . combattons pouf' la. liberté 
<& nous périrons plutôt: que dêtre efclaves.

P. S. Trois cens.de nos Patriotes fe font battus 
dernièrement près de .Dinan avec. lés dragons du 
régiment de Lime-, il y a en vingt-huit dragonste 
quinze Patriotes de tués ; quinze autres Patriotes 
Ont été faits; prifonniers & ont été pendits auffi-tôfo

Le' Commandant de Giv.et a réfuté de recevoir dans 
h Ville le rette de nos Patilotes, & il< a fait em- 
prifodner leur Officier, parée qu’il inlîftoit.

La Ville d’Ofiende-s'eÛ déclarée pour les Patriotes

cens.de
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& lès troupes font forties fans bruit. Les Oflendois 
voyant des apprêts de défenfe , furent trouver le 
Magiftrat pour lui obferver qu’ils ne vouloient pas 
sîexpofer aux malheurs d’Un fiege fans qu’aupara- 
vant on ne leur donnât caution pour leur marchan- 
dife , qu’ils eftim oient 40 millions de florins».

La garnifon Impériale de Hafegras s’efl: comportée 
comme celle <POften.de. \ '
< Le Comte d’Alto'r eft parti avec là-ferme réfol.u- 
tion d’attaquer les Patriotes ; il a dirigé fa marche 
Vers .ZzrZemont avec' 2.1 compagnies d’infanterie , 
iôoo pragqns & une artillerie confidérable.
' Ôn affure que Ai. Tan-Meerfen , à la tête d’un 
corps nombreux de Patriotes , doit marcher vers 
Narrutr, dont l’attaquç eft réfolue & peut-être fol-*  
liçitée par un certain, nombre d’habitatis entièrement, 
dévoués au parti de la■ liberté.'-

On écrit de Breda qu’un nouveau corps de Patrio- 
tes eft en marche pour -Louvain.

'.'.Le Bulletin de Tienne annoncé que fix régimens 
d’infanterie & quatre de Cavalerie font en marche 
pour les Pays-Bas.
’ On mande de Mæftricht que le Prince- de Starèm- 
berg ; le jjComte de Cobentçel & lè Général Bràunn , 
précèdent les régimens qui font déjà en marche,& 
yiennent tenter des voies de conciliation.

Qn parle d’un projet, d’échanger la Flandre & le 
Brabant contre une partie de la Siléfie qui reflé lenA 
core à l’Empereur. J’ignore fi ce bruit eft fondé ; 
mais il me femble que c’eft compter un peu trop 
fur des droits que l’on n’a pas encore. En attendant 
que 'cet échange fe fafie, voilà la déclaration que 
les Etas aflemblés à Gand ont envoyée, au gouverne­
ment de Bruxelles'., . ...
’ » En cas que , dans la ville de Bruxelles', ou ail— 
y leurs , il fût fait la moindre violence ou dont- 
>>:. mage aux Bourgeois, comme les Militaires l’avoient 
ii. fqit à Gand , alors tous les Officiers ou Soldats 
11 prifpnniérs ferôîent mis à mort, fans, rémiffion jt 
«iquè par toute la Flandre on fonneroit la cloché 
»» d’alarme, pour raffembler la Nation, afin de

- inarcher

POften.de
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s> marcher tous enfemb'e vers Bruxelles & d’y maf- 
», fàcrer tous ceux qui appartiennent au Gouver- 
», nement, fans épargner per.fonne ; attendu qu’on, 
r» vengeroit fur eux fes torts , fur-tout ceux qu’ont 
„ éprouvés les habitans. de Gand ; puifque le Gou- 

vernement n’a pas défavoué & retiré la cruellç
», permiffion que le Général d'Alton avoit donnée 
„ aux Soldats de- piller & de ravager le Pays ». ’

On fait courir le bruit qu’il va slôuvrir à Londres 
une- foufcription, en'fayeur des Brabançons : nous 
croyons pouvoir efpérer que; par refpeâ pour Jes: 
Etats-Unis , cétte foufcriptidn n’aura pas lieu.

Vanderndot, fous .Jè nom.des Etats Uni.f‘, affem- 
blés à Gand, vient d’écrire à votre A Semblée Na­
tionale & a envoyé plufieurs Manifeftes aux Mem­
bres qui la compofent.
t Il y aeu une infurreélion à Anvers‘t le Peüplei 

a pillé les maifons, des Roy ali fi: es; mais tout eft 
maintenant tranquille. < ■-
,Le Gouvernement Autrichien a fairpropofer au® 
Patriotes, une' trêve de quatre jours ; elle a été ac­
ceptée continuée enfuire pour deux mois , avec 
cette condition qu’elle- pouvoir être rompue tous 
1m dix. jours ,■ du cotifenteinënf d’une des Parties. «

. R I E. r

Sckemnitq, ,i 6 A^overribre. s

On parlé d’une infurreâion de la Nobleffe dé 
ce Royaume qui n’eft point favorable , au pouvoir 
abfolu de l’Emppreur. Déjà le -Peuple ofe laiffer en-, 
trevoir fôn mécontentement

A X L E -JÏ ' A • G N- S.
Francfort, t j Novembre.

Les préparatifs,de guerre que l’on fait en Wefl- 
■phalie font très-conlidérables ; les troubles de Liege 
ne peuvent être l’unique objet de çes< difpolitions. 
Oh doit s’attendre à une coalition prochaine entrd 
les diverfes Puiflances d’Allemagne.

: n°.2. . D . ,
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' Bonn 19 Ndvemtris ,

On prétend qu’il va Te former une quintuple al­
liance entre la Turquie , la Suede , la P rafle , là 
Hollande VAngleterre. Il efl à craindre que cette 
confédération ne foit dirigée contre la France.

■J v < ■ E SP AG N E.

o ■ ' ' ' • ‘ Madrid, àt Novetnbre. \r,

M. .Canpanès vient de courir le plus grand dan­
ger. Il avoir défendu dans l’Afl'emblée des Cortès, 
la caufe du Tiers-Etat, avec intrépidité i Sê pour 
l’en punir, ori l’a fait attaquer la nuit par cinq ou 
fix aflaffins, qui lui ont lâché plulieurs coups de 
pïftoler. Il n’a heureufement reçu qu’une très-légere ' 
blelfure. ' 1;

La prohibition de tous les liyres qui parlent'de là; 
révolution de France , les fait rechercher avec le plus 
grand empreflèment.' Elle a occafionné une révolte en 
Çatalogrie. Plufieurs B'ourgeois accufés de lire ôu de 
débiter des livres défendus , ont .été condamnés à 
mort, Les. foldats chargés dé protéger. L’exécution, 
s’y font refufés, & ont dit très-humainement , qu’ils 
ne vouloient plus .que.pepfonnelfut inquiété pour 
avoir lu des ouvrages que quelques-uns d’entr’eux 
«voient lus, & qu’ils croyoient utiles.
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ASS EM B L ÉE. NATIONALE

. La Séance diijjamedi. ^:-,.L,au (ojr,. offre .un 
exemple, du temps, qu’il éft poffibleïïde perdre 
dansune Affemolée convoquée p.otiF, les inté- 
rets les plus importons d’une grande Nation. '

M. Abbé de Serffiemont, homme riche, eft 
arrêté, parce qu’on, le foppofe couriér ffàrijlo- 
cratie. Il écrit à l’Affêmblée nationale fa déten- 
tion, & cette grande affaire, qui devoit. tout- 
bonnement être renvoyée au pouvoir exécutif,. 
& fur laquelle il ne^devoit yfavoir- lieu àclcli— 
bérer, a tenu- la féance entière ! _ - :

Si l’Aflemblée s’occupoit'-de toutes les dé­
tentions, & qu’elle s’arrêtât auili long-temps 
:fur -çK.acune,; que- déyiendtoie hotüe; Cpnftiyu- 
t'ion ? Heureufement- tous les- François7 ' prêtés 
n’écrivent pas à FAffemblée nationale, & ne 
font point des hommes fiches !_

■ :M. Freteau. a été élu. Ptéfident, pour la - 
ffèéôridefois; les^çcfis7ïi'(ÂiVé^S‘'Sê(ëféWï,èS font 
'MM;?de Mefftou , dç Chflïji^, èc, Charles Èsglç

- Nous favons. qu’on avoir répandu, des liftes: 
en faveur de M.. Malouet ; mais on.voit que le 
parti, oppofé a trfojpphé;

La. foufoription- en faveur de l’homme de 
120 ans,. a; produit , dans dix-neuf bureaux 

■feulement,, neuf mille livres. , :
' ■ D i
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On a décrété, dans la féance du Lundi 7, 

ce nouvel article :

' Indépendamment.de \'infcription civique à l’âgé de 
vingt, ans, il fera dre'ié. dans chaque Municipalité 

' un tableau des Citoyéns'adifs, avec défignation des 
réli-giblesECe tableau ne comprendra que 'tes CitoyèSs 
qui réuniront lestconditipn^ ptefcrites j^qui ojapp.o.#*  “ 

.. térpnt Vaéle de leur. infcription civique, & qui auront 
depuis l’âge de vi ngt - cin q ans prêté publiquem ent1 
à Padminiilration du Diltriél, entre les mains de 

, -celui qui lé rendra, le- ferment de m'aihtenir'dé t'ôùt 
leur pouvoir la Confhtut.on du Royaume, d’êt'C fideles 
à la. Nation, à la Loi Sf au Roi, & de remplir avec 
yele & courage les. fonctions civiles St politiques qui leur

: feront confiées.

La contribution du mârc d’argent /cette 
tache de notre Conftitution , avoit affligé plu- 
fieurs Membres de l’Affemblée ; pour la modi­
fier , on s’étoit déjà efforcé de faire palier un 
palliatif : le Comité de Conftitution en a pro- 
pofé un nouveau dans l’article fuivant :

Tous les Citoyens François qui auront rempli lesy 
conditions de Vinfcription civique &t du ferment pa- 
■driôtiqiie, feront difpenÇés, dés autres conditions d’éli— 
eibili’té pour VÂffemb'ée nationale , fi dans le premier 
Scrutin iis'réuniifent les trois quarts des fuffrages 
des Electeurs.

Cet article qui contrarioit les principes dù 
parti qui ne veut d’Elus que parmi les riches, 

■ fut vivement cornbattu, & malgré les réclama­
tions les plus fortes en ‘favëuCdes hômines iéclai- 
xésjuftes, intègres & pauvres-, Quoique l’oh 
ait prouvé que les conditions qu’on exige pouir

Ind%25c3%25a9pendamment.de
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être ælïgiblê , écàrtoit de l’Affèmblée l’Adfeur 
du contrat fijcjal, le parti xite mared’ôr'l'êïn^ 
porta de 473 voix contre 443 ; ce qui prouve 
que fi l’on avoit étéauxvôixfurlesamen- 
deuipn^prop.Qfqs j, ' cét. art-içïe.ïiurpjt. paffé a une 
grande majorité prefqu’en entier. < mo-t

M. V Arclïevëqued'Aix à lu^danscettéféantd 
la lettre qu’il , a été chargé d’écrire à Mi-lord 
Stanhope-., enréponfe à l’adreffe /de ïAjfemblée 
de la ' révolution j â Zontfr'çsï M. Martïpéàu ' a 
propofé d’ajouter quelques mots relatifs- aux 
vœux de la France pour la deftruétion de toutes 
les haines de Nation à Nation. srrô.n

Une cocarde noire portée par un Officiel 
du Régiment $e D.aiip^ijié', une querelle, entre 
quelques..militaires & la Garde nationale' dto 
Toulon , qui croyoit voir dans‘-cë^e-^coqardfe 
l’étendard des partifans d’uné contre-révolution^ 
quelques difcours peu mefurés du Commandant 
de la Marine, qui a refufé d’entendre les plaintes 
des Bourgeois & de leur rendre juftice ; un fou­
le vement du peuple .contré’ çe Commandant, 
fon emprifonnement & celui de plufieurs Offi­
ciers de Ta ’Marine ^ ont donné, lieu X raflemi». 
blée extraordinaire du Lundi foir.

Malgré lès'*  efforts de MM. de Vaudreuily 
Malouet, l'Abbé de Ronne^al,, Sç les difpofi-, 
tions générales de l’Aflemblée", ordinairement 
favorables aux Grands dans- .ces fortes.de..dé- 
bats, elle a fagement décrété que la queftion 
efi ajournée , & que le, Roi. fera juppliej par 
le Préfident, de donner des ordres pour l’.élar- 
gijfement des Oficiers détenus-,
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. On prétend que l’on favoit déjà dans l'Af- 
femblée que ces ordres étoient partis.

'"JÔn*  à décrété clans rî£ féance. du 8, ixiatin j t?./, 
que ceux qui feront employésà la levée des impo­
rtions indireéles , tant qu’elles fubfifteront ne pour­
ront être en même tems Membres des Adminiftra- 
tions de Département ou de Diilriét ;

Que eeux;jqûi-àcCüperpnt des'“Offices de Ju- 
dicàture , ne pourront être en même-tems membres 

- des Directoires de Département ou de Diïtriét ;
3°. Que le Maire & autres Membres des Corps 

municipaux , ainfique les Procureurs de la Com­
mune & 1 eurs Subftitu ts , ne pourront exercer en 

_> même tems les fonctions municipales, ni celles de 
Garde-National; -s octc?;; ;• ef'w 1.

Elëélèurs ferônrçhoifîs par les Afi 
femblées primaires, à la pluralité relative des fuf-. 
frages, en un feul fcrutin de lifte double du nombre 

, des Electeurs qu’il faudra nommer. ,

Le fcrutin à lifte double qui avoit été pré­
cédemment propofé aux Electeurs de Paris, 
par M. de Condorcet, a occaConné beaucoup 1 
'de' débats. : nous croyons,, en effet, que de 
toutes les maniérés de recueillir les voix, c’eft 
là plus d'arigereufè, en ce qu’elle faybrife parti­
culiérement les hommes médiocres & intriguans.

, . f M. IRénàuii a prbp.ôfe, qu’en cà's, d’égalité 
dans les fuffrages, on préférât d’abord celui qui 
étoit marié, enfuite celui qui avoit le plus 
d’enfans, en cas de parité le plus âgé. Mais. 
l’Affemblée a jugé qu’ilù n’y' avoit lieu à déli-?.

. t>erer fur cet amehdéine'nt..



)
Un Décret en faveur de la ville de Mar-*-  

feîllé, contre la Prévôté de cetteVille,a terminé 
la féance. '
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O B SE R CIO U R s^
., Tout Citoyen peut parles» écrire, iirçprimejHibrement, 

faiif 'à répondre de Fabus.de cette liberté ,dans les cas 
déterminés par lâ -Eôi.^-RTi XI’delaDéclaratio-n - 
de VHomme & du Gltoy&n. »

- t ' ■ '<4- ' . , Z" *.  •
Rapport d’une Commiffion du Club fur Ze Divorce, 
Frag'shéNs de trois Lettres fur. le même fujet..
Lettre fur les Difiricis.

H Ô T E L-D E-V~ I L L Ë. ' .... -'
gÇôniité d.ë ConRitUtipn.,—Réglement de Police,. 

— Réglement pour les incendies';
DTdTnîe.T's^ Grenadiers &'Clïa:Iémrs. /
Chatezzt> Affaires de .Nicolas Dsfcharnps ■ —■ Pfri.' 9
N à UKE f L E S E H A S E C D O T E S.

Réfugiés à Ghâmberry. -— épeéhclc Français à '
Londres. — Argenterie dès Rénédiébins-.— Vïerge dfe’ 1 
St.'Siilpicé'. —Vente des bién-s des Moines. — Vente 
des cloches. — Vente de vins. — Réclamation de !a 
Cathédrale de, Mptz. — Repas 'dijçPrinc'e deGalles'au- 
Diic d’Orléans.- IA. de Eacios SecfétaireM’.ÂhÆafTade.. '■ . “
— Lettre des Députés de-Flandre, z— Adreffes .de, la
fociété des Nouvelles Conflitutionnellès.— Prière, dès ■ >.-■
Etats-Unis de l’Amérique pour 1$ Liberté, FrancaiféR -.
— Indignation de la Ville de Nantes contre le Par- .
içnient de Rennes',y— Ubiion des Volontaires' dé' ■"' ■

7 NQ. 2, ' ; A

3r. 3E^i

Fabus.de


Qu imper.— Bienfaisance desFermiers-Généraux'. 
— Jean Law. — Chaffe à la groffe bêtes. — Négligence .

■de plulietlrs Députés.' «h \
' Fl N A N C E S.

Extrait des obférvations fur la comptabilité! de' la
' Chambre des Comptes,

L T BELLES.
Lettre à un ami de Province. ■

. Politique. < •;
Lettre de Mons d’Allemagne ;—Berlin; —

StocLo-hu j-^— Londres.- ■ -- ' pr
Assemblée Nationale.

\ rJ -, -.J ■' Ai FA'-'■F’ ’ A. '1A-1 .-.-A

j’zzOT- Comrnifflon du Club' fur le 
-, Di v or ce. ’

M ESSIEU E S,

En nous chargeant de raffembler les différons 
matériaux qui doivent établir lé danger otife 
néceflité du Divorce , vous n’ignoriez point fans 
doute que quelques Ouvrages ayqien't plaidé cette 
calife au Tribunal du Public. Mais-,pans le dé/t 
luge des livres inutiles ou dangereux-qui pa- 
-roiflent , & qui nuifeht au petit nombre des 
bons , votre ceil fatigué - par le jpîarfetâhifmfe- 
des - titres ,. n’a peut ’-'etré? pas- remarqué une 
Brochure intéreflante qui a pourtitre-.--:-PdÉuntej 
&. Doléances des Femmes, mal rûarlÉs i &c qui 
mérite d’ét-r® '■ difïipguée.- -Une • aimable1 fîmplfe 
cité , une douce fenhbilité, répandent dans cet 
Ouvr-age ce charme que ne peut -avoir la railon,. 



lorsqu’elle efl préfentée fous des formes féveres : 
c’eft la vérité que les grâces ont pris foin de 
voiler afin- de l’embellir. Tel é'ft Pelfet du fen ti­
ntent ; il obtient facilement ce que la' logique 
la plus preflante ne peut trracher. Oui, MM., 
les Plaintes des femmes mal mariées, les Do­
léances de. ces victimes que' l'avaricedes patéùs 
enchaîne aux déftiris d’un homme bàfbaté font 
plus fait en un jour en faveur du. divorce, que 
n’avoient pû faire jùfqu’ici tpiis les'argUmens 
des philofophes. •

Vous favez. qiie les cahiers cle M. le Duc 
d’Orléans le demandojentj'mais ils auraient parlé 
envahi : ils ont été rédigés par un Métaphysi­
cien ;& les Doléances des Femmes font l’dqr 
vrage d un ho nj me ou d’une femme fenfiblé. 

• C’eût donc été un travail inutile que' cèîui 
que nous aurions pû faire'fur cet objet im­
portant.; nous nous faifons. un .devoir un.plaifir, 
meme, d’avouer qu’il eût été bien au - deffous 
de cette Brochure. La caufe eft belle, nous 
vous aurions fans doute periuadés ; mais l’ou­
vrage vous entraînera, vous fubjuguera, vous 
convaincra. ,... - ■.

, Nous dirons plus. Si l’Aftemblée Nationale 
s’occupe, dans quelque tems, de cet objet in- 
tereffeanc , ce fera- yrailèmblableméntt à ' ;ces 
Plaintes que nous devrons ce bienfait ; fi l’Af- 
femblée porte un Décret en faveur du divorce , 
ce fera ■ peut-être : à - ces. Doléüac^s: tÿie nous 
devrons ce bel article de la Conftituti-on d’un 
Peuplé difirpi

Ce fer oit ici l’occafion de faire fentir tout
A. .4
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l’avantage ■ des telles - lettres : lorsqu’elles. font 
■dirigées v^rs .un Japt ymonaL; mais npus, forti- 
rions des bornes de notre rapport, & comme 
®ous ne voulons rien ajouter à l’Ouvrage que 
nous vous confeillons de lire, nous nous bor­
nerons à rapporter quelques faits variés qui 
plaident en faveur du divorce*

Trois des Commiflaires que vous avez nommé 
avec mai pour le rapport, ont reçu chacun une 
lettre d’une perfonne différente ; ils contentent 
à vous communiquer lès articles dé ces1 lettres 
qui ont rapport au divorce ; & comme ceux 
qui les ont écrites n’en parlent que relativement 
à leur fituation particulière , vous, trouverez 
bon qu’ils gardent l’anonyme vis-à-vis de vous. 
Voici ces lettres. ,

FRAGMENT de la- première Lettre.

Au furplus, mon ami, tu m’as vu il y a 2.0 
ans , amoureux après trois aps dé mariage, & tu 

■ me verrois encore aujourd’hui béniffant l’heureux 
jour de mon mariage. Je n’adore plus ma 
femme; mais je l’aime plus véritablement que 
jamais; *' Autrefois ■ ce n’étoit que du plàifïr > 
maintenant c’éft du bonheur. J’étois amant lorf- 

: quetu'habitois près de notfs ; depuis long-tems 
je fuis epoux; & pere.. J’ai connueParisÿ:& fi 
je te peignois nos p’aifirs , nos occupations, 
nos peines/tu verrois que la Province feule 

.offrerdes'.exëmplésxde ces unions vraiment con­
jugales. Le croirôis-tu cependant, au fein de 
la tranquillits, nous formons un vœu qui te pa- 



roîtra bien extraordinaire. On nous envoie les 
brochures nouvelles : nous les parcourons, car 
on ne peut les lire toutes ; un de ces Ouvrages 
a ranimé en nous le défit le plus vif, l’efpoir 
le plus flatteur ; il plaide en-faveur du Diyorce.

Je;-te- vois d’ici ouvrant de grands yéük»; 
Oui, mo» ami , ma femme, defire le divorce 
moi-même je donnerôis une partie de ma for­
tune pour que TAffemblée Nationale ^s’occupât 
férienfement de ce nouveau moyen de main­
tenir la libereé individuelle & de diminuer le 
nombre de nos froids célibataires & de nos 
égaillés corrupteurs.

Au fait. J’ai deux fils j- tu le fais : je voudrais 
les difpofer à un établiflement prochain ; je vou­
drais leur donner un état fiable. En Province, 
on eft; peuxdiftrait par la diverfité des objets. 
On'eft peut-être moins aimable; mais on eft 
plus fenfé, plus raifonnablé qù’à Paris „ & l’dii 
a à 2®?ctns ,; les' qualités maritales que l’on exi­
gerait envain à âo, dans un de vos citadins ; 
d’après cela, j’ai du tâcher d’amener mes fils à 
un engagement folide & éternel.

J’avoue que malgré l’exemple touchant que 
je leur offre chaque jour , malgré quelques rai- 
fonnemens qui tiennent aux préjugés, & qui 
font- fpécieux pour la multitude, malgré lés 
plaidoyers de ma femme qui défend fort bièn 
la caufe de fon fexe, parce quelle le peint d’a­
près fon .Cœur; malgré, l’aimable tableau qu’elle 
leur fait d’un bon ménage ; malgré toute nôtre 
rhétorique enfin, nos enfans nous battent com­
plètement toutes les. fois que nous nous avifons 
de leur parler mariage,- /



A l’exemple que nousleur offrons , ils op- 
, pofent auffi-tot l’exemple de vingt ménages dont 

> - les travers, les dilfenfions frappent à chaque inf- 
tant nos regards ; aux vertus de leur mere ils ' 
oppofent les défauts-., les. vices d’un grand nom­
bre de femmes dont l’extérieur eft attrayant, 8c 
qui font aimables pour tous autres que pour 
leurs maris. Lorfque je veux parler, c’eft encore 
pis , ils me, ferment, la bouche, me ferrent dans 
leurs bras & s’éçrient enfemble avec l’accent de 
la'nature : Tais-toi, tu es trop heureux çnom-' 
me-mai un autre J..,., qui ne foit pas ma mere ., 

' & je l’époufe , & je la reçois à l'infant de ta 
. main comme le plus grand des bienfaitsd '

Que répondre ! Cette phrafe bannale : un cé­
libataire eft un être nul pour la fociété. Ils ré­
pliquent aufli-tôt qu’un époux malheureux tour-, 

. mentant & tourmenté lui eft à charge ; qu’il 
donnel’êtreà dés enfahs doritil’éducàtioh eft né­
gligée, 8c qui deviennent à leur.tour des ci-, 
.toyens inutiles, quelquefois même dangereux ; 
bref, ce n’eft qu’en fuppofant le divorce que 
nos idées, ou plutôt nos.difcoüxs fe rapprochent 
du même’ but. Alors, difent mes enfans ,nous. 

. rifijuerons ùn:. lien qui, d’avance, ne 'nous pré- 
fente rap lus l’image de Tefclayagé î’alors cette 
idée dé liberté' répandra plus de bonne foi dans, 
Une uniori qui ne fera point indiffoluble ; alors 
nous prendrons un engagement fans renoncer 
au' premier, au plus beau droit de l’hotnme ; 
alors nous ferons certains de me pas faire le 

' malheur d’une femme ou de-ne pas compfo^t 
mettre le repos, le bonheur de notre vie; alorsâ

•' &C. &G. &C. ’j



Tü vois, mon ami, qu’on n’eft jamais parfai­
tement heureux. Mes enfans ont une philofôphie 
qui les garantira quelque tems des écueils de 
leur .jeuneffe p.-mais: ils ont des pàffiôns vives, 
&. je crains qu’au milieu dé-leurs amourettes palTa- 
geres, il ne fe gliffc une inclination mal diri­
gée qui pPurtoit teiW faire publier ce qu’ils fe 
doivent, ce qu’ils doivent à des parens qui’les: 
chériflent, & que / par fuite, ils n’outrent un 
peu-leurs principes für de célibat. •

Tu vois donc que fai un intérêt bien parti­
culier , bien direâ: au rétablilfement du divorce 
en France ; que n’ai-je le talent de plaider cette 
caufe qui intér elfe fi effent i elle me nt l’humanité ! 
Je t’ai parlé avec la franchife de l’amitié ; je ne 
fuis pas'bon Orateur-îmÀk-hélas-fquoi que heu­
reux époùx  j je fuis tendre perè. Adieu.

Fragment de la deuxieme Lettre (i).,,

Nous avon péyé avec bien de la. -pêne -lavai! 
demie cartié de la petite Mézon. Nous vou de- 
txandon du tems pour l’autre. Lecommence vat 
plus mal , corne on dit que larévollution quoi­
que lune meine l’ptre , & puis mon mari eft 
toujou le .ffieme. H boit baucou «OU -lés 'jours 
& me ba corne à l’ordinairé chaque foi quil

' (i) Cette lettre a été écrite par une Marchande 
d’une très-petit» ville de la Bourgogne. On n’a pas 
cru devoir toucher à l’orthographe & encore, moins 
au ftyle.
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eft gri, tou cela namene pas d’argen a là bou-*  
tique. Au demeuran c’eft toujours un brav home 
qui fe recomande' à vos bonthé & que je he; 
changerai pas pour un qui rie.le ÿôdfépas.

-Le Directeur de la Pofte qui nous appran les 
nouvel de Paris, nou ; difet yer ché ' Madame 
B.... la voifine que l’ont dparlét du divorfè;. 
Ces Députéz on raifon & je leur donerès quele- 
que choze pour qu’il facent réucir céte afére. ■

Ce n’eft pas, ftue jan. parle-, quar je n’an uzer 
rès pas plu que le tabac.; mes mon mary man 
aimeret plu , je ne lan aimerez ;pas davantaje 
& il me bàttret moin.t Taché. îfl vou r. avé: des. 
çonnéffances dan, cet acemblé nacionâlé .que - fa 

- {arrange 'pour' le.mieux-?&' qu’ils vous' expédient, 
fa çome.Séte Nobleffè ce Glerjéï -oc"

Fragment (Le ta troifiefne Lettre. , . r

Il ÿ -a lîx mois , mon cher ami, j’étois le plus 
malheureux dés hommes mon fort devient de 
jour en jour pins affreux ; la fufpenfion des Tri­
bunaux, m’ôte jufqu’à i’efpoir de fortir du laby­
rinthe.: dans lequel, le. deftin.. m’a plongé*

Vous favez que je plaide depuis trois ans en 
féparation contre maifeconde fethmé ; vous fa- 
yez qu’attachée, en furie: à mon fort r, elle ne 
veut pas me laiffer, & à mes enfans, le peu de 
bien que fes prodigalités n’ont pu difperfer ; 
vousfavez....'mais non, ma fituation varie à cha­
que inftant, & vous ne cônnoiffez pas encore 
tous mes malheurs.'

Lorfque
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Lorfque Vous paflates à E.... il me reftoît une 

afiiiè ; nia fille elfuyoit m^s larmes ; aujourd’hui • 
je-fuis feul contre tous lies ennemis que ma..fem- 
mè m’a fufcités, contre tous jes .chagrins dont 
elle.m’abreuve. Mon fils,feul fruit d’un premier 
hymen, eft depuis trois ans aux Ifles, j’ai eu 
la foiblefl'e de l’y retenir par les confeils inté- 
reffés de fa cruelle marâtre; elle.vient.de pouf- 
fer la, barbarie jufqu’à m’enlever ma fille, cet 
enfant qui me faifoit fupporter les torts de fa 
jnere &. dont tous les jours... tendbient a les' 
effacer. < -a .

Un ordre furpris à des Magiftrats, qui, fans 
doute, n’ont pas été peres , a enterré cette in­
nocenteviâime dans , un G auvent où jeLpùis'à 
peine lui parler feul. Vous frémiriez fi je pei- 
gnois les affreux moyens qu’on a employés pour 
arracher cet ordre injufte. On a bfé fuppofer 
que fon pere. .. . Ma plume fe refufe à tracer 
tant d’horreurs. Vous me connoiffez ; vous fa- 
vez fi j’étois né pour .fairè le . malheur, d’une 
femme fenftble, pour faire le malheur, de mes 
enfans. .

Voilà les fuites funeftes d’un noeud mal affor- 
ti, qui caufe mon défefpoir .& fait le malheur 
de tout ce qui m’approche.

. Aujourd’hui que le voile eft déchiré , je fuis 
plus à plaindre, parce que je me reproche cha­
que jour l’éloignement de mon fils, & que je 
crains d’étre complice de fes égaremens. .

Cependant, ne pouvant plus former de vœux 
pour moi-même, j’ofe quelquefois former des 
projets de bonheur pour mes enfans •; màis-moQ

' B.

elle.vient.de
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épouTe, attachée à mes pas, vient détruire tout 
efpoir de tranquillité. : ». ? ; >
- ■ J’ai employé une partie du refte de ma fortune a 

; pourfuivre un Arrêt de féparation. L’affaire exige 
de nouvelles enquêtes. Lqrfque je gagnerai mûri 
procès, mes enfans, moi, ma femme même 
nous ferons tous ruinés. Après avoir été pere, 
je rentrerai dans la claffe obfcuredes célibataires, 
& ces chaînes éternelles, dont le poids s’étend 
fur quatre miférâbles, péferontffur ma tête jus­
qu'au tombeau , & je laifferai après- moi des 
viâimes innocentes de cette union fatale-, qu’ils 

' maudiront comme je la maudis chaque jour. t.
On parle du divorcé, c’éft mon féul efpoir. 

0 s’il exifté en France un homme qui fe trouve 
dans une fituation fcmblable à-la mienne, que 
n’eft-il à l’Affemblée nationale pour y plaider 
cette caufe ! Il ne lui faudrait point d'éloquence, 
l’énergie du malheur lui fuffiroit pour' défendre 
les intérêts des époux malheureux : il ne pour- 
roit trouver de cenfure - que dans cette foule 
de Tartufes de vertus, & dans la claffedes hauts 
Clergiftes que l’on a dépouillés de leur biens, & 
;qu’on n’a pu dépouiller de leurs préjugés. 
: - Qu’il dite à. ces célibataires-nés,. qui ne de< 
viraient pas être appellés dans cette caufe,. qu’il 
leur dife : P humanité eft. fujette aux erreurs, & 
la -loi qui condamne à foixante ans de défeftpo'ir 
PJiomjne qui a commis uns erreur, eft la loi la 
plus cruell» du peuple le moins éclair?.

r„ Nous ne no-us fo.nynes permis de faine aucurç
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changement ' aux lettres' qüè 'nous venons dé' 
citer; elles plaident toutes trois diverfément 
la caufe du divorce.,

La première, fenàble annoncer que le rétâblif- 
fement du divorcé diininuèroit corifidérable-. 
ment le nombre des célibataires ;■ la fécondé; 
vient à l’appui des' raifo-ns qui prouvent que 
peu de personnes en feroit ufâge; la troifieme 
dont leçftyle fe relient de l’agitation de celui 
qui l’a écrite, offre un des exemple trop fré­
quent de mariages mal. aflbrtis , & de la néceffité- 
du divorce. -

Nous, ne ’ nousappëfantirons par davantage' 
fur cet objet qui vient d’être .traité- avec quel- 
qu’étendue' par l’Auteur du livre intitulé le: 
Divorce. " ■ •„ ' .
- Enfin, nous ajouterons en faveur de cette 
loi defirée, .que' M... le ■ Curé de- St. Sülpice à*  
prêché Dimanche contre avec beaucoup de5 
véhémence.

•Le T T RE' S UR RE S D'I S;T R FC'T'S*

Messieurs,
Tout le monde crie contre lès' Diftriéts'j'• 'lés 

gens comme iL faut n’en, parlent qu’avec dérifio n ; 
beaucoup d’honnêtes gens, inftruits & éclairé^ 
ne veulent point y paroître-; un grand nombre^ 
d’homrpes en place' demandent leur füppreffioh 9 
& moi, Meilleurs, je*  ' viens plaider- en leur 
faveur.

Que ma hardieflêl ne vous furprenne pasj 
B z
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on me qualifie à? Enragé dans quelques fociétés/’ 
quoique je ne fois membre d’aucune aflemblée; 
c’eft affez vous dite que je, fuis démocrate zélé*  
& que je tiens au bon parti. > .

L’Alïembiée- Nationale va s’occuper incef-t 
famment de l’organifation de la-Muniçipalité de. 
la Capitale; elle va aulïi s’occuper des Diftriéts; 
elle détruira néceffairement. ceux qui exiftoient 
pour en former de nouveaux qu’elle cqrifidérera, 
fans doute, comme devant fervir de réunion 
habituelle & journalière à" tous l'es individus 
d’un même canton, ou feulement comme, né- 
ceflaire pour- raffembler’ les- habitansd’un lieu, 
toutes les fois qu’ils ■ auront des Officiers ai 
nommer. ; - - . y ’., /. -

Ces deux maniérés, d’erivilâger les Djftriâs. 
font bien différentes,;- & du choix que l’on fera 
doit réfulter 'une plus ou moins-grande facilité 
de propager les lumières .fi néceffaires à un 
peuple libre , & une plus ou moins , grande di- 
vifion entre le peuple pauvre & le peuple 
riche. '' ■ . - '

.Si l’on veut prendre la conduite aétuelle des 
Diftriéts de Paris pour exemple de ce qu’ils 
doivent & de ce qu’ils peuvent être , certaine­
ment peu de perfonnes defireront leur confer- 
vation; vous le favez, Meffieurs,. ils veulent 
exercer à- la -fois le pouvoir. législatif & le 
pouvoir exécutif ; & comme l’anarchie .réfiilte 
toujours de l’exercice de ces deux pouvoirs , 
par ,1a multitude, on ne doit pas être étonné 
de celle qui régné maintenant.

• Les Publiciftes conviennent'tous, que^ -ppuï-

1
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maintenir la' liberté d’une grande Nation , & 
l’appuyer fur une bafe inébranlable , il faut.ab- 
folument, avec la liberté de la preffe , qu’elles 
ait la permiffion dé fe raflembler. le droit de' 
pétition. Ce principe pofé, la queftion fe réduit 
a favoir fi l’on, peut laifler le Peuple libre de 
fe, raflemble.r comme ; &. où il voudra 3, ou bién 
fi l’on doit lui indiquer un lieu fixe & déter­
miné ou, tous les' Citoyens 'aftifs. du canton 
ayenfila liberté d’aller, quand il leur plaira', 
entendre & difcuter les queftioris & rédiger- 
les pétitions. '

Si l’on , permet au Peuple , pour faire des 
pétitions, de fe, rafiembler , comme & où il. 
voudra, il s’en fuivra que les raffemblemens 
fe,feront en raifon des convenances des indi- 
dividus ; que le Peuple riche, fe réunira toujours 
d’ufi côté, & le Peuple pauvre de l’autre ; que 
cç. dernier, ^naturellement inquiet ; fufpeâera. 
& même, jaloufera le premier; qu’une divifion 
s’établira néceffairement entre ces deux dalles 
d’iiommes ; qu’ils s’attaqueront continuellement; 
que le Peuple riche, quelque foit la foiblefle 
de fa caufe, aura toujours l’avantage fur , le 
Peuple pauvre, parce que fa fortune lui. per­
mettant dé s’alfembler auflr fouvent & auffi 
commodément qù’il le defirera, il difeutera fes 
intérêts avec plus de profondeur ;, qu’ayant 
d’ailleurs plus d’inftruétion & conféquemment 
plus dezlumieres, il aura par fuite plus de fa­
cilité à défendre fa caüfe.

Si au ^contraire on décrété que les pétitions, 
ne pourront, être faites que dans un lieu fixe
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&. déterminé par chaque cantons lieu-dans le?- 
quel il y .aura liberté abfolüe de difcùffion pour , 
tous'les Citoyens aâifs du canton qui s’y • pré­
senteront il s’énfuivra que les'pétitions, étant: 
toujourS’ilé réfultat du confentement de la ma­
jorité, elles feront appuyées par le plus grand 
nombre, quelque foit la fortune des indi­
vidus. '

. Comme les élections des Officiers fe feront 
dans le lieu du raffemblement journalier, & que 
les fufirages doivent être donnés par lé, plus 
grand nombre , tous lés Citoyens riches &■ 
inftrüits auront intérêt à fe trouver à l’alTcm- 
blée., foit. pour y mériter la confiance & l’ef-' 
time de leurs Concitoyens, s’ils ont des vertas 
& des lumières ; foit pour mériter la faveur & la' 
bienveillance delà .multitude", s’ils n’ont que delà.’ 
fortune. Ce raprochement continuel:&le befoim 
mutuel que les hommes riches & les hommes pau-‘ 
vres auront les uns des autres, établiront une forte 
de confiance, détruiront, au moins en partie,1 
la divifion que la fortune a mife eptre eux. Cette 
communication', ces difcuffions propageront' 
les lumières , d’une maniere-'irlfin'iment rapide.

Une grande confidération, qui doit être fa­
vorable aux raffembléinens journaliers , c’eft 

■ celle des éleâions des,Officiers..-Si lés Citoyens; 
aâïfs d’un canton nepeuvent fe réunir qu’au tems 
de l’éleâion; chaque petite cotterie-'aura jugé & 
déterminée dans ,fdn cercle celui qu’elle nom»' 
mera ; toutes ces. cotterie's arriveront à raffem- 
blée -générale avec des-intérêts différens', qui 
fe'croiferont les uns les. autres. Cette:*divifiô»
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réunie au peu d’habitude que l’on aura des 
grandes aflemblées occafionneront des querelles 
de partis ; d’où réfultera un choix vicieux, 
parée > qu’il fera fait inconfidérérnent & fans 
une connoiflance particulière des individus fur 
qui'; il- tombera. , , . '

Si le raflemblëment eft“journalier, les'pré- 
tendans auront eu le temsde fé faire connoître, 
le choix fera fait dans 'les éfprits bien avant 
l’aflemblée générale j ,quj. fe paflèra avec beau­
coup moins de tumulte & de détordre., parce 
que l’on aura contracté l’habitude des grandesx 
alTemiblées &.que le choix fe .fixera fur un très-/ 
petit nombre de concurrens, fur lefquels chaque 
votant aura une opinion ; bien- déterminée.

Je finis une lettre ,, déjà trop longue, en in­
vitant’, priant même: les Membres de l’Aflem- 
blée Nationale ,• au /nom de la tranquillité, du 
bonheur & de l’inftruétion d’un Peuple qui veut 
être. libre ,. de décréter, que : chaque Diftriét 
aura un lieu fixe & déterminé , dans lequel il 
y. aura une; aflemblée permanente de Citoyens- 
aâifkj que dans- ces affemblées où Fou aura li­
berté indéfinie, de, difeuffion, otii pourra rédiger 
des pétitions , qui feront l’exprefiion du vœu,., 
général, & nommer des Députés & des Repré- 
fentans dignes de. difcuter & maintenir les in­
térêts d’une grânde.Nation.,

J’ai l’honneur d’être , &c.

P. S. Si vous croyez que nies obfervations 
prirent d’être foumiies à vôs difcuffiohs , j’au- 

l’honneur de vous envoyer un projet d’ôr-
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ganifation intérieure dés affembléés dé Diftriéf 
d’après les vues ' générales que je viens d’ex*  
pôfer.

S

Hôtel- d e - Ville.

' L’Affemblée des Repréfentans de la Commune 
de-Paris a nomnjé un Comité dé Çonftitütiôn, 
çômpofé dé vingt-quatre perfonnes , qui doivent 

■ S’occuper de rédiger les articles de fôn plan de,
Municipalité,., . .'.V
\ Ce Comité préfehtera les articles à l’AlTem- 
bléegénérale, afin qu’elle les'-difcute & quelle 
puiffe envoyer ceux quelle aura décrétés aux 
loixante Diftriâs , pour qu’ils ' les, ' examinent 
de nouveau. m'./‘

■ -

' -Le Comité de Police a arrêté & déclaré qu’il 
prendra pour réglé de fes jugemehs, tous les 

. Réglemehs & Ordonnances de Police, qui exif- 
toient au moment.où le Tribunal â été établi, 
& qu’il les fera exécuter félon leur forme & 
teneur , jufqu’à ce qu’il en ait été autrement 
ordonné. \ ' ,/
' Voudroit-il rétablir les formes inquifitorialeS 
de l’ancienrie Police! Il oublie, fans doute, 
que les droits de l’homme font , décrétés , & qui 
plus eft reconnu.

.-Le Comité Militaire, transféré à L’Hôtel Sou?, 
bite,
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bife,a fait'uù Réglement de fer vice pour les 
Troupes Nationales Parifiennes, dans les in­
cendies. ' ï,: . - ■

111» 1 m ii*

Dis t r i c t s.

Le diftriâ de St. André-des-Arts a arrêté que, 
conformément à régalité qui 'doit éxifter, entre' 
les Citoyens, il ne vouloir point établir de 
diftinétion, Sc qu’il ne formeroit point de Com­
pagnie de Grenadiers ni de Chaffeurs. ( Voyez 
laf lettre iÿi on nous a adreflee dans le N°. r.)'

Chat el et.

Le procès dé Nicôl'as Defehàrrïps, acculé 
d’avoir fait, dans différentes Fermes , des dé- 
fenfes d’amener des grains à Parisj eft entiè­
rement inftruit; il doit être inéeffàmment jugé 
par,lé Tribunal chargé' dé W pourfuite dfeÿ 
éi’imes de ■leze-Natïbn. . ■ ■ /

Ôn continue l’inftfuétion de l’affairé- du Sr. 
Perré, Tréforier du Diftriâ des Mathurins. .

No U VE LLES'. ET A k É C.:D Ô.-T E S.

Il eft douteux que nos réfugiés à'Chambéry 
pàffent l’hiver dans cette ville -, quoiqu’ils y 
aient arreté des maifons pour un an.

Ç.N«. 3.



Qu’on ne s’y méprenne pas , c’eft. l’ennui
■'mi les gagne j & non pas les remords. ï - •

On vouloir établir à Londres un fpeâracle 
François; mais le Prince de Gallés &c fes frétés 
n’ o n t pas voulu le permettre; pourquoi ?..,,

Les Religieux d’une Abbaye près de Neuf- 
châteauavoient vendu leur vaiflelle à un Juif 
qui fut les dénoncer avant de l’enlever. La Mu­
nicipalité envoya au Couvent , l’on trouva 
ces- nouveaux-.HermiteS- mangeant modèfleïnent 
dans de l’étaîni. L'argonterierfut bientôt décou­
verte , & -ors la ,garde 'côùrmé -Un dépôt' dont. 
l’Aflembléç•Nà'âpnaie^péut di'fppfef. .;

Les paris font ouverts fur cette queftion : Por- 
tera-t-on, - ou ne portera-t-on pas la 7 Vierge 
de S.' Sulpice à-laVmonnoié ,? Les Redonnes 

. qui parient p'oùr la^. pe'ga tive., établirent leur 
.confiante fur le prone'qu.e le Curé xke cette Pa- 
roifl'e a fait & prononcé lui-même , lé premier 

• Dimarrçhe d’Oétobre , & dans lequel il à plaidé 
la çaule dc .fa Vierge',.

0n prétend qùe depuis 'le décret dé la diG 
ponlbilité des biens du"'Clergé par -la Nation., 
lés Moines de- Lohgÿâ & des Ardennes, fé pref-,1 
fent dé vendre.'leur-prétendue propriété.
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Un-Procureur .des Bénédictins de la Lorraine 
Allemande avoit Fait propofer à un-Fondeur 
de Mefy, d’acheter plufieurs clo'ches; l’honp'éte 
citoyen,fans répondre , lui a.'fait conseiller de 
n’y pas Songer... Comment Savez-vous cette nou­
velle , nous ‘dira-t-on- ? Un mauvais plaifânt ré- 
pondroit qu’une affaire de cloches fait toujours 
du bruit. ■. , ■■ ■

On dit que les Bénédictins de Metr^ ont vendu 
pour plus-de-cent mille, livrés de vin à très-bas 
prix.... Quelle bibliothèque ! & Ton eft étonné 
du. mérité de ces favans !

Le Chapitre noble, de la Cathédrale de 'NTet*  
vient'de faire paroître un Mémoire , portant ré­
clamation contre le décret de rAflenablçe Na­
tionale relatirauxbiens du Clergé ; ce Mémoire 
a été dénoncé à la Commune de cette-Ville,,

Le P rince de Gallis a donné.dernièrement un 
grand dîner au Duc.dlOrléans , ainiî qu’à plu­
fieurs mobles-François &.autreV-Etrangers de dif- 
tinçtion , à Carleton-'Houfe. En revanche S. A., 
S. a donné un grand repas à l’élite de la No- 
blefle Angloife, en fon Hôtel, près de Parck- 
Lane. L^Q Prince de Qalles & le .Dut düYorck 
.y .furent invités aucun -des réfugiés François, 
mÿ -parut.,'

C 2



Nous favons que M. Delaclos, Secrétaire du 
Duc d’Orléans, n’a point voulu aller à la fuite 
de ce Prince en Angleterre, fans avoir le brevet 
dèjSécréta'ire d’Ambaffadc , & il lui a .été ex- 
pédié.

Les Députés des Provinces de Flandre & de 
Cambraifis à l’Afl'emblée Nationale , ont écrit 
à leurs Commettans pour les engager à ne point 
faire attention aux brochures incendiaires, que. 
fon fait circuler parmi eux-, & les inviter à la 
concorde fi néceffaire dans l’inftant aéluel. \

La fociété des Nouvelles' Conflitutiqhnélles , 
aflemblée à Londres, vient d’offrir à l’Affem- 
-bléê Nationale fes finceres félicitations .fur la 
révolution de ce Royaume, & fur l’aurore d’un 
jour nouveau , qui va éclairer déformais deux 
contrées, fieres de jouir enfemble de la liberté 
civile & religieufe.

. Lès Etats Unis de l’Amérique ont- ordonné 
un jour de prières dans toute l’étendue des Etats, 
pour implorer-le fecours du Ciel en faveur d’un 
peuple qui s'élance vers là liberté, afin qu’il le 
fécondé dans les généreux deffeins qu’il montre 
d’établir les droits de7 l’homme i & en- prépa­
rant par fon exemple une réforme générale 
dans les -Couver,nemens de/’Europe.
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" ' .. ...........■iilllllinfàliW^'r,ni'«i 1 -•

. La ville dé Nantes indignée de la cond-ùite, 
du .Parlement de Rennes, a réclamé fortement 
contre le refus que fa Chambre de Vacations 
a fait, d’enregiftrer le Décret de l’Affemblée 
Nationale, fanétionné-par lé Roi, qui ordonne 
à cette Cour de prolonger fes vacances.

. Les Volontaires Nationaux de la ville de 
Quimper ont fait dernièrement un arrêté d’uNtoti 
pour fe garantir des fuites de l’infurreétion des 
Parlemens contre l’Affemblée Nationale.... Avis 
au Lecteur.

i.uig^'wuwrairinTiiiiif ~ ’

On a défendu aux Commis des. barrières de 
faire, .à l’hôtel Bretgnvilliers', une cptifation 
pour ,é.t,re .offerte à l’Affemblée Nationale, & 
on les a menacés des Fermiers-Généraux .s’ils 
avoient cette audace.— Parler de bienfaifan.ee 
daqs le. repair'é de là finance ! c’eft blàfphemer,

. On prétend que le célébré Jean Law , an­
cien Contrôleur général, vit encore Lqu’il eft 
âgé de Uo ans ; qu’il demeure rue Quincam- 
poix,, . qu’il réclamé le plan de Finance de 
M. de Mérévillé..,..'. Si , ce fait étoit vrai , ce 
plan feroit un des vieux-péchés de l’px-.Mi- 
niftre, ' .

bienfaifan.ee
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■ . On alfure que le Commandant de R.....k, 
quelqùès Officiers du'; régiment de -Br;
les fugitifs Luxembourgeois , fous prétexte 
dèclïaffè i's’alTemblent dans la foret de Luxem­
bourg de Thionville; —- Ne feroit-ce pas pour 
chafler.à la.grofl’e bête ? '

• Il-manquoit plus de cent Députés à Dâppël 
nominal lé'jour où l’on..a:..répété, à la plura­
lité de dix voix , l’article qui rendoit éligibles 
à l’Aflembl'ée Nationale , ceux qui,< ayant les 
autres qualités ^-équi fes , remolacèr'oient là con- 
tribùtiqn direâe du.marc d’argent, parïafréù- 
nion, des- trois quarts des<-,ftiffrages au ferutin. 
y On doit remarquer que les articles les plus 
i,mportaùs Tout' toüjôtirs rejettes ou décrétés à 
Une fort petite ‘rnajoHté, ce quffémblëroit prou-; 
Ver.-qû’ilSj ne font pas-âffez difeutés ; n’importe 
ôn/palfe outre , & l’qp;oublie que'la diftancé 
qu il y a entre le jüffë & 1'iniufte, eft im- 
menfe. ■ ■ ‘

' >F .I. N.-A -N'-C-. É S; . - '

OBSERV'ATigyNS fdr la ' comptabilité : & là 
i. jurifdiclion de la: Chambre des Comptes.

La prorogation dés;Chambr®s des Vacàtions;f 
la régénération de I-a'jufticet civile & criminelle-,
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& par-delfus tout cela, la voix du peuple ; l’o­
pinion publique qui s’élève contre.toute véna­
lité 'dans la-Magi (fracture , qui lexige. leur réfor­
méleur ï-ernb.oùr(ement , 'dont-.craindre -au£ 
Membres de ■ la Chambre des Comptes d’être 
Enveloppés dans Les (uppretlions, &rle Mémoire 
qu’ils répandent aujourd’hui dans ;lfe public , .a, 
pour • objet de les en préfervter ,• s'il eft poffdAe. 
- Ils obfervent ï°. que, pendant long-tems, 

les’ comptes des qiffércns Hépartéme.ris .étoienc- 
dans une canfufîon inconcevable. , " J
' 2°. Que les delais de -12 8t. ly années , dont' 

leurs redditions étoient en retard , occafion- 
noient iouvent des fà illites. :
i 30. Que le but de leur création a été d’éta­

blir un moyen de vérifier les comptes des dif­
férons Départemen's -, êz en particulier ceux du 
Trélor -Royal. a .

. 40. Qu’ils ont reconnu , par les vérifications 
qjl’ils .en ont faites , des çaufes d’infidélité dans 
les acquis au comptant & dans, .les femmes ex­
travagantes pàiféesLa 'un ordonnateur fous le 
titre dQdpour deifait de fa;chqrge-., Erreurs qüé-ù 
fignature dp-Ror les a. obligés dê-refpeclef.

■ 5 Q.-Que depuis long-tems. on.les a empçchés 
d’exécuter leur ancien Réglement 4.que fi bn lé’ 
leur eût laifle fuivré’ < & qu on^eût exigé que 
lés dons & penfions fuflent .portés fur leurs re- 
giftres, leur Chambre ne ferç>itpoint aujourd’hui 
pour l’Etat un fardeau de 24. à 2-y, millions, 
&c. &c. y . . -

• Enfin , la .Chambre, conclut que< la nfceffiti 
de la remettre fur le pied où elle ctoit autrefois,



çft ïncc^tteftabie qulalors elle fera- très-utile ,s 
étant compofée d’hommes qui fe font dévoués 
à dès fonâjioïïs moult mélanc&lieufts ; qu’ils fe; 
livreront avec empreffement à de nouveauxtra^, 
vaux, &c. . .

Il eft tout naturelque MM. de lai Chartibre 
des Comptes réclament leurs anciens, droits. ; 
mais il eft jufte auffi. que l’Aflémblée Nationale 
axamine s’il ne feroit pas extrêmement indif- 
penfable de difliper toutes ces grandes corpora­
tions qui fèmblent avoir dans l’Etat un intérêt, 
différent de l’intérêt général ; & fi, lorfque les 
Membres de l’Affemblée Nationale fe fuccedent 
eux-mêmes dans le Comité des Finances, ils 
doivent être obligés de payer chèrement les 
lumières d’une Compagnie , .dans laquelle le 
premier mérite de- chaque Membre en particu­
lier,-eft d’avoir affez d’or pour prouver fans ré­
pliqué qu’il fait compter. C . ■ ! ÿ ; .

Kl ■ •

L IBELLE S.

Lettre a un- ami de Province.

: Le Corps refpeclable des Parlemens , ces Dé- 
fèpfeurs des droits du peuple ^voient l’efpoir 
de conferver dans le filence une partie de cette 
grande prépondérance qu’ils ont eue pendant 
long tems dans; Fadminiftratiow ; mais le terri­
ble décret qui proroge les. Chambres des- Va-.' 

■ cations, leuiéà porté un coup mortel. Ils Tentent. 
qtfils, vont expirer, &? ils veulent vehdr^ cher

i leur dernier foupir. -



Ils; ont, d’-abord cherché à oppbfer la force 
& une apparence de courage au décret, en ré~ 
fufant l’enregiftrement à Rouen„ à Met% & à 
Rennes ; mais l’union intime qui exifte entre le 
Roi & l’Aflçmbléë, les ordres & les'répriman­
des féveres que leur ont envoyés en commun ceux 
qui repréfentent la Nation & lé Souverain, les 
ont rempli d’effroi ; ils fe font fournis & ont en- 
regiftré purement & Amplement lè dçcfet pré- 
curféuf 'de léùf ' déftruciiôn.' ' \ '

Abandonnés par un peuple qu’une Aveugle, 
fuperftition ne conduit plus, & qui commencé 
à raifonnér fur fes véritables intérêts, & même 
aies diftinguer, les Parlemens ont reconnu que 
l’éclat feroit inutile ; leurs partifans ont préféré 
un moyen plus tortueux & moins dangereux, 
celui de féduire la multitude , par des Ecrits in- 

। fideles , calomnieux & incendiaires : tel eft l’oiï- 
■ vrage que nous annonçons. .

L’Auteur, fans remontera la première inftî- 
! tution des Parlemens , repréfente d’abord les fer- 
vices qu’ils ont rendus à la Nation dans dif- 
férens tems, en s’oppofant de toutes leurs for- 

I ces , même aux dépens de leur liberté, aux pro­
grès du defpotifme.

Il ^cherche.'énfuiteà établir que le miniftere 
a toujours été en rivalité avec les Parlemens ; 

iqù’il à cherché à lui fufcitér dé toutes parts des 
ennemis,& que fon difcrédit dans ' l’opinion 

[publique; eft lè fruit des menées lourdes dp mi- 
niftere & des libelles âïfréui 'qu’il a fttlt répan- 
drè avec _profufion contre lui. '

Il regarde le Miniftre chéri de la Nation 
N°. 3 . ■', \ ’ U ‘ ’



comme un nouvedtiCromwel , quifans en avoir 
7e talent, avoit le funefte pçojet d’abaijjèr T au­
to rite royale pour fe faire déclarer le protecteur 
du peuple.... qui a eu la coupable adreffe défaire 
adopter au. Roi le fameux "rapport du z 7 Dé- 

- cembre .1 y 8 8 , dans lequel il propofe. a affû­
ter au Tiers une prépondérance certaine...... 
Qu'y a-t-il de plus indigne & de plus révoltant 
que- ce procédé ?... Il a fait tomber le choix 
fur des fanatiques décidés, Avocats fans prin­
cipes, juges mulets des Tribunaux [upérieurs....

Enfin £.l’Auteur examine ' les. décrets deces 
.Etats qui furent ouverts pour le malheur de la 
•France. Illes trouvé affreux, tyranniques , def- 
truâteurs de. la puiffance• ' royale , attentatoires 
aux droits & aux privilèges de la Nobleffe, du 
Clergé & des Magiftrâts.

z II termine : » Enfin, Meilleurs, plus de loix, I 
’ » plus de principes , plus de ’ fubordination,

plus ■ ■dè;;MAGÎSTKATS:, plus de troupes, 
»> Plus*  d’argent, plus'1 de'.Rôî' : telle eft' la fu- 
» nefte pofition de ce magnifique Empire. Que

ne m’eft-il pollible d’aller dans une des con- 
« trées éloignées pleurer fur les maux de ma 
« Patrie , & conjurer le Ciel de faire ceffer les 
» fléaux qui. la défolent ! '

Ç e libelle, qpïparbit'à' Tinftàntoù l’on croyoît 
les Pàrlemehs anéantis , Feroit croire qu’ils ont 
apperçu quelques moyens de revenir de l’efpece 
d’oubli dans lequel ils étoient tombés.
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P O L I T I Q UE.

P A Y S-B A S.

, ■ . - .... Morts, g Décembre. ■

Nous commençons à jouir d’un pe ; de repos ; la 
fufperifion d’armes entre les Autrichiens & les Pa­
triotes nous donne le rems de reprendre haleine» 
& nous permet d’aller vifiter nos- frères quj'- 
étçient enfermés dans Bruxelles.

Un grand nombre de Patriotes eft en uniforme: 
nous avofaS; adopté celui des vainqueurs de la Babille , 
comme.le plus propre à effrayer les tyrans. Nous' 
portons tous des cocardes ; elles font mélangées de 

y d’incarnat & denôit",ce font lés couleurs des 
trois' puîffa'ncçl qui nous protègent: nous côijtrai- 
gnons à une amende de trente florins tous'ceux" 
qui aiment afféz peu leur patrie: pour oublier de 
la porter. . • ■ ■ '

:On_a rendu"la-liberté aux Citoyens de toutes liée • 
claiï’cs que ■ Pôn àvoit arrêtés’- à caufe dés»-troublés r 
& qui fe trouvoient encore dans les priions Ceux 
d’Anvers verfoient des larmes de joie & combloient 
de bénédictions les Magifirats- & lés-bourgeois de ■ 
cette Ville , qui avoient adouci leur détention par1 
dés fecours de 'toute ’efpéÊë: Le Gouvernement■' 
Autrichien' a fait rendre les armes" que'l’bh avoir 
ent'evées aux bourgeois de Bruxelles & d'Anvers.

Le Gouvernement s’apperçoit trop tard du tort 
qu’il a.eù avec n0us4.il nous fait des-, offres & de?- 
propolitiqns^ très - avantagëufes ; mais nous avons- 
de fortes raifons .pour nom défier de luû Nps Etats 
viennent tde demander que l’on retirât les Troupes 
Autrichiennes de chez nous & d’ànhoncer q.ué. nous 
voulions nous garder nous-mêjnes.

Il eft affez probable que nous nous arrangerions 
avec 1 Empereur 5 s’il vouloit accéder à nos-rfemandes.?..

JJ x- ■ ' '

n0us4.il


|t|| --â8}. il
car nous fommes tous perfuadés que les Prùflleiis 
ne nous prêtent affiflàncé. que :parce qu’ils efperent 
tirer de nous un plus grand parti & qui fait fi 
le fort qu’ils nous préparent ne feroit pas plus 
défegréable que celui que noud pouvons obtenir de 
Jofeph- II , par notre capitulation. i

, N’avons-nous, pas arrêté que nous voulions former 
un corps d’Etat libre &. indépendant ? Pourquoi 
nous mettrions-nous fous .'là püilfance de quelque 
Souverain?.... Que celui qui appréhende les fuites 
d’une guerre éhtreprife pour fé rendre libre , & 
accepte une demi-liberté propofée par fon maître , 
rentre dans les fers ; celui-là n’eft pas fait pour ha­
biter parmi nous.
-, Nous nous tenons toujours fur nos gardes : le 
Général Van.derrne.rfch Tuf veille . fes troupes Si) les 
Autrichiens, & fur-tout le Général d’Alton ,.dont 
nous connôilforis bien lés projets.

■ Nous avons arrêté dernièrement deux couriers ; 
l’up alloit à Vienne il étoit’ chargé d’une. lettre 
du Comte de Trantmandorf, pleine d’humanité , & 
d’une autre du Çomte à'Altor, qui invitoit l’Empe- 
reur à lui. ordonner d’incendier les villes occupées 
par les Patriotes , comme le plus fûr moyen de les 
réduire. L’autre venoit de Vienne ; il étoit por­
teur ,-d’ûne. ‘lettre pour: le Général à'Alton , dans 
laquelle l’Empereur recommandoit à ce grand homme 
de nous envelopper & de nous prendre en fouric iere. 
C’eft heureufement Tinverfe qui eft arrivé..

1 ■; L’ehthoufiafme parmi nqs'Pattiotes'eft fi grand , 
que' l’on a vu des enfans de 12, à 13 ans réfifter-aux 
larmes de leur -mere, s’arracher.,.de leurs bras 
pour fuivre l’étendart de la liberté-

Nos Etats, viennent de rendre un décret qui en­
joint aux .émigrans de revenir huit jours au moins 
après fa publication, fous peine dé confifcation de 
leurs biens.' • . ■
'Vous devgz avoir appris que le "Général Van-
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dèrmerfck s’eft. emparé . de Naniur , & qu1 Anvers 
s’eft rendue aux Patriotes.

On nous affure ici que M. Jacobs, Miniftre de la 
Cpür. de Berlin , a déclaré au Prince de Kjiunitsf' i 
Vienne-, que l’intention du Roi de Pruffe étoit de' 
maintenir l’indépendance des Pays-Bas. Si nous pou­
vions être sûrs qu’ils n’en eût pas d’autres !

Nous' avons peine à croire une nouvelle que ce­
pendant on-'-fe permet, de publier c’eft que mille 
paÿfahs ont pris les armes pour l’Empereur.
.Nous fommesen fort bonne.intelligence avec le Lié­

geois. Nous recrutons*  librement fur-leurs terres de-, 
puis l’arrivée dés troupes du Difeâoire. Nous avons 
engagé-des hommes jufques dans les Fauxbourgs de 
Liege. "

' A L L E M A G N E. *
Bonn , 2.9 Novembre,

L’arrivée de 4)0 hommes de troupes , que l’abbé 
. de Starelo de Malmedy a fait venir dans fes Etats 
faifoit craindre; une infurreélion ; mais nous venons 
d’apprendre qu’il veut au.-contraire donner réxemple, 
d’une grande régénération ; & que ces troupes n’ont 
d’autre objet que de protéger l’ouverture d’une. Af- 
Jembbée Nationale, que ce Prince va convoquer in- 
célTammênC. . ‘ .

'■ P R U- ’S S' Et'J

Berlin, 24 Novembre/'

‘ Le Roi de Pruffe a défendu toute exportation de 
grains dans fes Etats.

Les droits fur les vins de France ont été aug­
mentés dans ce Royaume , & ceux fur les vins 
d’Efpagne ‘diminués; ■ '
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S U E,D E.

, Stockolm , .2.3 Novembre. ;

On a établi une Caifie d’Efcompte dans cette 
ville. «7 ■ ' ' ' •■•••; •

' A N G L E T E R RE.

Londref, 3 Décembre.

On artfie beaucoup dans notre Ifle ; quelques po­
litiques prétendent que l’on veut profiter de vos 
troubles. .

AS SE MB L ÉË NATIONALE/

Séance du Mercredi 5 Décembre.

t Pluficurs Villes ayant réclamé-le droit de 
pofféder les adminiftrations dp départements 
l’Aflemblée Nationale a décrété: '
< 1°. Que les érabliiTemens , dans un Département, 
n,e feront pas nécefîairement dans le même lieu.

1°. Que les adminiftrations de Département pour­
ront alterner dans les villes, défignçes ;‘qu’en*  côri- 
féquence le Comité de Conftitutîo-n & les Membres 
qui lui .font adjoints , .puiflent Td’après les lumières 
qui leur- feront fournies par MM. les Députés,dé- 

. terminer le chef-lieu des,établiffemens;, les établir 
dans des lieux dignes de l’alternation , fauf à fou- 
m/ttre le,tout au jugement de,1’Alfemblée.

Ces décrets ont engagé M. le Vicomte 
. dé; Mirabeau à prôpbfer , d’après, le fameux 



principe des Economifles (i), .que ..FAfleipblée 
Nationale pût auffi alterner, afin fans doute 
de l’écarter du centre des lumières. L’Aflern- 
blée a. remis à un autre; jour fa délibération 
fur cef objet.

Qn a erifuite déOrété les quatre articles fui- 
.vans ; K

1°. Qu’il ÿ aura ' dans , chaque Adrniniûration de 
Département bh..Procureür-Général-Syndic, & dans 
chaque Administration de Diftriét un Procureur- 
Syndic ; qu’ils- feront élus au Icrutin Jndividttel & 
à la pluralité abfolue des fuffrages en même jenis 
que; les Membres dés Administrations, & par les 
mêmes Eleéteurs. •• / ' .

Que le Procureur-Çénéral-Syndic de Dépar­
tement,, & le-Procureur-Syndic de Diftriél feront 
quatre ans en place , & pourront être réélus pour 
quatre autres années; qu’ils ne pourront enfuite' être 
réélus 'qu’aprè's quatre ans d’intervalle.

3°. Quelles Membres des Adminiflràtions deDé- 
parcëment & deDi'flrict, en nommant lés Membres 
du Directoire, choifiront & defigneront celui des 
Membres du Dirèâoirç qui devra'remplacer mo­
mentanément lés Procureùrs-Généraux-Syndics Mç 
les Procureurs-Syndics, de Diftrict.

4°;. Que les Membres de l’Aflemblée Nationale 
feront toujours élus au fcrutin. individuelle à la plu-

( i ) .Une,' Commiflion. particulière du Club vient 
d’être chargée de préfenter à une des prochaines AG 
femblées ,.ün extrait des principes fur lefquels la fejéte 
des Economiftés fe propofoit d’adminiftref la Fran-' 
ce, afin que l’on pùifle juger combien ils ont in­
flué, fur les décrions de l’Àffemblée nationale.
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ralité abfolue des fuffrages ; que fi les deux premiers 
fcrutins no la donnent pas, il fera procédé à un 
troifiemé , dans lequel le choifc ne. pourra fe faire 
qu’entre les deux qui auront eu le plus de fuffrages 

, aux fcrutins précédens.

Le fcrutin individuel eft enfin venu rémpla- 
_.cer Xtfçrutiri à\ lifie double.

II-y a eu beaucoup de monde à cette Séan­
ce, parce qu’on efpéroit d’y. entendre le ïap- 

: port du Comité de Finances fur les. projets de 
banque préfentés par M. Necker & M. de la 
Borde. : .



K*
DE Si

*Tottt Citoyen peut parler, écrire, imprimer librement^ 
. ' fauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas- 

déterinift'és par la-Loi. viRT.XI Jde la Déclaration 
de VHomme"'& du Cit'ûyéîi. *■' '

JJ'fÀxô&ùit entré ,'Mf A. fi M. cbrnpàràifort des
forces des Arîftoçrates. fi des Démocrates.

Lettre d’un jeune hornrile arrivant de Corfe. ■
Lettre de M. BEC-DE-LIEVREà M. le VICOMTE 

DE MI R AB X A V. ' \
HÔ T E L-DE-VT L LE.
' ' ci. A T E LE 2?.; ■' ;

D I S T'R I C T S.
Projet d’enlévér le Roi, attribué à M. iè Comte 

d’EsTAiNG. — Querelle d’un Grenadier & d’un 
Volontaire.' ' j, , -/\-

■ -ïf 6 U'f Ë LË É S \E T 'j An Ë CDb T E Ë.
1 'Du. Cortitat Venaiffin. ï.-aj-j-,Arrivée des Députés 
du Commerce Anglais. —Nouveilè donnée par lés 
Ariflocrates. — AÜembiée d’Auteurs. — Le mérite 
une fois réconipenfé. — Violation de l’Affemblée. 
Nationale. . .. ’ ' '. . . '•

: I.’i'.BlS'LÈh: S!. x
Moins de paroles & plus d’effets.—■Adreffes aux 

Provinces. — Hier. — Les chevaux au manege.
N?. 4. < . A



S PE c TA CL ES.
Supercherie du Théâtre de Monfieur ; ‘—T.tPaf. 

torella nobile.1
P O L I T I Q UE.

Lettre de Mons ; — de= Vienne; — de Londres.,
Assemblée Nationale.

: Tableau rapproché dé tout ce qui s’eft fait à l’Af- 
femblée Nationale.-—Séances du io , Il , Il , 1$, 
15 & 16.

C O NV ER S A T ION

Entre deux personnes r d'un parti oppofé.,1

Mr. A. [prenant du Chocolat}. .

- Mr. D. ( prenant du' Café )» 

; JD. Eh bien; quelles nouvelles?

A. Mais-aucunes de mauvaifes.~ Approchez- 
vous, Mr. D... , je n’aime pas à caufer haut. ,

D. Que dites-vous de l’AUèmblée Nationale?
A. Beaucoup de bien ; elle marche à grands 

pas. '
D. Et des Repréfentans de la Commune?
A. Beaucoup de bien auffij ils vont vite en 

bcfogne.
D. Et des Diftri&s ? ,



(3->
A. Encore beaucoup de bien ; ils s’ehten- 

- dent.
\D. Mr. A....,votre gaieté m’affedtene 

craignez rien , perfonne ne nous écoute ; — 
a-infi vous trouvez que tout va au mieux?

A. Mais.... oui, & vous?

D. Moi ! ... parlons bas, par rapport à vous. 
— Tenez-vous toujours au~parti des oppreffeurs, 
des ambitieux,des tyrans?

A. Les malheurs pafiagers ne découragent 
que lés lâches ; -le peuple a joué de bonheur ; 
mais les hafards font de tous les états ; m’en­
tendez-vous ? A ' . 1 >

D. Non. Parlons clairement : je hais les dé­
lateurs, vous me connoiffez ; je fuis patriote , 
& non pas enragé.

A. Le titre né fait rien.; vous êtes vainqueurs; 
vous -abufez de vos victoires, & notre tour 
viendra ; je parle avec une. franchife....

D. Qui n’eft pas ordinaire â • votre. parti ; 
mais je'vous cônnpis'; vous vous abufez de 
bonne foi, & vous ne cherchez à perfuader 
que ce dont vous êtes convaincu ; vous, êtes 
plus à plaindre ,qu’à craindre.

A. Au fait : vous croyez à la révolution ? ■

D, Comme on croit à une chofe démon- 
, trée. ■

A àf



C 4 ) '
A.Je ..n’y ai jamais cru , & j’y crois moins . 

que jamais. ; v ■ j.Jmxs
. U. Le parti que vous foutenez. âÿeçQant 

de rage; ôu tant de folie./n?a - t-r U p.as ; déjà
tentéuw»»^$-

** A< Foibles étudest ^Tutb éçqliet ; f qui mafo^ .i 
tenant eft maître, »

D, Ce font des mots ; mais Içs forces,,, __

. A- Nous ne fommes fa-vans aujourd’hui, que 
! parce que nous ayons fu les réunir, Autrefois, 

c’étoit le ; parti de làà. Nobleffe , ou-; jcglui dp 
Clergé , ou les Parlementaires, ou même la Fi - 

< nance; cette divifion nous a perdus, & la réu- 
. mon vous perdra,

/?. Mais vous avez, vp qupjs ont pté les .ré*-,  
fultats des protéftations des Parlemens de Rouen, '

- de Metz, des Etats de.... \

X, Fi donc ! ce font .des gaucheries ’dèfa,- 
vouées par le parti , & qui aproient pu 

' nvorter , comme la fanfaronade
du Prince de L , ... a fait manquer le grand 
çoup.

p. Je commence à concevoir : ainfi, à vous 
entendre, il y auroit un plan général bien 

- çonçu, bien arrête.
• A. Et qui- fera •bien exécuté. -Oh ÿ flous- au*

,,froyalj^s..,.^.■ ; J» -■ J.;.t./ - Jy ■
P, ' Voqs Royàliftgs p Quçl blafphêmê /.. é >



■ y . ; ■- / < 
.A. Et de quel parti, croyez- vous donc que 
je fois? ’•

D. De quel parti ! — Oh , parlons fran­
chement , ou je vous quitte. — Vous roya- 
liftes !

A. Qu’importe; c’eft le titre que nous pre- \ 
.lions’? c’eft le ralliement.

D, Je ne le. fais que trop # 8t toutes les brochu­
res nouvelles en font foi ;les écrivafliers font de 
puis quelques jours à votre folde; mais un feul ou­
vrage fùffit pour fa^re oublier tous les pamphlets, ; 
où; fous le mafque du royalifme, vous cherchez; 
à ameuter le peuple.'contre fes amis, fes dé- 
fenfeurs,

A. Ses amis, fes défenfeurs! ces titres ne lui 
en impofent plus; il eft dans la mifere ; il eft * 
fans travail, fans fecours . • > ■ -

D. Sans .fecours ! je vous arrête. Tous les. 
cœurs, toutes les bourfes lui font ouverts ; les 
grands ( du moins ceux qu’on appelloit tels ) ont 

■fui’; ils dépenfent ailleurs un revenu qu’ils tien1- 
ment de leurs Concitoyens"; mais le patriotifme, 
la bienfaifance. y fuppléeront. Cet hiver même 
malgré; les moyens forcés qu’on a employés pour 
afiurer les fubfiftances , malgré les rufes, les ef­
forts , les ; atro cités de toutes lés arifto craties, 
cet hiver, il y aura peu de riches, moins de pau-. 
vres & point d’opprimés.,
, A, Tout çelâ eft fort beau ; mais les .ou­

vriers font , ruinés mais lès marchands , les 



fabricans, mais en général , le commerce , 
l’induftrie , les arts , topt,abfolument tout eft

• mort. - ■■ . . ■ ■

D. Inaction momentanée. Une réflexion doit 
raffùrer tous les'habïtâns de ce vafte empiré. 
La/richeffe. réelle , le fol réfte. Lés Nations 
font d’ailleurs tributaires les unes1 des autres, 
8c le- commerce,, Tihduftrie , les arts boule- 
verfés dans le cahos .de l’anarchie, renaîtront 
plus briilàns fous le régné prochain de la li- 

’berté.

A. Eiï attendant, on fé plaint, onfouffre, on 
murmure , on s’aigrit; c’eft le moment de la fé- 
duétion ; no-us en avons l’expérience....

D. L’expérience !... vous m’effrayez.

, A. Oui, l’expérience ; d’ailleurs le, manege 
nous’ fert bien depuis quelque tems..

D. Comment ?

A. Certainement. Comptez-vous po«r rien 
1 Je décret du marc d’a'rgent ', &t©us ceux qui en 

font une fuite ? Comptez-vous pour rien le ri­
dicule que nous fommes parvenus à jetter 
fur vos meilleurs publiciftes, fur vos chalou- 
reux Patriotes? Vous le favez,votre parti n’a 

. qu’un côté de la falle d’Aflemblée ; le refte eft à 
• nous.,

D. Si je ne connoilfois mes Concitoyens ,-je 
• craindrais , en effet. -.



,c f
Vous nous appellicz ariftocrates;fcê.tiiôï 

eftïufé & n?a plus de vertu ; mais les parleurs 
de votre'p.af,ti .font des enragés, & les écri^eurs 
des incendiaires ; ces titres^vous: relieront y & 
font déja! beaucoup d’effet fur le peuple.,

D. Quoiquq vous faflïez, nous aurons toùri;J 
jôurs de notre côté la 'bonne foi la juftiéè & 
fur-tout là forcé.

A. Nous avons du nôtre l’intrigue & l’or. : • 
quant à là force, elle! eft partagée.

JJ. Partagée ! w. oh l pouf le cpup^i

A. .A. laT preuyê.,"4- Prenez 'Votre crayon, & 
détaillez vos moyens. j—.Je, vais écrire auffi , 
& nous mettrons enfuite nos armées èh' .pr'e- 
fence. * ■

Ils écrivent ; ^£?^ après< avoir écrit , 
i ■ ils rapprochent leurs 1 titres '' ; les ' 

voici f) >.

( Lifte de M. A.

Les Princes,
la Nobleffe de Cour,
la Noblefle de Province, - • ■
Le haut, Clergé j!
Quelques Miniftres, ■ . . • '
Les Parlementaires, ■
Les Cours Souveraines,
Les-autres Cours dé Jtidicature, , 
1res- lutendans , 
Les Financiers ,'î
Les Receveurs des deniers publics,
Les anciens 'Municipaux,
Les Banquiers, — les Agioteurs,,

Lifte de Al.-D.

Toutes les Mili~ 
■ çes rNaftonales 

du Royaume.

Preft]ue toutes les 
Troupes fol- 
ddes. •



Cultivateurs 
des J^iltes. v ,

(S)
Toustahhlitan, '

’ petits laquais de la Nobleffe de Pro- 
~. vince ; — les Créât lires du hautClergé ;

— les Serviteurs , Commis }& .Clercs 
. d^s Parlementaires , des- Cours de 
. Judicature, des Intendans & Rece­

veurs. ' •*.  'jjL/-'-,
Plus les fuppôts écrivans & agiffans de

-Ig Finance.
PZits les 'fous-ordres des Banquiers
• Agioteurs. • " •
Plus les Officiers des maifons du Roi , 

de la Reine , des Princes.; dés Cdur-
tlfaàs; Supprimés. -1-, ' • _ . ;

Plus lès mcctiâihs, iïégdcïaftà , faBri-'.£Z2 litl. mot'^ tÔUt 
quarts, marchands ruines par ce qir’ôn 
appelle la Révolution.

Plus les cultivateurs de quelques Pro­
vinces. «...

Plus un relie de Troupes disciplinées.
Plus les étrangers gagés des Nations 

voifines & rivales.
Enfin, la plus grande patrie dtr Peuple 

- des Villes., fs .. ...

Tàus les habitant 
lionNobJes des 
Villes.

ce qui hait l’eft 
. clqyâge...'

D. Quelle longue lifte M. A... ! Elle eft ef­
frayante. Vous y donhezdonc tous d'çs noms- 
de vos foldats ? . ■ • ■ •

A. Lifez,

■î).' (ftïftdnf ta lifte. ,) Jufqu’ki je ne vois que 
des lâches dont une partie habite l’Etranger..

: A. C’eft la partie peureuse dont Vous 
pàrlèz ? Elle ne reviendra que pour foutenir 8c 
non pour attaquer. ’ '

- jD.= ( liftant. ) Les Cours de Judicature. 
Nous connoiflbns leur impuiflance»



' < ( s> ) Æ
r.; A> Oui, mais, vous ignorez leurs moyens,

D. ( lifant. ) Les fuppôts agiffaris de la Fi- - 
nance. Quelles forces !. ' ’ _ '

. ' A. Ce Corps nombreux eft fait aux coups » 
c’eftçpoùrde tchoc.

D. ( lifant. ") Les Incertains!

A..Qiù,. ils ne yiypient que par nous, & 
je fais.... Croyezque jé n’ai mis fur la, lifte ’ 
cque nos forcés reconnues ; ajoutez-y les Indi- 
pendant, efpece hermaphrodite que l’on rencon­
tre dans la clafle des riches, qui nous ap*  
partient aufli, — , - ■ e

D. ( lifant. ) Les Cultivateurs de quelques 
Praÿj?nc«~.'Quelletémérité !

■ XNe m’interrogez point fur cet article";
<?ëft-un des fecrets du parti ; nous avons les 
preuves en main. r ' \ " ‘ '

D. ( lifant. j) La plus grande partie du peu­
ple des Villes, C’feft une calomnie ; n©n, réduis 
fez-yôùs à la centième partie, le refte neft pas 
à vendre.

A. Vous ne conhoiffez pas encore tous nos 
moyens.

.D. Lifez ma lifte , & voyez les forces de la 
liberté.



( *9  )
. lifdht la liftede D. )• Si vous étiezdans 

le fecret, vous en fupprimeriez la moitié*  <{

7X (_/e levant.') Si je le croypis.!*̂  .

A. ( fe levant. ) Je ne conferve jamais: les 
preuves dans mon porte-feuille ; d’ailleurs je 
parle à un honnête homme & non à un efpion,

D. Audi votre nom ne fera-t-il point connu , 
quoique notre converfation fera imprimée. ■ •

>4» Que m’importe ! le mot de l’énigme me 
■refte.

' D. Elle aidera peut-être à le découvrir*;  jrr*  
Adieu (i), 7 :

(l) Note d’un'Obfervateùr. On prétend qu’il fe trame 
-encore quelque grand coup à Paris, On défigne 
pour fiege principal du comité anti-patriotique une 
maifon de^la rue St, Jofeph'
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Lettre aux Observateurs»
. > * ’ Pari» , a-5 Déccmbrt,

Messieurs, ,

-Il y a.huit jours que je fuîsarrivé de lïfle 
de Code, où, comme vzous favez, l’on cote 
mence à refpïrér l’àir de la:liberté, mais où l’on 
parle Encore un. langage très-intelligible.

En- arrivant, à Paris je n’ai point été furpris 
de voir flotter de toutes parts les drapeaux de. 
là liberté j,’avois lu en Gorfè les détails, de. vos 
victoires ,&plu heurs fois, fai verfe. des larmes 
de joie ' en apprenant, des exploits que j’aurois 
voulu partager. ' ,, . :• - .... ’ ■
, _ .Une feule chofe m’a vraiment étonné-; c’eft 
le ton, le langage de mes Compatriotes î je - 
fai trouvé, tellement changé % fur-tout dans, ma, 
famille, que plufieurs fois j’ai prié mon pere, ~ 
mon oncle, derépéter des phrafes qu’ils avoient 
la bonhommie de trouver ^claires, &, qui pour 
jnoi étoiént réellement inintelligibles^

-En peu de. mots, vous faurez que je fis,, il 
y à trois, ans 5 Ta folié de m’engager , & que- 
môn peré vient de me rappeller , parte qu’il a 
Vu que les Corps militaires n’étoient plus des 
écoles d’exactitude & des lieux de. correâion.

Entre jious, je fuis corrigé y j’ai pu mlégaret., 
mais 'nçn; pàs m’avilir. 4

Vous (aurez aufli, par parenthefe, que mon 
pere& mon/oncle. fànt deux Négocians retirés. 1

■ B.1 - .
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le premier eft Membre du Comité de fou 
' Diftrid, & le fécond eft un pillier de l’Affem- 

ble'e naiiôrtalë.
Je ne fais fi la réception qu’on m’a faite à 

mon arrivée  ̂dans la maifori paternelle vous pa- 
roîtra fingulieré; je lais feulement quelle rri’a 
para, telle. . ■ .■

En appercevantmon pere, je veu'x me préci­
piter danâ ■ fes liras il m’arrête avec l’air d’un 
Juge, & me dit. gravement i; ;

. « Mon fils, vous êtes Citoyen, & j’ai jugé 
fe af propos de vous rttraAchef d’üû' Corps 
fe tïefclaves folariéi; cependant avant dé prendre 
fele parti de vôùs fâppéjlér âû fein dé rioS foyêrS, 
■fe fâifagernent câiiïôqiié'ùrieaffemblét générale 
fi de’farfiille ;pïufiéuri featïcés te font ecàüïéés’j 
□? & fqit que vous ayez des ennemis,. foit qué 
« Y affaire né fût pas fufftfümmëiïtdifcùtéè,’e\\e 

. fe' â étéa/ozzrzzé^ définitivement aui6' Nôifèftibft 
'A, dériiièr ; après pluuéu'rs moïioHè pdifir-wépii*  
» trê, .âpres aÿoif rèèùèilli tèi ybix à la mâ~ 

• ' »r nt'è/e dbcdûiiMéé.,- ^. majorité s’eft déclarée 
ir en votré faveur, 8>i nïori ‘ cœur d • pMhbïicé 
>3 un décret qùë Yaffeiïililéè généràlé des pafèns 

. fe & fonctionné tiîéedi'êrié j il vpùs i éie .udrêÿ?» 
fef cependant je dôisj vous obfërVer qû* ‘iïn‘ ho^ 

' •. fe no h al lemembre , ^ofrù’.eô'ûfiti: Bern..d,iqui 
fe ' letô'ï^ de là mihdriie^é'y a

, / - Jë ifai pas pü'écoüfêr juïqu’iti bo’ùt, & j» 
, mie fîiià éttié ; fiüfüilié & füf-tôüi; piqué de 

l’indifférence de mon perd, que là rijiiïorjfo'aille
. Üü didbh^ là rndjorité veut fâè je ifâitâ embraffe^ 

-— J’alloiis àùffi émbrâffer riioff on'cfe-,, qui étoit 



tranquille fpeftateur de cette fcéné, Idrfque fe 
levant avec précipitation, il me dit :

» Oui, Monfieur, oui la minoritéavoit des: 
« raifons ïks-valables à oppoferà votre re- 
» tour, & quoique je fufle du parti de la ma- 
njorité, j’avoue que. fi l’on avoit adopté 
» pel nominal au lieu de décider là queftioh- 
» par aJHs, &. levé; fi l’ofi avoir écouté jùfqu’aù?

bout la notion incendiaire dû' jeune Bern..-.d j 
» fi l’on avoitadopté P avisde M. G....e, votre 
xt grand onclequi préténdoit qu’il if y avait 
» lieu à délibérer ',fi Ton avoit füivi celui de 
s? votre tante , qui tenait à la queftion préala-

ble 5 fi rAflenibléè s’étoit divifée par , Sa- 
» reatt paternel & Bureau maternel , comme 
« l’afiaifél’exigeoif; fi enfin', votre pere , qui 
» en étoit le Préfident, 8c moi, qui en étoit 
w le Secrétaire # flous n’avions pas réuni tous 
» nos moyens & nos poumons dans le rap- 
» port, que nous avons fait dans la féance du 
»'i à Novembre dernier ; fi les niürmiiref na- 
sivoient pas rappelle vingt fois les héritiers 
» collatéraux de4 votre pere, qui - tous cher- 
» ,choient à s’écarte^ de P ordre du jour i fi- lxa-4 
» môur,- la tendrefie ne s’étoient pas emparés 
» de tribune i & n’avoient pas vingt fois de- 
0: mandé la parüle ; .s’ils n’euflent pas donné à 
» votre pere l’énergie de M....au , l’éloqUence 
» perfüafive dé 'de Th..al, la fermeté de 
» Ch....er, alors, Monfieur, alors PAflembïée. 
» fé fût dijjbutt i alors la féance, dii^ jo feTgroit 
« terminée fans décrets, 8c vous feriez encore.- 
» enCorfe«r z.



* >JE t j e wü pourvois. aujourd’hui'■> êmbraftir'mon^ 
> onde, me luis-je écrié en te ferrant, dans mes 
' brasl ’ ■ •• ( ~

Cen’eft là qu’un léger exemple de la manié 
de mes chers parens; je commence à m’y faire , 
parce que q ai rencontré'Souvent depuis mon. 
arrivée des publiciftes du même genre, & que 
d’ailleurs j’ai été au diftriét.

: Cependant, Meilleurs, j’avoue que je ne me 
fais pas à entendre dire tous les matins à mon 
pere, qu’il, Va à la cuifine décréter fon dîner s< 
hier encore, en choifilTant avec môn oncle-les 
perfonnes qu’il doit inviter à un repas pour cé­
lébrer- mon retour , il vouloit absolument que 
ce choix fe fit par l&firütin â lifte double. >,

Enfin-j M^fieurs-, ce matin il s’eft mis eft;. 
colere & m’a traité -fort - mal , parce que ' j’ai: 
fait quelques observations - à mon Cordonnier 
qui, dit-il, eft un Membre très-honorable te 
notre Diftricl. J’ai eu toutes les peines du mon*  
de à lui faire ^entendre que ce citoyen poîivoit? 
faire même de bonnes motions , quoiqu’il fit 
fort mal des fouliers. -
; Au furplus, mon pere , mon oncle & mon 

^Cordonnier font trpjx citoyens fort eftimables. 
Ilsabufent, il eft vrai, un peu des mots ; niais 
c’cft un léger défaut dans un tems où. tant dé 
gens abufçnt impunément dés CHOSES.

J’ai l’honneur &c.
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Lettreà M. le Vicomte de

. M IRA B"E AU."- 7^.

7 Monsieur le Vicomte,

J’ai héfité long-fems "avant de prendre la 
liberté de vous faire quelques obfervations fur 
l’amendement que vous avez propofe' Mercredi 
10 Décembre. ■ ........ ■

M. Target, au nom du Comité de confti- 
tution >- fournit à la difcuffion de l’Affemblée 
alternation des adminiftrations de département. 

Audi- tôt vous propofâtés ji polir c amende»*  
ment ; comme une conféquence lumineufe, 
que l’Affemblée nationale alternât auffi.

Je lyoùs • avouerai franchement que j’avois 
cru entrevoir dà’ntft cette propofitition , un 
mby0n’îd’éGàrter4’Airemblée nationale ducen- 
tre. de l’infltuâionc;un moyen- de confiner ,• 
durant ; plufieurs » légiflatures confécutives , Je; 
Corps/des Repréfentàns dé la Nation , dans 
dés Villes écartées 8ç ifolées, où quelquesMem­
bres, intriguans & adroits y-auroient fans doute 
la liberté dé mouvoir- le Corps' légiflatif félon 
leurs Jntérêts-parvenir par fuite à détruire 
la conftitution que nous établiflons maintenant 
avec tant de difHçülté’ÿ;ô?: à ïenvérfer l’édificé 
de> la; liberté, qui nous, coure tant de peine à 
élever 8c nous préfente tant d’obftacles à 
vaincre. ■'

Je voyois dans la propoïîâbn de cet ameny
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mandement V un moyen fin & fubtil d’arri< 
ver pai; fucceffion à cette contre-révolution , 
que les ennemis de Ig liberté publique défirent 
avec tant d’àrdeur , qu’ils ont cherché à amener 
par des moyens fi bas , & avec lefquéls. ils ont 
toujours échoué, parce que la force, les lu­
mières 8ç Tunion étant du côté des rivoliaib-' 
niftis, il étoit impoffible que le parti de l’op- 
pofition ne fût pas toujours vaincu, l '

Jetais peiné , Moniteur le Vicomte , de 
vous voir à la tête d’un parti aptipatriotique;;1 
mais, comme il m’étoit impoffible .de ctoire 
que vous y fuffiez fîncerement., j’aimerois mieux 
regarder, votre amendementjcomme un>de -Ces 
jeux d’efprit qui vous font fi familiers , ou 
^oirime -une de çés conféquençes Cafardées , 
auxquelles un efprit habitué à combiner des 
idées, fe laifle entraîner malgré lui. En confé- 
quence, j’avois envie d’attendre dans le filence, 

’ que le tqms & la réflexion vous .fit apperce-» 
yoir combien votre prétendue conféquence,étoit 
inconféquente., Mais ayant remarqué que -les 
principes que vous, affichieztenpicnt à ceux 
du produit net ..queyous paroiflîez attaché J 
la .fecte .des économifies , dans laquelle font 
«Railleurs des hommes <f un très grand mérite, 
& fachant parfaitement que l'alternation de 
l’Ajfetnblée nationale eft un de leurs réfultats, 
je ,n’ai plus héfité à vous écrire.

Vous avez prononcé., ou yops vous êtes 
dît, Monfieur le Viçomts.» Çf fameux &lei/&iè 
ou l’Aflemblée, nationale eft avantageufe .,ay

, où elle;.eft« PU ^lle.lui ÿft id^ay^iîa-
’ geufc. 



geufe. Si elle lui eft avantageuse ', pouquoi 
toutes les< Villes de France -ne profiteroient- 
elles pas •' de ce't avantage > Si elle lui eft défa- 
vantageufè, pourquoi rie pas leur faire partager 
également Ce défavantage ? Je vous répondrai, 
comme1 fi nous-étions encore furies bançs ■-*  
diftinguo. Mais auparavant, permettez - moi de 
vous donner quelques raifons qui ne frapperont 
pas la multitude ', , comme mot difîinguo, mais'qui 
me paroiflent très-fortes.

Je ne redirai point qu’il eft effentiel que 
l’Aflemblée foit au fbyer des çonnoiflànces^ 
afin que fès 'Membres, qui ne font pas toujours 
les hommes lés plus iriftruits . du Royaume •- 
puiflént y puifer celles qui leur manquent ; mais 
je dirai qu’il faut qu’elle foit établie au centré, 
des, corrcfpohdances, afin qu’elle ait Tes nou­
velles. de l’enfemble du Royaume, ,, le plus, 
promptement pofliblé'; car-un retard de quel­
ques jours peutcaufer fouvent les plus grands 
malheurs. Je maintiens que le centre des cor- 
refpondancës eft Paris , & que par-tout- ailleurs 
les nouvelles1'totales viéndroient toujours plus 
:tgrd. ; J ■ \ ' - < <'

Malis j’ai eu l’honneur de vous en prévenir-, 
Monfieur le Vicomte>cette,raifort pourrà,vous 
paroître -foible ; c’eft pourquoi je paflc à votre 
dilemme -, auquel je réponds nettement : ni l’un 

. ni Tautre. , {- • ?■ Jqji r-'; v
Je m’appuie d’un autre dilemme. : . , ; q
Ou l’Aflemblée Nationale ne reliera1 qu’une 

feule légiflature dans- chaque villé-,, ou elle en 
réitéra plufieurs. Si elle ne refté qd’une feule 

n°.4.. ■ . < .. ; c .
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légiflature, les dépenfes que la ville fera obligée 
de faire pour recevoir l’Aflemblée , excédera 

, 1 avantage qu’elle en recevra} & la ville fera, en 
perte inutile aVec elle. Si l’Aflemblée refte aflez 
dong-tems pour qüe la ville retire un bénéfice 
dé fon féjour, elle s’habituera à ce bénéfice , & 
fon départ fera une perte réelle pour la ville.

Il fuit , comme vous le voyez1', Monfieur le 
Vicomte, que le féjour paflager de l’Aflem­
blée Nationale dans toutes les villes du Royau­
me, occafionne une perte réelle pour chacune 
des villes où elle féjourne, ce qui dévient par 
fuite une perte totale pour le Royaume, tandis ' 

, qu’eUé produit au contraire un : bénéfice lorf- 
> qu’elle féjourne habituellement dans une ville.

Or , je crois inutile de vous demander , 
Monfieur le Vicomte , ce que l’on doit pré­
férer par rapport au féjour de l’Aflemblée Na­
tionale , quelle caüfe une perte réelle ù la Na­
tion, ou un bénéfice à une feule ville ?

Ainfi, vous concluez avec moi fon féjour, 
habituel dans une feule ville, dont le choix,eft 
déjà fait. ,

Si mes raifons, Monfieur le Vicomte , ne 
Xuffifent point, je ne' dirai pas pour vous 
perfuader , mais pour vous convaincre , répon­
dez, & vous nié trouverez toujoursprêt à dis­
cuter mes principes. ’

J’ai l’honneur, &c. ■ ■
Signé, Bec-de-Lievre.

•iJfir
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Hôtel-de-Ville. -

La Commune a arreté que Paris feroit di- 
vifé en 60 diftriéts, & qu'il n’y auroit aucun 
intermédiaire entre ces Diftricis & ta Munici­
palité.

Le Comité des Recherches a annoncé que M» 
1e Prince Lambefi étoit bien plus coupable 
qu’on-ne . l’avoit foupçonné;qu’il avoit com­
mis dans Un village voifin un aéte de barba­
rie qui fuffifoit fëul pour fonder une plainte en 
affaflinat. h . - - , .

Chat e l e t.

, L’affaire de jlugeard prend une mau- 
vaife tournure. ■ .

v • L’affaire. de M. de Be^enval fe fuit toujours;.
il n’a pas encore d’accufateur..

Le Tribunal du Châtelet, pour les caufès 
civiles., éfi transfiér aux. Grands -^Lûgyftinsi

D I y T R I C T S.

M. Zè Cointe, Officier de la Garde Nationale 
c*
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de Ver failles ; a lu dans üftêfoçiétéunè lettre que 
lui a écrite M. le Comte d’Eftaing, dans laquelle' 

41 étoit, dît-on, queftîon d’enlever Je R o i pour 
le conduire-, à Met[ : cette; lettre a été dénoncée 
a,u Comité de S. E'tienne-dp-Mont, & de-là at»’ 
Comité des Recherches. M. le Cointez nié que 
le contenu, de la lettre indiquât un projet d’en- 
léyer le Roi; mais, ,il ne/l’a ppint communi­
quée. Le Comité des Recherches,demande >à voir 
cette lettre. Certainement , quel qu’en foit le 
but; M. le Comte d’Efîaingaura eu,’ainlï que 
M. Mallouet, allez d’efprit pour que la lettre 
ne puiflé. point le compromettre.

, Un Grenadier non foldé, du Diftriâ? deVO- 
ratoire eft venu dans un corps-de-garde traiter 
ironiquement . utj nrodefte Volontaire ,j- r fon 
filence encourageant l’homme au bonnet dé 
poil:, il l’injuria. M. le. B....-, Sergent Volon­
taire , impatienté du ton & de la hauteur du 
Grenadier, lui propofa à l’oreille & à la gre- 
nadiere, de lui répondre pour fon Soldat & pour 
tous ceux de fon Diftrifl: à la garde defceri- 
dante; mais le vaillant Grenadier fortit & n’â 
point reparu. . .■

Les Diftriéls de 1’A.bhaye S. Germain - des- 
Prés Sc des Jacobins-Saint. - Dominique n’ont 
point voulu créer de. Grenadiers, ni de Chaf-- 
feprs>&G. -'
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NoÜVÈLLÉS ÊT. ÀNi'c'DÔTES.

- L’Aflemblée ordinaire du ComtdtFenaiffin 
a déclaré'qu’elle voulait refter faûs la domi­
nation du Pape, parce qu’elle perdrôit -trop à' 
adopter la hauv'eîle conftitution Frariçoifè, 
; ;Vôilà l’avis de l’ariftocratie du Canitdt i on 
attend celui du peuple*:'  ,

Ori dît que vingt-quatre Députés du Com- 
inercé.d’Angleterre- arriveront le 20 Décem­
bre pour repréfentèr à l’Alfemblée Nationale , 
qu’il feroit impolitique de prononcer l’abolition 
de la traite des Nègres attendu: que les An- 
glois & lés Hollandais'n’ÿ cônferitîroient point.

'1 Ori a' fait imprimer dans la Gazette de 
Francfort que l’on ’avôit mis lés fcellés fur. les. 
papiers du, Roi des François, •& qu’on, y avoit 
faifi une correfpondance. ,

Les"" Auteurs Dramatiques fé font alTemblés 
déjà, trois fois pour .leurs intérêts communs. .

Dans l’avant derniere aflêmblée , après avoir 
nommé des Comnïiffairés r on décida que les 
Membres de l’Aéadémie Françoife farôient 
ÊdmmifiSiiéS nés. Un-’ Auteur , M. F., ptopôfa 
pour amendement que cette faveur ne fut ac-
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cordée qu’aux Académiciens hommes de lettres 
feulement...i. Cette maniéré d’exclure les gens 
titrés fit rire , & né fut point 'adoptée.

Des Députés de'. la ville de Marfeille ont 
demandé à leur Evêque d’accepter pour coadju­
teur M. l’Apbé Bauflèt, afin de le récompenfer, 
d’avoir câliné Je peuple de la ville.

Le mérite une fois aura valu l’argent. Oh ! 
la révolution eft confommée. ’ ’ ' <

Lundi dernier des foïdats armés ont faifî dans
. le veftibule de l’Aflemblée Nationale , des bro­

chures que l’on -y débitait.Ils fe font fervis du v 
nom de M. de la. Fayette, défènfeur de la li­
berté ,>t>oür exécuter contre ces marchands une 
loi qui n’cxifte plus depuis la déclaration dès 
droits de l’homme. Ils ont pris meme les Ou­
vrages avec nom d’imprimeur , & n’ont réf- 
peftés que les premier & deuxiemé Numéros 
ou Solitaire, quièft laFeuiile' la$ plùs 
tocratique peut-être de toutes celles que l’on 
vendoit ; ils l’ont réfpeâe'e à capfe de la fignatùre 
emblématique de PxiCHÈ, qùi eîF à la fin»-

L IBELLES.

Moins' de* " paroles et plus d’effets. 
. Adrejfe fans fadeur àl’Affemble'enationale.

<. tes perfbnnes intéreffees à empêcher la Révolution 
aÔ'.ielle de s’achever., & à former une contre-Ré­



volution, ont tenté vainement de vaincre lé Peuple 
francois par la- crainte rils ontmaljugé les hommes 
& ils ont été battus.
' Ils efpéroiént par, des menées Lourdes,,par, dés 
écrits incendiaires, foulever les Provinces contre 
la Capitale ; mais ce moyen leur a également échoué.

Il ne leur reftoit plus qu’à interpréter les Décrets 
de l’Aflemblée nationale, à perfuader au Peuple 
qu’ils étoient injuftes, inconféquens & vexatoires, 
& c’eft’leb ut de l’ouvrage que nous annonçons.

De tous les Décrets de l’Aflemblée nationale, lar 
fuppreflïon de la féodalité, des dîmes, & l’attribu- 
tion des biens du Clergé à la Nation, occupe parti­
culiérement l’Auteur. Il emploie toutes .les reffourcés 
de fon efprit à combattre ces Décrets célèbres que 
l'on ne ceffe d’admirer.

Cet ouvrage eft écrit avec beaucoup d’adrefie, & 
c’eft en quoi ileft dangéreüx. — L’Auteur ne craint 
point de pofer les principes les plus Taux & les plus 
abfurdes ; de les lier à une métaphifique fine , qui le ■ 
fitit paroître conféqucnt, & le conduit^ des' réfultats 
imprévus. Un des grands moyens dbnt l’Aüteur 
fait fouvent ufage , & qui lui réuflit merveillëufe- 
ment‘, c’eft d’employ.er dans quelques circonftances., 
dès principes qu’il a prouvé être faux dans d’autres. 
Il eft impoflible, avec une femb,labié méthode, de 
ne. point arriver à tous, les réfultats ’deftrés.

Vouloir difcuter férieufement cet ouvrage, feroit 
Une folie , parce que chaque ligne, exige prefque une 
réfutation. < rV-’ - ■ ' *’’’

Il pafoît encore deux ^brochures qui ont un but 
analogue à celle-ci. L’une a pour titre •. Adreffe aux 
Provinces , ou Examen des opérations de l’Aflemblée 
Nationale, avec' cette Epigraphe : ils n’ont rieh-refi- 
pedé , ils veulent qu’on les refpeSe.

Elle eft écrite avec- moins d’efprit, moins de 
fineffe , elle contient des perfopnalités,, 8c confé- ' 
quemment fe vend beaucoup mieux*
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\ L’autre dont le titré efl : Hier , & l’Èpigraphe : 
Tous, les jours fe fuivent, -maïs ne fe reffemblênt pas, > 
contient peu. de raifons & beaucoup d’injures.

- Les C.#evaus;:Au Maneg.e, . ' •

Ouvrage trouvé dans le porte-feuille de Mon- 
' feigneur le Prince de Lambefc, grand Ecuyer 

&.'jfrqncf r Ile-Partie,

, : Il parut, il y a Un. mois -, une. brochure, portant 
ce titre, dans7 laquelle on a profité de la tranflation 
de l’Affemblée Nationale au Manege pour efquilfer 
les portraits de plufieurs Repréfentans de la Nation , 
(pu? l’emblème de chevaux.

Le» chevaux dont il efl queftiondans cette fuite, 
font : VIndocile Tary , le Bon. Rab. de S. E , l’in­
traitable Duv; d’Efpr.'Vtffe Rétif VÊv. de V;A,.\,lePeu-< 
reux le D. i’O. , le Mignon lé D. de Co. , l’intrépide. 
|’Ah. Gré., le Joyeux le Ch. dp Bon., le Rhinocé­
ros Mor. dé S. M. .■ ' \ f -
t Cette fécondé partie eft écrite avec plus de force 
& plus d’énergie que la première. L’Auteur a eu grand 
foin de n’adopter aucun parti. Il n’a d’autre objet 
que de ridiculifer chaque Membre qui tombe fous 
fa plume ; fes portraits font fouvent chargés, quel­
que fqis faux ; & l’ort peut regarder fôn Ouvrage 
comme un de ces libelles qui ne peuvent être dan­
gereux ; lés hommes qui y d’ont riaiculifés étant eux- 
mêmes au-delfus du ridicule.

Spectacles,
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S P È C T A C L ES.

Théâtre dé MO N si eü •

On vient d’employer à ce Théâtre une petite 
ïufé , que les Directeurs de fpeétacles- mettent 
quelquefois en üfàge pour faire, repréfenter une 
pièce nouvelle, dont ils croient le fttecès dou­
teux; _L' .

La femâinë' dernière on afficha le Nouveau 
Don Quichotte, 8c on donna la première répré- 
fentation àe l’Honnête Criminel,àe M. Fenouillot 
dé Falbùire-, Drame très-connu & très-fréquem- 
ment joué en Province. La toile levée on an­
nonça feulement aux Spectateurs, que rïndifpb- 
fitionJ d’un ACteur ( qui fans, doute fe port-pi t. 
bien.);, empêchoit de jouer la piete annoncée^ 
& on propofa la piece nouvelle que l’on eut 
foin de déguifer fous le titre du Bon Fils, ou 
l’Innocence reconnue ; les' claqùeurS gagés 
crièrent bravo, & la piece fut très-bien jouée. 
La, punition des Dirêdeùrs a füivi de près ; cat\ 
elle ne reparoîtra vraifemblablémènt point fur, 
ce. Théâtre , & 'iei fùccès ne leur laïflera que? 
des regrets*

Pôiïr être au fait de ce petit totir de paflè- 
paflê'; il 'faut favoir que l’Auteiir de ce 
Drame vient de le préfenter au Théâtre Fran­
çais, où il a été reçu & où; il fera incefîâm-; 
ment joué : cette fuperçherie eft donc tout 
fimplement un Vol., car la propriété d’un ou-
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vfâgë'éft auflî facréc que la propriété d’utrbiea 
fonds, d’une. bourfe., &c. & jufqu’à-, ce qu’un 
autre régime ait autorifédefemblabîes efcro- 
queries, nous dirons : les Directeurs du Théâtre 
de Monfieur ont. Volé un ouvragé dont M. de 
Falbàire avoit vendu la joui fiance au Théâtre 
François. • (J j. .

On'a_donné, Samedi 12, à ce fpeétacle la 
premiers repréfentation de la Paftorella Plobile, 
(laBergereNoble ), Opéra de! Signer Guglidmy.

■ On ne doit point s’arrêter au plan .des Pièces 
italiennes ; c’ell toujours un falmigondis , dans 
lequel oft cherche-à amener des effets plus, ou 
nïoins-j>iquans. Lé- fond de \z Paflorella Nobilt 
eft afiez gai, mais neft pas plus raifonnable que 
•les-autres/

La mufique de cet Opéra eft délicieufe. les . 
accompagnémens font riches & variés. La finale 
du premier aéte a excité les plus vifs appïau- 
diffemens, ainfi que les couplets chantés au 
fécond par M. & Mafams Mandini. Il y a des 
longueurs dans le dialogue, que l’on fera, fa­
cilement difparoître. '■ ' ■ ' ’ j -.-



( 27 )

P O L I T I Q ü E.

P A Y S-B A S.

- Mons, i o Décembre.

Nous n’avons aucune confiance dans les Négo­
ciations entamées avec les Impériaux ; nous crai­
gnons même que notre Noblèffe & notre Clergé ne, 
nous compromettent. ...

Les Etats ont demandé dernièrement au'Gouvar-'' 
nement de renvoyer- les Troupes Autrichiennes, 
de nous rendre les citadelles de Luxembourg & 
d'Anvers, de nq point exiger de fubïides, & de 
ne rien ordonn e r fans 1 eur confen rem en t : il paroît 
que nos propofitions ne lui ont pas plu. '
" Le Comte de lraùimdtidorf’émp\dye.tovis les moyens - 

- dont il eft fufceptible, pour mériter la confiance 
des Etats, mais' inutilement.

Notre artnéç groffit t&u$-. Jes.Joursvauÿ, dépens 
de celle des Autrichiens ;■ nous payons largement 
les déferteurs, leurs armes, & nous leur donnons 
des grades.

Nous fommes toujours en armes ; nous craignons 
* d'Alton , que. le Général Vander-merjch tient afluel- 
:1 eurent ren refpeâ. . .. r L

E- S. En ce moment, on m’écrit que Bruxelles 
eft en notre pouvoir ; que deux Compagnies de 
Grenadiers Impériaux fe font réunis aux bourgeois 
armés ; qu’ils ont cbalfé d'Alton ; qu’il y a eu un 

’-maflacre affreux , & qiïè 'îè Général d'Aremliérg eû 
à la pourfuite des Impériaux.

Cette nouvelle eft certaine.
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■ A L L E M A' G -N^E. .

Vienne, 24 Novembre,

■ Les mouvemens qui fe font en Bphâmè retar- 
dent Je départ des Troupes pour les Pays-Bas.

Angleterre.

Londres,6 Décembre,,.

Les Américains, à l’exempledes Français . veu­
lent -ôter le contre-feing''aux Membre? du Parlement 
& ne, leur confervçr que U franchifo de leurs 
lettres.

A S SE MB L É E N ATI O N A L E.

Rapport de la CommiJJlon chargée dé rendre 
compte de l'Affimblée Nationale.

- M E S S I E U R S, • . y

En nous chargeant de. vous donner un extrait 
des ' travaux deA’-dPemblée Nationale , vous avé? 
paru moins defirer fon hiftoire qu’un tableau fuc-. 
cint dès objets dont elle s’eft occupée ? nous allons 
le tracer rapidement.

La? bafe des WRH principaux de l’ AlFembléé 
-Nationale étoit là régénération çfe la France,,v^c çpq- 
féquernment là rédaction d’une nouvelle conftirution ; 
mais durant le cours de fes profondes & pénibles dif- 
guflfpns , nh grand pogibre de çirçonftançes? dts bè«
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foins du moment ont forcé l’Affemblée de s’occuper 
d’objets incidens ; ce qui divife naturellementfes dé-. 
crêts en deux grandes claires : décrêts fur la confti- 
tution & décrets néceflités par les circonftances. ,

Les décrêts fur la çonftitution fortis jufqu’à ce 
jour, du feiri de l’Affemblée peuvent fe divifer en 
trois grandes ferions , qui contiennent chacune 
plufieurs fousrdivifions. Ce$ fejéliçns font :1a décla»- 
ratiçn des-droits de l’Homme & du Citoyen ; — la 
fixation' de la limite des pouvoirs des Repréfentans 
de la Nation & de ceux du Souverain ; ■—la divi­
sion de laFtance & l’orgariifation des Municipa­
lités, S ’ J

Les décrets occafionnés par les éirconflances, les 
bçfoins du mônient font de troisf fortes ; décréta 

’dépendans de ha Çonftitution'; décrêts inftantanés 
& décréta provifoires. On peut clafler dans les pre­
miers l’abolition de la féodalité ; — la difponibilité' 
reconnue des biens du Clergé; .— la réforme de 
quelques points dp jurifprpdence la prorogation' 
des Chambres des Vacations ; ■—la fufpenfion des 
vœux monaftiques ; — la libre circulation des grains ;, 
-r-la Loi Martiale .& le recouvrement des impofi- 
. fions, f '

La contribution patriptique eft de la clalfe des 
décrêts inftantanés^ • (

Les décrêts provifpires font: les défenfes fur l'ex­
portation des grains; —la diminution de la valeur 
du fel ; — l’attribution au Châtelet de juger les 
crimes de leze-nation et quelques autres.
•_ Comme lé développement de ces décrêts peut 
inféreffer < la fpciété, nous nous propofpns de pré- 
fenter, en rendant compte de chaque féançe , la 
férié dçs articles qui ont précédé,
'En fuivanr cette' marche, cét ouvrage périodique' 

préfentera inceffamment l’enfemble des décrits de 
l’Aifemblée Nationale.



■ 7 T5 ; 'Jeudi i (^Décembre du matiri‘(y J? "" « ûirZi'B.i-tjp &<*  j i>,
Sur la motion de M. le Marquis d’Ambly , 

qui demandoit que toutes les penfionsdont la 
lifte ' ne fe trouvera , point , imprimée foient 
rayées , il s’eft, élevé un • murmure d’un côté 
de l’Affemblée , i& quelqu’un y de ce z côté a 
■élevé la voix pour obtenir du tams. On a ajour­
né.Il paroîtque cette lifte n’eft pas du goût 
de tous les Membres de l’Affemblée. j> 3j> ' . ;•

Parmi les- objets dont le Préfident a,. réhdû. 
compte à l’Affemblée, la vifite qu’il avoit reçue 
M^rdideM.To^'delapartdeM.Fdzzder- 
noot, Agent général des Brabançons , mérite 
l’attention des amis de la liberté. M. Torff 
avoit annoncé un paquet adreffé à l’Affemblée 
Nationale qui, en effet, a été remis, le même 
jour au Préfident. Le Roi a ■ suffi reçu; de la 
part du même peuple un Manifefle qu’il a ren­
voyé fans le décacheter , &c il~ a fait conn'oître 
fa conduite à l’Affemblée. A l’inftant on a 
crié i renvoyé^ ; mais ces cris partoientdu 
côté de l’Affemblée occupé par un grand nom­
bre de. Membres du feu ordre de la Nobleffe;

( i ) Le peu d’efpace du demier Numéro a retardé 
l’impreffion du compte rendu dés féances de Jeudi, 
Vendredi & Samedi ; nous les joignons à celui-ci, 

■ en i ipréfrep an t que. te Cl u b a;ittecid é q de ; r etard s'
ette jjSïijjioigps plu? iSMsÿr Iteu que. l’en ajout^- 
roit , au befbin , quatre ou huit pages, fans aug­
menter le prix de la foùfctiprion •• ce désrêt 'a'été 
nais à exécution pour ce numéro. “

ajourn%25c3%25a9.Il


& l’on a heureufemetit ajourné. Car il nous 
femble qu’on peut prendre un parti beaucoup 
plus grand , & que , ce feroit,jious blâmer d’a- 
voir gagné notre liberté , que de repouffer ceux 
qui fuivent les premiers ce noble exemple.

L’À-ffcmblée, reprenant enfaite le fetVàfïl“ dis 
Municipalités , a décrété les 10 articles fai- 
vans f' f

Article premier. «Dans les Affemblées pri­
maires & dans celles des Electeurs , il ferâ d’abord 
fait choix , au. fcrutin d’un Préfident & d’un Se­
crétaire ; jufques-là la féance fër^ilféifiiè'x^8F de'- 
Doyen d’âge , & les fcrutins feront recueillis & 
dépouillés par les trois plus; aneiens d’âge, en pré - 

■ fençe/.de;l’.Adfenâbî^fj^3ù£A. r.3.j . xjjûaftivci’î^’-rE-t
k’Aîétft 'ïll « Il _eWf®?déi?£paîr!fîft3'’fé'n,I

fcrutin, de lifte ,’à la nomination, de tfbiééScrûfd-^ 
teurs , pour recueillir lés fcrutins d’élection pour 
les Alfemblées d’’adminiftration & nationale. ;;r

,Àr.TP.I4Ï. « Lës'-^dîSihtftrâtiaris ’dei‘Dépâf,¥èiftiéfit • 
& 'de Diftriéï .fêroM choix', ’jçlëé -Fèuf prérûiferë- 
féance ,, drun; ÿfélM,ëni/S?cïFfifl^Seédéfôl?ë «plî?dans- 
FÀlreHftiréè ,£j&Bc'fcMt®^nâ?<ndüë’P® à-lasplldî‘àlilfé' 
abfolue des fulfrages. Le Préfidënt, tant qu’il fera 
dfi'.f<5K,aîoffiylaî8SJUSrSiî:>dêsWéïîdêFiPAlKftïbleéI'di^ 
Direâùire , qui pourra néanmoins fe choiffr en outre 
uh^Vite^îrëfîdënr?»1®^ ?’rnn! au urjuncnaj soitr :

Art.' iy. .Dans les Villes.de 40‘ôo ames & au- . 
deffous , il n’ÿ aura qu’un e Affemblée primaire ; il 
y en aura deux dans celle? qui auront 400Ô arne's 
jiîfqurl fii'

ftaftè-. -.Dês'ddfvifians "fé/.fa’oàt 
Sir'.!!'., ; snnty.

Ar'tI «"Les Membres des ‘Corps mumcipausV 
durant 1 eur exercice , ne pourront être en même- 
férus Membres dés Affemb'léès de Diftriél' ’oü. de

Villes.de
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Département .4 & ceux des Affemblées de Diftrift 
ne pourront être en méme-tems Membres de celles 
dé Département. <c. \ ?

Art. VI. « Chaque Affembléé pfimàirê dé Dif-' 
triât , de' Département f& nationale , fera jugé 
de la validité des titres de ceux qui prétendront y 
être admis. » -.-’r ■

- Art. VIL n Les places. des Municipalite's devant 
à-’ l’avenir- être électives tous droits de ,’préfen- 
tation ou de dénomination, ou de préfence préten­
dus , exercés ou réclamés t comme attachés à cer­
taines terres , . commandemens , évêchés ou arche­
vêchés, à quelque titre que ce puifl’e être, font en­
tièrement abolis. << , .

Art. VIII. « Lorfque les Affemblées de Dépar­
tement & de Diftriét feront en activité , les 
Etats-Provinciaux , les Affemblées provinciales de­
meureront fupprinaés, & cefferont entièrement leurs 
fondions. «

Art? IX. » Dans HeS . Provîntes qtii ont eu 
jufqu’à ■ préfent des Ad'miniftrâtions• communes , & 
qui étoient divifées. en Dëpartemènschaque Ad­
ministration de Département nommera deux Com- 
miffaires , qui fe réuniront pour liquider enfem- 
ble les dettes contrariées fous le régime précédent, 
répartir également ce qui reliera à payer ,& mettre 
à fin les anciennes affaires - communes. Leur compte 
fera rendu à une Affemblée compofée de quatre 
autres Commiffaires nommés par chacune des Âdmi- 
niftratïons de Département. »

Art. X. Il n’y aura aucune autorité intermé­
diaire entre les Adminiflratjons de Département & 
je Pouvoir exécutif fuprême. Les Commiffaires des 
Partie,s, ou I.ntendans , où Spbdélégués cefferont 
entièrement leurs fonctions , lorfque les Admi*  
niftrations de Département feront en activité. « ,

’ Aptès ■ l’admifliôn de ces décrets qui; étoïent
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les derniers que le Comité, de'Conftitution eût 
à proposer, M. de Mirabeau prononça un dif- 
cburs plein de nobléflé & de forcé fur le "fyftê- 
me graduel dés emplois publics , dans lequel’ 
il conclut à. la néceflité d’adopter fyfiémg. 
graduel ; c’eft-à-dire , de n’admettre dans unet 
place fupérieure que celui qui auroit-graduel­
lement rempli toutes les places inférieures , & 
il propofa trois décrets qui furent ajournés.

La féance du 10 au foir a été remplie par l’af­
faire des fubfiftances .de la Ville de Lyon..

On a repréfenté à l’Afîemblée, que l’exportation 
des grains avoit réduit les Villes frontières de l’Al- 
face à un état de guerre réciproque. Dans peu , 
nous rendrons compte des menées. fourdés qûi'y' 
ont donné lieu.

L’Afîemblée a terminé Ja féance «par une invita­
tion au Rot, de faire ordonner J’elargifîement du 
fleur Baudry de la Richardiere, qui avoit été em- 
prifonné. pour des propos indifçrets. .

On efpéroit que la féance du il auroit été 
remplie par l’examen des plans de finances ; mais 
lés Commilfaires ne s’étanf pas.'trouvé prêts. ^VAG-, 
fembléë s’eft occupée des choies accidentellésl •

M. Baron de Vieuzac. â’-faifi cet inftant, pour lire 
à. l’Afîemblée un Mémoire de MM. - lès Officiers 
de la Maîtrife des Eaux &' Forêts -, qui dénoncent 
des dégâts immenfes dans les bois du Roi. Ce Mé~. 
rtioine a fait naître' de. longues difcuffions?,;qui ont-, 
amené un Décret provifoire , portant défenfe de 
caufer des dégâts dans; les bois. L’Afîemblée a 
a adopté , • pour l’inftant y les punitions fixées. 
par l'es ' anciennes Loix. & Ordonnances du 
Royaume.

E
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Du- Samedi îi Décembre.

Hier,on s’eftoccupé de Réglemens provjfbires; 
aujourd’hui, de projet. La commiffionnommée pour 
Pexàmën des plans de finance , mûrit, fans douté, 
un rapport qui va les régénérer ; alors nous ne 
regretterons pas deux jours d’attente; mais fi ce rapport 

'île fatisfait pas les financiers-, nous ne ferons pas 
fâchés d’avoir entendu le projet de Ml Dubois de 
Crancé fur l’ôrganifation militaire ,'-gui. ne pou­
voir "être remplacé que par un excellent plan-de1 
finances.

Te projet dé M- de Crancé eft précédé d’un dif­
cours très-énergique,fut les abus du régime aébuel. Des 
murmures, des cris qui partoient d’un certain coin , 
ont interrompu plufieurs fois l’Orateur, qui n’a 
pas perdu contenance& a lu jufqu’au bout un 
plandàns lequel il divife lé fervice militaire en 
trois clafies : Solats foldés, —■ Soldats non foldés , 

-•>— & Gardes nationaux.
• M. lé Baron de Menou a propofé enfuite un plan 

fur des principes aufli rigoureux ; il veut que- 
tous les- Citoyens naiffént Soldats , &  , 
moins fix années de leur vie. On reviendra vrâi- 
femblablement fur ces rapports.

fervent..au

- Cette féance , qùi devoir être occupée par des 
objets ' très-importans, s’eft terminée fans décrets , 
& non fans murmurés.

Du i à au foir. '

- An commencement de la féance-., M. l’Abbé 
Aubert a fait la motion , que du premier Janvier 
Ï789 , tout François, âgé de vingt-cinq ans, -ne 
pût être infcrit fur la lifte civile, s’il n’avoit payé 
la contribution patriotique Jamais ona décidéqu’il 
n’y avoir pas lieu à la difcuffion nia l’ajournement. 
Dôm Ger-li , Chartreux après avoir prononcé 
un difcours fort applaudi , Sc avoir faijç.'. .uns

fervent..au
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ofïrand’e patriotique de 15a marcs d’argent, a dé­
voilé les troubles qui régnent lourdement d'ans les 
Communautés , & les chagrins qui dévorent la plu­
part des Religieux i enfin , il æ conchr à ce qu’on 
décrétât la fùppreflion des Ordres Religieux.

Cette motion., comme on peut le croire, a été 
fortement appuyée;-mais fur l’obfervation. dé M« 
Lanjuinais, que le Comité Eccléfiaftique feroit bien­
tôt fon rapport relativement à ces fuppreffions, on: 
a ajourné a la femaine prochaine.

A l’occafion de difcuffion entre le Comité d'A­
miens & la Milice bourgeoife& d’un combat 
entre celle*  ci & les ouvriers qui a- coûté la vie 
à quatre Citoyens, l’Aflemblée a décrété. « qUe la 
Milice bourgeoife d’Amiens ne pourroit s’affemblèr 
fans l’avis de fes Chefs Ôc des Officiers Munici­
paux. M

Du Lundi Décembre.

M. Thouret a lu la totalité des articles de cons­
titution' décrétés., relatifs aux Municipalités , Difi 
triéls & Départemens, & a énfuite propofé de dé­
créter Un dernier article concernant-le triage dé ce? 
qui n’eft que réglementaire& la publication fépa- 
rée des décrets conftitutîonnels. La difc-uflion de cet 
avis en a amené une fort longue fiir la néceflité 
d’exiger desAdminiûrations de Départements" t 
qu’elles aotufafient à l’Aflemblée nationale la ré- 
ception de fes décrets. On a ajourné- cette quef- 
tion, & la précédente, & après des débats très- 
orageux , on a chargé le Préfident de demander’aui 
Roi fon acceptation det articles conftitionnels<,& la. 
fanclion des articles réglementaires^ '

Quand ce décrêt a été porté , on a demandé i. 
grands cris ,. l’appel nominal ; l’épreuve. par ajfîs 6r 
levé, a «décidé qu’il n’y avoir pas lieu ; & lâ'.nia-i 
jorité'étoit cette fois fi- évidente, que toutes les." 
perfonnes levées , même les tribunes entières , n’ont 
pu s'empêcher d’applaudir vivement. Un des Mem—’ 



bres qui n’avoient pas applaudi » a obfervé «que 
>> l’Affemblée .ne pouvait être 'jugée que par elle 
î» feule St par fa confidence. « Un autre, auffi d’ex- 
tja&ion-noble, a àc.eufé le Président M. Fréteau r 
d’avoir, manqué à fon devoir en refufànt l’appel 
nominal. Celui-ci s’eft difculpé fans peine ; & M. 
de Fblrïey, Secrétaire, à demandé qu’on lui ordon­
nât d’inférer dans le Procès-verbal le nom de ce­
lui qui avoit interpellé le Préfident; ce qui a été 
fort applaudi, & a mis fin au tumulte. '

M. Thouret a luehïuite Pinftruâion qui doit faci­
liter dans le moment aâuel l’établiffemene des Muni­
cipalités , & qui confifte en*  un extrait méthodique 
des Decrets de l’Affemblée , relativement aux élec­
tions des Membres Municipaux , à la compofirion 
du Corps Municipal & aux fondions des Mem­
bres Municipaux. Après^pè,tte lefture , il a prévenu 
l’Affemblée , que les inffruciions pour la formation 
des Adminiftrations dé Diftricl & -de Département 
n’étoient retardées quepar; la, difficulté de divifer 
le Royaume ; ee qui a déterminé l’Affemblée à dé­
créter » que le, nombre - ternaire ne fera plus mécef- 
faire pour la divifion des Diftriâs ; mais qu’il ne 
pourra y en- avoir dans chaque Département, moins, 
de trois ni plus de . neuf. »
- JLé; Préfiderit a rapporté les preuves que l’expor­
tation des bleds fé fait continuellement; dans les 
trois Evêchés, & que tous les Tribunaux & Com- 
mandans fe renvoyent les uns aux autres , & refufent 
dé prêter main-forte.

■Il a lu -une lettre- du Comité de. Sentis , dans 
laquellej.on rapporte un événement affreux arrivé 
dans cette Ville le 13 de ce mois ; le voici : «Pen­
dant que la Garde nationale-, compofée. en grande 
partie de l’arqueb.ufè ,. s*avançpit  en ordre pour la 
bpnédi&ion des drapeaux , quelques, coups de fufil 
partirent d’une fenêtre , & blefferent plusieurs Ar- 
quebufiers, & lé fils d’un Député à l’Affemblée na­
tionale. On enfonça les portes; de la- maifôh'qui 
renfermoit le coupable : mais à peine foixante per- 
fonn.es y étaient-elles. entrées, qu’elle. fauta; on.n’à

fonn.es
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pu fauver qu’un. très-petit nombre _ des victimes 
ecrafèes fous fes ruines ;& l’on n’a lieu d’efpérer 
aucun, éclairciffement fur cette atrocité , puifque 
fon auteur , nommé Btllen, n’a pas furvécu à fbn 
crime. On fait feulement qu’il avoit juré de fe ven­
ger de ce qu’on l’avoit chaffé du Corps de l’ar- 
quebufe.

M. Mallouet a rapporté qu’on accufqit les Offi­
ciers de Toulon de vouloir livrer le Port aux An- 
glois. Sur cela, M. le Prélident a dit que le Roi 
lui avoit reçommandé de prendre des mefures pouf 
la confervâtion dé cette Place. M. Malouet a de­
mandé que l’Affemblée affirmât que cette accufà- 
tion étoit fauffe, & qu’il n’y avoit pas, comme le 
bruit en court , d’efcadre Angloife ni Hollan- 
doife , difpofée pour ' cette'’ expédition : mais on 
a obfervé à M. Malouet, que l’Affemblée ne po.uvoit 
rien affirmer fans certitude.

Du Mardi tg Décembre au matin.
Après qu’on a eu décidé qu’il n’y avoit Jieii à 

délibérer fur une motion de M. Malouet , tendante 
à reûraindre le pouvoir des Municipalités , & les 
renfermer dans leurs territoires, M. de Mirabeau 3. 
repris & défendu fa motion fur le fyftême gra­
duel des emplois punies. Plufieurs Membres , 
fur-tout M. le Vicomte de Mirabeau , ne vouloient 
point qu’on difeutât cette motion ; ils ont demandé 
^ajournement , après d’affez longs débats, il a 
été décrété fiins jour'fixe. ; & l’on eft paffé à l’ordre 
du jour qui étoit la Conftitution militaire.

M. de Liancourt a parlé contre la confcription 
militaire, &a fputenu les avantages des engagement 
volontaires , pourvu qu’ils fuffent réellement & plei­
nement volontaires , & que le fort des foldats- fût 
amélioré au point d’être defirable.

• Le fyftême des enrôlenaens actuellement en ufage , 
aéré çqmbattu par. M. de Beauharnois ; cet excel­
lent patriote a infifté avec force fur la néceffité de 
concerter le foin.de conferver la liberté que nous 
venons de gagner, & la compofition de notre ar-

foin.de
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mée ; il a préfenté , comme un dés objets de notr» 
Conftitution , d’arrêter un plan de Milice Nationale , ■ 
gui maintiendroit l’ordre en dedans, du Royaume, 
& .remplaceroient aux frontières les troupes ré­
glées lorfqu’elles s’en éloigneroient pour marcher 
contré un ennemi étranger.

Enfin , M. de Wimphen. a attaqué la confcriptfon 
dans un difcoürs fort bien écrit. Il’, a demande que , 
l’Affemblée ftatuât fur différens'objets ,. tels que le 
recrutement, &c. & fur-tout fur un tarif graduel 
des retraites & penfions depuis ïe Soldat jufqu’au 
Maréchal de France , afin que perfonne dorénavant 
ne fût réduit à des démarches humiliantes , fo.uvent 
inutiles & toujours indignes d’un brave guerrier.

Enfuite M. Malouet*  après avoir fait décréter qu’il 
avoit la parole , eft monté pour la fécondé fois dans 
la tribune.pour parler encore de Toulon. Il a dit 
avoir appris, par des lettres que l’on doit conce­
voir les plus vives alarmes fur l’effervefcence des 
peuples ; & il demande que M. le Préfident écrive 
aux Officiers Municipaux de cette ville de faire ren­
trer le peuple dans l’ordre, &c. Mais M. Ricard*  
Député de Provence, a répondu que l’on cherchoif 
à troubler les efprits en peignant le peuple fe -li­
vrant au pillage, l’Arfenal devafté, & les Officiers1 
traités dans leurs priions • comme les derniers, crimi- 

, nels$ & nous auffi, a-t-il ajouté,» nous avons des let— 
« très <& dé nos Commettans, de même date que: 
« cellesadreffées àM. Malouet.Ôn ahrme les.Minif- 
w très & le Roi par des bruits fans fondement ; mais on 
» nous a appris que plufieurs jours avant les terribles' 
„ événement du mois de Juillet, il y a eu dans le 
«port des préparatifs de combat ; qu’on a fouvent- 
»> fermonné les troupes fur leur obéiffance ; qu’une 
«grande quantité de cartouches a été fabriquée au 
« parc d’artillerie, & diftribuée aux Soldats-, tandis 
« que les -Volontaires de la Garde nationale ont 
« étérefufés net , quand ils ont prié qu’on leur 
o donnât de'üx; cartouches, h Que- de- réflexions 
à faire !■& ■ la veille M. Malouet demandoit ' flua‘ 
le' Préfident écrivît, que li le peuple ne ren?
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troit pas dans l’ordre, le pouvoir exécutif prendrait 
les me furet lés plus vigoureufes pour le forcer d'% 
rentrer. 1 .•>, ?

Du Mardi foir'

Cette féance n’a eu d’intéreflant, que l’aâion 
indécente du Vicomte de Mirabeau -, le fobre 8c 
frugal Repréfentànt., a Voulu affommer tous les 
Membres qui croyoiént avoir droit de parler avant 
lui. .L’Aflemblée , indignée , a ajourne à Samedi 
foir, & là punition, & la queftion dé favoir fi 
elle à le pouvoir dé porter jufqu’à ; l’exclulion la 
peiné qu’auroït mérité un de fes Membres^ en 
manquant à' l’Àflemblée.

- Du Mercredi i 6 Décembre.

On ‘a repris aujourd’hui la continuation de la 
difcuflion fur la force publique. M. Bureau-de-Pury , 
a prononcé, avec des talehs fupérieurs, un tres- 
beau dilcours contre la confçription militaire : il'a 
demandé le libre enrôlement des citoyens , la certi­
tude de l’avancement pour les foldats, &_ l’inva­
riabilité des Ordonnancés Militaires. Cet .Officier a 
donné à l’Aflemblée , par fon difcours , une opinion 
fi haute dé fes taléns, qu’elle a dérogé, en fa fa­
veur, à l’un, de fes. Réglemens;,. en le nommant, 
par acclamation , Membre du Comité Militaire;:' mais 
elle a ftatué-, én -même.tems , qu’à l’avenir on né 
fer oit aucune nomination , fans aller au fcrutin.
' A l’occafion de la difcuflion que l’admiflion de 
M. de Ptfy au Comité Militaire a : engagée , quel­
quesperfennes ont.ôbfervé qu’il arrivoit fôuvent 
que plufleurs Membres, d’un Comité étoient étran­
gers aux connoiflances néceffaires pour l’objet de 
■la Commiflion, & M.- de Sillery, vieux militaire., 
s’eft cité pour exemple : Je fuis , a-t-il dit, du Co- 
rnité de Judicature & je n’en fais pas un mot.

Après que d’autres Membres ont eu donné' leur 
avis toujours contre la confcriptidn., M. le Comte 
d’Edmond a demandé >'aa nom du Comité Militaire ,
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qu’on allât aux voix fur je choix, ou de la conf- 
cription, ou de l’enrôlemerit..

Alors on a décrété que Ja difcuffion étoit fer­
mée ; mais comme il s’eft élevé des difficultés in*'  
concevables fur la maniéré de pofer la queftion, M. 
de Mirabeau eft monté, à la tribune pour efiaÿèr de 
les lever & empêcher en méme-tems qu’on ne la 
pofe, de telle forte que toute la forse publique fût 
a la difpofition du pouvoir exécutif ; une partie 
■de l’Affemblée, qui n’eft prefque jamais de l’opi­
nion de M. de de Mirabeau, a crié avec opiniâtre­
té , qu’on lui imposât filerice ; cela n’a pas em­
pêché qu’il ne parvînt à leùr prouver qu'il ne fal­
lait pas s’effrayer dès- mots , comme les enfans des 
revenant; que la conscription, odieufe en Pruffe & 
en Hongrie, pouvoir, chez un peuple libre comme 
les François , préfenter des avantagés ; enfin , il 
leur a • fait voir en auffï peu de mots., que le permet*  
toit cet atrrlojphere tumultueux, que la queftion étoit 
•double, & qu’il étoit néceffaire de^ia polèr en deux 
fois', én diflinguant la force publique en forcé active, 
foldée, &,-pour ainfidire, extérieure, deftinée à re- 
pouffer lès ennemis étrangers, & en force aétive foldée 
ou non foldée & intérieure, dontle but eft laconfer- 
vation des propriétés & le maintien de l’ordre , de la 
conftitution & de la liberté contre les partifans de 
l’oppreffion.

Enfin on en eft venu à ne plus s’occuper que de 
la force extérieure, & l’on a décrété fur.la motion 
de M. Roéderer-, » que les troupes Françoifes , de 

quelqu’arme qu’elles (oient, autres que les.Mili- 
-» ces & Gardes-Nationales ,’fecoient recrutées • par, 
» enrôlemens volontaires ».'<• '■ ‘ -tr . :

N. B. Page 8 , au lieu de PARESSEUSE, life{ 
PEUREUSE. o
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Tout Citoyen peut parler, écrirè, imprimer,librement, 
fauf à répondre de l’abus de cette liberté dansles cas 

N déterminés par la Loi. ART> XI de la Déclaration
- - de l*Homme Çr du Citoyen. 'i.

Chanson fur le Duc d’O..,.
Motion d*im  Obféryateur ftir l’heure du dîner. -
Autre Motion fur Tabfente dos Députés dé l’MJfetn- 

blée Nationale, ' . .
Lettre deM, Bec-de-LIEVRE aux Obfervateurs fur 

M. le VICOMTE de Mirabeau.
Seconde Lettre fiirles D'iftriSsf ~ "

'H ÔT EL-D E -VJ L LE. ,
Etendue des Départemensde Parus.— Comité de 

«Police. *— Comité des Subfiftances.
D T S T R I C T S. ,

Diflriâ dés Barnabites. — Loi Martiale ordonnée.
Ch a T EL E T.

Nouvelles et Anecdotes.
Sur le Général Paoli. —Sur M. le Maire. — 

Lettre de M. le Comte de.la Marck.\~ Réfugiés à 
Londres. — Etabliflemènt d’un Pharaon à Londres par 
des Nobles?tançais.--Révolution àGeffey & Guern- 
fey. — Régénération dans les trois Royaume» 
Britanniques. —-Coalition des Presbytériens.
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■< Théâtre Français -— Italien ; Opéra.
\ Politique.

- Pays-Bas. — Mons. — Lîege. — Allemagne.
■—Francfort-. —Bonn.' — Espagne.

'Assemblée Nationale^

On nous envoie ,chaque jour, des diatribes, 
des épigrammés , &c. &c. ,Âcoûtre'les:perfonnès 
les plus refpeâces. Nous-allons eh.citer une, 
pour montrer à quel point on cherche à con­
fondre enfemble ler crime & l’innocence.-

Ç ;"P ■ JJ. ; L, E- T. S.- / ||li

Air : Quand le bien-aimé reviendra. 
\ \ •' ' , - - ” . r - - z .

'Le Duc d’O. . , reviendra., .
. • Tous les matins on nous.,l’annonce; ' 

Le Duc d’O. . . . . ne vient- pas ,
> Sa’ fuite feule le dénonce: s 

On Py defire , ôn/l’fy. defire, 
Hélas, hélas ! lé Duc d’O..,.. nejviefit jpas. iis.

Aufll-tôt qu’il arrivera 
- ' Dans fa malheureufe Patrie, .

D’un (eul mot il repouffera ■ . ■ ,
Les foupCé,ns- de la calomnie ,-j

. On l’v defire -, on j’y defire , .
Hélas, hélas ! nous verrons comme il s’y prendra, bis,



>' !-■ t*.  . . •/•’.î •. ;■' r*  ■ '-Zi ■*'  s*  ' • ’ -’ • -V

Aifément il triomphera ; , 1 v’ è->.
Mais pour que fon deftin s'acheva , , < p .
Son cher L.. .’ô lé c

. On l’y defire, on l’y defire , '< : - _ ',*•
Hélas , hélas ! nous verrons s’il en fortira. bis. -

M O T I O N. \

AI ES S IEURS, .

Non loin dé nous , chez ce peuple' libre . 
fage, laborieux & économe de fon temps;' 
chez ce peuple qui échange fes ridicules contre 
nos modes, & qui nous avoit donné , 'depuis 
long-tems, l’exemple dé lu/liberté ; chez les 
Anglais, enfin, ces fiers infulairés, on dîne ré­
gulièrement à fix ' heures du loir. •
. Je'ne crains pas-de le dire., Meilleurs ., par- 

ce que je crois pouvoir le prouver ; cet ufage 
de,dîner à fix heures eft la pj-euve la plus cer­
taine dé la grandeur de leur génie, & c’eft ,à 
Yetfe ' détermination qu’ils doivent l’avantage' 
confidérable' qu’ils Ont fur .les< François, dans; 
tout ’cê qu’ils entreprennent.

Si vous vouiez > vous donner la patience de 
rétrograder dans'lés • fieçles paflfés, vous; y ap- 
perceVT-ez.'la marche progrelfiye des .lumières,,; 
en raifon dirèdte du retard de l’heure du dîner.. 
Vous y verrez'.qu’à l’époque où nos peres. 
.étoient encroûtés de l’ignorancé péripatétique < 
on dînoit régulièrement à iï heures ;f que fous

A 2



le régné du célèbre Descartes, on dînoitàmidij 
& qu’à mefure .que l’on a retardé l’heure du' 
repas, la philofophie a fait des progrès très-

. fenfrbles, h
Si vous. ne. voulez-point fatiguer votre efprit 

par des réminifcenc'es, confidérez les pays qui 
vous environnent, & vous verrez pat-tout les 
cônnoiflances,.en rapport avec l’heure des rep-.is. 
En Efpagne , on dîne à midi ; en Allemagne, 
à une heure ; en France , à deux , & en Angle» 

' terre, à fix. —
, Les payfans greffiers & peu inftru'its de nos 
campagnes dînent encore à midi ; les fermiers 
à une heurev dans nos. grandes villes de pro­
vince, on dîné à deux heures ; dans la capitale 
.à trois heures, & pour fuivre le parallèle de la 
progreffion des lumières & de l’heure des repas 
j’ajouterai que les Membres de l’Aflemblée Na- > 
tionale dînent à. quatre heures (r). .

(l) En cet endroit, un'Obfer votent ( c’étoit un' 
Enragé ) voulut s’elancer verç-la tribune, en criant 
qu’un très-grand nombre dé'Membres de l’Aflem­
blée Nationale Corroient fmmédiatçment après deux 
heures ; il fit plus , il en nomma plufieürs &" âlloit. 
y joindre des portraits fortement défîmes , lorfque le 
Prefidentde là partie politique le- ramena à l’ordre,, 
en fui difant : “ Nous favonSque pltïfieurs Dépit.-, 
” tés quittent l’Aflemblée de bonne heure, mais j’ai 
» pbfervé que le fuffrage de ces. dîneurs importpic, 
” peu à la Nation : ces Députés , lorfqu’ils relient, 
•» h’ont point d’avisq ainfi on ne peut leur lavoir 
»? mauvais gré de fortir avant les autres & de dîner 
» tout-à leur aife »,



(: 5 )
Consultez Hypocrate? Gallien, JBoerhaaye, 

Ruysch , . . . . & notre célébré Petit ; ces grands - 
.hommes vous^ diront qü’après avoir mangé , , 
il Mût faire la. digeftion,;que pour digérer com- ' . 
modément-, il- faut être tranquille; & que fi 
immédiatement après le repas , on veut s’oc- - ’ , ' ®
cuper d’objets férieUx , l’'pn cou'rt Je double 
rilque de faire "des chofes mal-digérées , de 
s’indigefter. ■

D’après çes grands principes 'voici lé rai- 
fonnement du Peuple^ Anglais Y le tems que 
l’on pâlie à manger eft perdu pour le travail ; 

'fi J’on veut travailler ..immédiatement .après le 
repas, il faut' manger peu & répéter fouvent; 
d’où . fuit une perte confidérable de tems &■ 
une plus grande depenfe de-fubftànces alimen­
taires ; car on mange d’autant plus que l’q,n 
mangp. moins à la foi^Q i ) ; cç qui prouve que 
fi on pouvoit réduire le' mange;--de la journée, 
à un' féul repas,’après le travail, on gagnerdit- 
$4,. lé. tems des repas & celui de la digeftion.

■Ce profond raifonnement fait , les Anglais . 
ont divlfé l’emploi de leur tems ainfi : tra- - 
vailler depuis le lever jufqu’à ib ou n heures, 
prendre' du thé -, retravailler, immédiatement 
après le thé jufqü’à 6 heures dû fdir, puis diper; 
& palier le refte de la journée à digéret avec, 
fes amis.

Que l’on fe rappelle, le moyen de faire manger 
ïc.o moutons à ioo hommes .à un -feùl repas. '



Cette divilîon eft-fage &■ influe également 
-fur la faute' & fur Tefpri't, puifqti’üne fois que 
le dîner eft , commencé ^ on ne s’occupe plus 
de travaux férieux.

Eh-effet ; - comment vouloir qu’um favant, . 
un artifte, un homme de lettres...... un pu- 
blicifte puiffe. attacher fon efprit à des objets 
importons, lorfque le travail de fqnleftomach 
en abforbe toutes les facultés? Que.de fautes 
capitales y de crimes même ont été , les fuites, 
d’un travail entrepris; en digérant f

Je crois inutile de vous 'les rappeler ; je .ne 
vous retracerai mê-mc pas .là fcêne fcandaleufe 
qui Vient, tout récemment', M’avoir lieu à 
TAffemblée Nationale*,  fcêne que M. le Vicomte 
de Mirabeau n’aùroit pas vraifemblablement 
jouée avant le dîner.

Malgré, le défavantage que nous donnent fur 
le? Anglais les>occupations férieufes deffaprès- 
dîper , .{'Académie Frànçaife ,. TAcadémie des . 

■ Belles-Lettres-, l’Académie: des Sciences', l’Af< 
femblée Nationale , les Rcpréfentans de la 
Commune > de Paris, les Diftrïêfs même n’en 
ont, p’àsmïçüns décrété qu’ils s;affembleroient les 
après-dîners, pour difcuter le dictionnaire Fran­
çois, les époques des monumens antiques, les 
découvertes fcientifiques & les grands intérêts 

, des Provinces , de la * Capitale & des Dif?
triéts.

. Le vuide, l’ennui qui régnent dans nos 
féances académiques, qui toutes- fe tiennent

Que.de
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après-dîner , auroicnt dû engager les Repréfen- 
tans de la Nation à's’aftreindrè'de tout travail 
public , durant le travail pénible de leurs ef- 
tomachs, lé tableau des Aflemblées de Dif- 
triéts,. qui fê tiennent de même le foir/leur 
pffroit utir exemple. effrayant.des motions^ dés 
difcuflîons, du défordre des féances de l’après- 
dîner. ■ ; k , . ‘

D’après lagrande influence "reconnue par les 
plus célébrés docteurs du phyfiqne fur le mo­
ral, d’après les dangers d’une déforganifâtion 
interne, caufée par une mauvaife digeflion, 
d’après l’exemple des Diftriéts de -Paris & 'le 
fcàndale caufé à l’Aflemblée Nationale, je pro- 
pofe qu’à l’avenir.aucun Obfervateur ne pourra 
pofer bu. difcuter’ aucune Motion .après, foh. 
dîner, & qu’afiri qu’il ne prenne envie. à au­
cun de nos Membres d’enfreindre ce régie- 
ment , il n’y ait plus d’Aflemblée générale le 
foir. Cependant, pour que ce décret ne nous 

■prive pas des lumières & des connoiflances d’un 
grand nombre d’Obfervateyrs, je prppofe qu’ils 
foient tous invités au nom du Club , à fixer 
Jeifr .dîner à fix heures , attendu qu’on pourra 
prolonger les féances jufqu’à ççtte heure, o,

Le Préfideat fe levoit pour recueillir les voix 
fur la motion précédente , ferfque l’Obfervateur, qui 
l’avoit déjà interrompue (- Foyep la note a) j .s’emJ- 
para de la tribune ■& dit .- / ~
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J’ai voulu conquérir la. parole , maïs cette 
conquête n’appartient qu’au génie & à l’élo­
quence, ; le patriotilme m’en tiendra lieu : il 
m’embrâfe, & lorfque je vois des abus dans 
les Affemblées, je veux, je dois vous les dé‘ 
noncer, afin que vous puifliez vous en ga­
rantir.

L’Obferyateur vient de prouver,, par des 
-faits , que nos'féances du foir dévoient -être 
fupprimées ; j’approuve fa Motion ; ,je ne dînerai 
qu’à fix heures : fi j’étois Député,J je dînèrois 
plus tard, au befoin , mon eftomaçh feroit 
toujours d’accord avec.mon cceur & mes de- 

. voirsd,fi;.,t'.,' a '. '■
Que vous me femblez grands & juftes, Mei­

lleurs , lorfque je vous’comparé aux Repréfen- 
tans du Peuple Français ! Vous faites , par amour 
de l’ordre & de la paix, ce que la juftice leur 
commande de faire.

J’ai interrompu le préopinant, pour dénoncer 
les Députés de la Nation, qui fortent de l’Af- 
femblée à.deux heures : je vous dénonce main­
tenant ceux qui, fe levant à onze-heures, n’y 
arrivent qu’à,midi, y reftent' peu, digerentle 

■sSefte de la journée^, & reçoivent dix-huit livres, 
par féance,- pour siavoir point d’avis.

Ici.*le  Président voulut ramener l’Obfetvateur à 
l'ordre , mais il s’écria :

Monfieur



Mônfieur le Préfident, ramenez à l’ordre îe 
flagorneur, brûlez la langue du calomniateur, 
mais, que l’Affemblée écoute l’homme qui a le 
courage de dire la'Vérité ; je continue:

Vingt fois les murmures,’, les huées ont, dé­
concerté l’Orateur qui portait fes pas à là’jri-_ 
bune, & jamais les fiflets' n’ont affifilli, le Dé­
puté nonchalant qui va à l’Affemblée comme 
au fpeâacle, pour çaufer durant le quatrième 
aéie & fdrtlr avant' le dénouement». j

Oh 1 fi j’appercevois un de mes Députés, un 
de çédx ■ que nia Province à chargé de fes pou­
voirs^ à qui j’ai confié la défenfe de mes droits ; , 
fi je le voyois arriver à l’Affemblée Nationale^ 
au milieu d’une difcuffion importante , je lui 
crierois, foû fein de la tribune populaire,, où ' 
peut-être je ne. ferois pas entré, fans fon billet, 
je lui crief ois : « Député de la Nation, j’écris ; \ 
» dès ce foir à vos commettans , que vous êtes 
» indigne de leur confiance. Dans ce moment, 
55 on agite une queftion qui les intéreffe, vous 
55 allez peut-être donner zg/zonzznmentvotrevoix 
55 pour un article que votre devoir vous oblige 
55 de réfuter; Votre pàreffe , votre infouciance 
55 peuvent vous rendre traître- à la Nation 55.

Je le' fais , Meilleurs ; je ferois puni fans 
doute pour "cette- interpellation patriotique & 
involontaire ; qu’importe ! j’àùrois fait mon de- ' 
voir. ’ ‘

Toutes les. fois que j’ai affilié aux féan.ces de 
PAffemblée Nationale > j’ai remarqué- les Dé­
putés qui arrivoient vers la fin d’une difcuffion

N°. $ B- - .
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majeure ; j’ai fuivi des yeux ces groupes épars 
de .négligeas ou d’egoïftes, & lorfqu’on allait 
£ux, voix & qùé’ je des voyois approuver ou 
improuver, d’un air tranquille & fuffi'fant, mon 
fapg bouillonnoit ; mes veines fe gonfloient & 
je contenois avec peine les accens' d’une ame 

• indignée : quelquefois même mes voifins en- 
tendoient ces mots entrecoupés & que je ne 
pouvais étouffer : Tu mens à ta conscience , tu 
mens à tes commettàns /tu mens à la Nation.,

Le Préfident s’eft levé une. troifi'eme fois , pour 
rappeller l’OMervatsur à l’ordre il a paru fe calmer 
& a continué pliis tranquillement :

Meilleurs, ne craignez point que le patrid- 
tifme m’emporte hors des bornes de'îla décence; 
je fais ce que je me dois, & je ne crois pas 
être obligé à me couper la gorge-avec l’Ob- 
fervatçùr qui a plus de logique que moi.

Au: fait ; —• avant de décréter qu’il y auroit 
des féances dji/oir, on auroit dû s’affurer qu’elles 
ne nuiroient point à celles du matin, & fur- 
tout quelles - n’enfanteroient point - de fcenes 
fcandaleufes. ■ ' < /•’. ■

Ce? fcenes alimentent la méchanceté ; — on 
calomnie l’AÛ'emblée,; les brochures'enveniment 

% îes. efprits foibles, & les Provinces qui font 
bien1 représentées, croyent cependant leurs 'in­
térêts compromis , en apprenant le défordre, 
l’ân'archie des féances du foir.

Que faudroit-il donc pour rétablir l’ordfé ,
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& ne plus exppfer des Députés à dire & à 
faire plus qu’ils ne veulent? Il faudroit fuppri- 
mer les féances du foir ; ouvrir celles du matin 
à neuf heures; les. lever à trois ou quatre heu­
res; & pour que les ProVincés fuflent çertairiès, 

.fiaon de la bonne volonté, au.moins. de l’exac­
titude, & du zele apparent de leurs mandataires, 
il faudroit décréter que chaque Député qui ar­
riverait après l’heure de la' féance, figneroit une 
feuille de préfence, divifée en colonnes, qui 
indiqueroit l’heure de l’arrivée (i).

te/dépouillement de cette feuille ferait im­
primé tous les huit jours, & mettrait ïexaéti- 

x tilde des Députés en évidence. Les Provincès 
pourraient alors demander compte de leur con­
duite,,& enfin feroient à même d’envoyer des 
fuppléans, pour remplacer les parefleux, les 
abfens & les fugitifs.

(ïj II eft inutile d’obferyer- que Pon.: figneroit là 
feuille de préfence dans une ftlle au veflibule de 
l’Affemblée Nationale , fous' l’infpection d’un, Dé­
puté ou tout autre, nommé à la pluralité. •’

Lfi TTRE de.M. Bec-de - L I E V K?;

■ r aux Obferyateu'rs.

M ES S I E U RS,

Je viens d’apprendre que M. le VICOMTE' 
dé' Mirabeau a eu, il y a quelques jours,

' : 1B 3 '•?'



une /querelle avec M. Ma . . ,rg. Les cham­
pions rendus fur le champ de bataille, M. le 
Vicomte a prouvé à ton adverfaire qu’il 
pouvoit différer le combat jufqu’après la pré- 
fente- Légiflature.

Par une conféquence rigoureufe de cette ma­
niéré de raifonner.,M. le. Vicomte s‘eft cru 
en droit de propofer un cartel à M. de Li..,. rt, 
■parte, qu’il avoit eu -1’audace de dire le premier 
qu’il falloit faire - mention .dé’l’a&KSn - indécente 
de M. le Vicomte dans le Procès-verbal de 
l’Afl'emblée.

Mais M. de Ma. . ,rgayant réclamé là prîo-^ 
rite du cômbatj-èllê a .été acceptée ; on s’eft 
rendu une fécondé, fois fur le pré ; il n’y a plus 
eu de. motion, incidente , i&dVL le .Vicomte, a 
eu la gloire d’y être blefle.

D’après cette aéHon ,• je -me croîs” en droit 
de.. retirer Je . gage du .combat que. .j.ùivois
jette à M. le Vicomee , & voici mes rai- 
fonsfi); \
; Ou M.; le Vicomte ramàflerà mon-gage , ou 

M. le- Vicomte ne le' ramaHera pifs'; s’il "hé -le 
ramafle pas , -vous avouerez qu’il eft ■ très- 
inutile que je le laiffè çxp,qfé .fur le champ de 
.bataillé 3 & s’il le ramafle , il arrivera .deux 
chofes :

-■{l) Voyez la lettre de ;M. B'ec^de-Lievre à_M.. [*  
Vicomte de Mirabeau, dans le numéro 4.
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Ou M. le Vicomte acceptera le combat 

littcrairje s ou.fuivant fa façon d’argumenter -4 
avec M, .de IûM...'rt,, il me propofera. une .au­
tre forte de combat. ' . ' ■ . p; ff..p

Dans le premier cas, comme j’ai la manie 
de ne point adopter de principes que je ne lès 
aie bipn.'réfléchis, & -comme je défends les 
miens avec entêtement & bonhoramie, jufqu’à 
ce que l’on m’ait .cronVaiftcii de leur. ïauffeté, 
je ferai néceffairement battu par M. le Vicomte, 
fi j’en juge par la conféquence ' de la propofi- 
liori de fôn cartel; ;’

Dans le fécond cas M. le Vicomte ne peut 
me prôpqfer de combat tu au poing, au/bâton, 
à l’épée ou au piftolet ; * mais il eft impoffibte, 
d’après mes principes d’égalité & de juftice, que 
je püifie accepter aucune de ces' prbpofiïibns. '

Tout le monde connoît la haute ftature, la 
corpulence & la force mufculaire de M. te 
Vicomte ; mais il faut auffi que tout 1e monde 
fâche que je fuis petit, maigre , fluet & foibte.

Cela pofé, il eft bien clair que M. 1e Vi­
comte ne peut pas me propofer 1e combat au 
poinguou au chaton -, parce- qu’il auroit /trop 
d’avantage fur moi, & que, par laipêmeÿaifcin, 
je ne' peux accepter le combat. à l’épée ni au 
piftolet, parce que la furface qu’il prétente 
étant fix fois plus confidérable que celle que 
j’offre ,tj’aurdis-,à •fç-iencé:;. égale, fix fois plus 
d’avantage . que lui. ■ V

Avant,que les principes d’équité <&.idp;jyf- 
tiep que nous deyoïisçà jévtflûtiatt fufipnt 



établis , je me battois avec tous ceux qui (e 
préfentoient ; mais je fuis actuellement trop 
équitable pour propofer ou accepter u’ncom- 
bat inégal.

Seconde Lettre fur les Diflricls.

M e s s i eu r s,

Après avoir prouvé dans ma première Lettre 
qu’il étoit néceffaire pour la liberté, là tran­
quillité,. le bonheur & l’inftruétion publique, 
qu’il y ait des aflemblées de Diftriéi permanentes, 
dans lesquelles on’ait le droit de pétition, je 
vais chercher à développer dans celle-ci une 
organifation telle que ces. aiTe'mblées puiffent 
plaire à toutes les clafles de Citoyens. : '

Avant la révolution , nous avons voulu, à 
l’imitation dés Anglois , avoir Aqs Clubs. Les 
Français ont pris goût à ces raffemblemens,& 
ils font, maintenant devenus nécéflairès.7 Le 
nombre s’en eft confidérablemént accru depuis 
l’époque mémorable du 13 Juillet : leur but 
a/varie; plufieurs mcrtie n’ont d’aùtre objet que 
de rafîèmbler une grande fociété; mais il en 
eft, comme le vôtre, qui font utiles auxànembjes- 
qui les compofent, par la variété des connoif- 
fânces qu’ils fe communiquent à. la fociété 
eri’général , par les lumières qu’ils y répandent.

Je defirerois donc, Meilleurs, former de cha­
que lieu d’aifèmblée de Diftriétunè efpêce dé 
Club t dans lequel tous’ les Citoyens aétifs pour- 



roïent aller tous les foir's lire les papiers pu­
blics & caufer avec leurs Concitoyens des chofes 
qui les intérefleroient.

Comme ces papiers publics, leloyer (i), la 
lumière,Je feu héceffaire l’hiver, une perfonne 
chargée de la .propreté du lieu, exigèroient des 
dépenfes ; il faudrait que chaque Citoyen qui 
voudrait y avoir une. libre entrée,.. payât une 
taxe de 3 liv. par an, pour frais du Club de 
pétition. Cette fomme eft allez modique pour 
préfumer qu’elle fera payée avec plaifir par les 
Citoyens les moins aifés..,

Cependant comme elle n?eft pas fuffifante 
pour.fübvenir à'tous les frais, il eft néceffairè 
que l’excédent foit payé par tous les Citoyens 
.riches; mais, il faut leur faire defîrêr ce paie— 
ment.,. il faut qu’il foit volontaire & qu’il 
p’humilie • perfonne.

Il y a plufieurs maniérés de déterminer ce 
peuple riche .à payer cet excédent, & de lui 
i&ire defirer ce paiement , fans que le peuple, 
pauvre puifle en éprouver d’humiliation ; je 
choifis celle que je vais vous propofer; vous 
déciderez fi d’autres, doivent lui être pré­
férées. , ’ , ;
. Que dans chaque Club de pétition, on crée 
cinquante placés ou plusdde Préfidens, Vice- 
Préfidents , Secrétaires & Officiers; que Fort, 
nomme à ces places par fcrutin, 8c que les

(1) pans quelques Piftri&s ce loyer fera de pe*  
de valeur.

1



* pcrfonnes nommées foient libres dé refufer, fi 
léurs occupations ne leur permettent pas d’ac- 

. cepter ; que l’acceptation -de la «place foit un 
engagement de payer de plus que les 3**  
par an, une fomme de 6 liv-

Afin de multiplier ces contributions volon­
taires , & laitier à un grand nombre de Ci­
toyens l’efpoir de fournir auffi le fuppléme'nt, 
on-peut remplacer les Officiers tous les deux 

-,naois> en en nommant une moitié par 
mois,

Ainfi , en fuppofant 'que da' contribution de 
fous les Officiers d’un Comité rapportât'300 liv., 
lés 6 éleâions totales produiroient par année 
1800 liv. ; fomme qui feroit indépendante de 
celle de' l’a' première contribution. Si? cette 
fomme n’étoit pas encore alfez confidérable, 
on poùrroit augmenter le nombre dès: Officiers 
du Comité. .l u m-’..''*-v /' ’

>■ Les. trois grands avantages que ce plan pré­
fente , c’eft de lailfer au Peuple riche la petite 
gloriole d’une diftinétion qu’il -acquiert par fa 
fortune?; donner au Peuple pauvre lu liberté 
d’accorder cette diftinction aux individus du 
Peuple riche qui fauront la mériter, & de lailfer 
aux pérfonhes qui par état font obligées d’affec­
ter une aifance qu’elles n’ont pas, la liberté 
d’accepter ou de refufer le paiement de la con­
tribution pécuniaire, fans fe compromettre.
_ La fomme de 3 liv. pap chaque Citoyen pour 
là contribution générale, ainfi que celle de 61. 
& plus pour la contribution des Officiers du Club 
de pâit/ôn peuvent varier éh'raifôa dunombre 

.des 



dès Citoyens, de leurs facultés & de la cherté 
de l'emplacement. Seulement il faut , dans tous 
les cas , étàblir une contributlon générale quel­
que modique qu'elle foit, afin que le Peuple 
pauvre acquierre le droit que^ donne la partici- 
pàtion aux frais.

■ Je fuis, &c. > -

H Ô T E L - D E -? VI LIE.

Les Repréfentansde la Commune ônt'arrêté, 
qu’il feroit demandé à l’Aflçmblée nationale que 
la Capitale fût conftituée en Un. Département 
de 18 lieues d’étendue, ainfi que l’avoit pro-. 
pofé M», l’Abbé Syeyes.fi,
: pet arrêté à été communique à tous les 
Diftricis de Paris.

Le Comité de Police a chargé les Diftriâs 
de légalïfer les papiers 'dé famille.

Le Comité des fubliftances n’ayant plus allez 
d’emplacement à Saint-Martin - des-Champs, 
vient d’envoyer emîhagafîner les farines à l’Ecole 
.Royale Militaire. ' :

D ï S TR I CT S.

'• Le Diftrifl: des Barnabites vient de prendre 
fie nom de Diftriét de Henri IV.

On reçoit chaque jour des Provinces jdes
• ' N0.;. ’ ”L.. ’ C

Syeyes.fi


nouvelles de quelqu’événemefft défaflreux, o'u 
" jjde quelquéméute ipopulaire. —'Elans,plufieqr^

Villes s on a déployé le drapeau rouge, ce ligne 
^redoutable qui annonce la Loi Martiale.; mais 
.par-tout le Peuplqj.a épargné des regrets. à ,1a, 
puiflance exécutive. Cependant nos Concitoyens 
ignorent qu’à Paris même on a donné des ordres 
pour mettre cette Loi à exécution. Le Com­
mandant du bataillon du Diftridt de St. Victor

• Vint annoncer, il y a quelque temps, à la Ville,que. 
ce Diftrici étoit dans le plus grand défordre, qu’on 

. vôuloit l’aflaffiner, &c.-&c. Le chef de diviCon 
<& deux Reprëfentans de *la  Commune partent 
■munis du pouvoir néceflaire pour faire exécuter 
la Loi. Martiale ; ils entrent dans une petite 
chambre où fe tenoit le Comité du Diftriét, 
& ils apprennent avec étonnement & fatisfaâion 
que les Volontaires du Diftriâ: avoient feulement 
engagé M. G.... leur Commandant de bataillon 

, à dohner fa démillîoa , &• à céder au Comité une
t qu’il tenoit du Roi,

HATELET.

Le Châtelet a jugé onze procès de 'gens
•s'<3e vol, dans lè courant de la femalne

OT VE.XL ES £T ,An ECB0TES. , ■ 

bLe Générai PAOLï a écrit à M. Gentilli, pour
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Je prier de rendre, .en*  fon nom;,' une vifite à 
M'. le Comte" de Mirabéatii,'-8c aux: ' gén&ettS' 
Défenfeues de la liberté des Corfes.

(Quelques perfonnèstrouveni?mauvais qu’avant , 
de difcuter une queftion à i’Aflemblée des Re- - 
préfentans de la Commune de Paris , M. le / 
Maire raflemble chcz^-lui les principaux difcu- 
'tans. .< i . , ' ' ■ ’ ■ . ' J.'-,'-

. £)n cjaiiit quezM. le Maire ^parvienne ainfi 
à avoir une trop grande influence fur les dif- 
cuflions, & par fuite fur les décrets. .

Lettre de M._ leComte d’Arambery■; jpe t.4.
Mark , à M. le Préfident de l’AJJemblée

. nationale en partant pour le Brabant.

M. le Préfldent, — je vais profiter de la 
» permiflion de m’abfenter, que I’Aflemblée na- 
55 tionale veut bien m’accorder. ■■

»Puifleqe trouver l’occafion d’être utile à 
>5 mon pays àdbptif ,/à; la France,, & de môn- 
55 trer à I’Aflemblée nationale, que je me ferai 
55 gloire de porter par-tout fes leçons, fes fen- 
,55 timens & fes principesicc-;

Les rues fourmillent à Londres de Ducs 
Comtes , Vicomtes , Marquis , Barons , Cheva-> 
liçrs; les réfugiés François font appréhendes

C 2
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(20) r. .
par-tout; & .malgré cette défiance , ils trou­
vent les moyens de s’introduire tous les jours 
dans quelques bonnes maifons.

Deux Nobles François, viennent de déroger, 
, en s’aflbciant à Londres avec dès gens à argent, 
j/our. former un établiffement de Pharaon ; 
leur banque eft de 80 mille livres fter- 

. lin'gs. '

Les habitans des'îfles-de' Jerfey & GtferfiÇey 
viennent de s’affémbler ' pour améliorer leur 
conftitution.; leurs- Décrets' ont paffé malgré 
l’pppofition des partifans du Gouvernement An-, 
^lais,- qui font en grand nombre.

On parle d’une régénération dans les trois 
Royaumes britanniques à la féflion prochaine. , 

, Le Gouvernement commence déjà à s’aflurer . 
des élections.

.. Les Presbytériens qui font-’exclus de. tous 
les poftes & de toutes les charges civiles en 

s’aflémblent-dans-toutes les Provin­
ces, afin.deconvenir de ne dpnner leurs fuffrages 
pour l’éleétion prochaine des Membres des 
Communes, qu’aux Candidats qui.s’obligeront 
de faire tous leurs'efforts pour révoquer la .loi 
Îhjufte & contraire à la faine politique , qui les 
-écarte des emplois. . . ' . .. .



( ai )

... S P E C T A C L E S.

Jamais il n’y eut tant de. fpeéiacles, & jamais 
on n’eut moins le tems & l’envie d’y aller ; ils 

. commencent à reprendre , 8cles premières lo­
ges feulement fe refientent du grand nombre 
de pafleports que l’on a délivré à la ville 
depuis fix mois.

. Les. troupes d’hiftrions reffemblent beaucoup 
aux Corps politiques : il n’y a qu’un pas du 
Defpotifme à l’anarchie , de l’ajiftocratie au 
défordre & au cahos. y - ■

La révplûtibn- va amener un autre'régime 
dans-nos, fpèétacles ; ils s’étoiènt ^. depuis quel­
que, terris reflenti des troubles intérieurs , & on 
ne s’entendoit pas plus dans les Comités ,dans 
les AlTemblées des Comédiens , que dans les 
autres; .aujourd’hui ils veulent faire un pas dé 

.plus vers la liberté ; & pïmif s’eflayer jîls.?fe 
pillent, réciproquement,. ■

Le 'Théâtre François prend le titre de Theâ? 
tre de la Ahmo/z ; aulïi-tôt les Fariétés s’empa­
rentdu titre délaifie ; on fomme les Directeurs 
de le quitter ; ils plaident, & en attendant ils 
s’accrochent à celui de Théâtre du Palais-Royal. 
( Voyez dans notre 4e Numéro la lettre des 
Directeurs des Théâtres Nationaux.)-' '

Les Comédiens François répètent une piece 
avçc l’agrément de 11 Auteur ; en attendant qu ils 



la- fâchent y lês-^Comédiéns- de Monfieur h-jouent, 
(JVoyez notre quatrième Numéro. jt

Et le Théâtre Italien ?' Oh ! il fort d’une 
, crife violente. Notre Maire de Paris, qui con- 
noît mieux les '.Atlantide»'que les tripots co- 

\ iniques, voulbit lui aflocier les' Âdminiffr^tëu'iS 
du Théâtre de Monfieur & marier les Màn- 
dini,\és Rafanellï, les Viganoni, & tdvs.les 
autres I à la Signora D'ügâ^on , à là Signora 
Carline ,. à la'Signora Renaud parce qu’il 
sfimagirfôit que1 le: Théâtre Italien devoir hé- 
ceflàiremenr s’unir aux Aéteurs dTtaliei; cepen*  
dant- comme ces Dames, n’aiment lé: mariaga 
que par intérêt, & que leursparts fe trou voient 

, compromifes , elles ont alfemblé leurs conleils, 
. leurs amis & le projet de M. le Maire! a.échoué-, 

malgré les B.... & les C.,.. qui y étoient inter- 
refles.
. Nous vous donnerons inceflamment un ta­
bleau abrégé de Tintérïetat' de. ces; petits Comi­
tés., Il s’y joue des fcènes infiniment plus phi- 
fa ntes que celles que ces aé'teurs- répètent fou- 
vent machinalement au Théâtre.

O P É R A. J'.

Nephté, Reine d’Egypte, a.plus intétefFéen­
core a la fécondé repréfentation qu’à la première.

On fait que le fonds de cet ouvrage eft le 
même-que celui de Camma , Tragédie de T. 
.Corneille , qui eut dans le tems un fuccès plus 
brillant encore que celui- de Nephté» ■



, tuteur des' paroles, a eu 
l’art de transporter la . fcene dans un pays peu- 
plé des Dieux de la Mythologie ; ce qui jette 
un vernis agréable fur le ftyle, & fur-tout beau­
coup de pittoréfque &, de maj'efté dans les fîtes 
& dans les, coftumesi '

Les changemens 'qu’il a faits dans le fujet 
font encore plus heureux;, en mettant en action 
ce qui, dans Cdmma, n’eft qu en récits -; ilaftji 
produire des effets tragiques, neufs, & amener 
un des plus beaux dénouemens qu’il y ait à ce 
Théâtre,. ' ',.,;s '"ï

M. le Mbine a tiré un très-grand parti de 
ce Poëme , puifqu’en en faififfant les beautés , il 
çn a-caché le défaut principal,, qui eft un peu de 
monotonie. Sa mufique confirme la haute idée 
que fes autres comportions avoient donnée dfe 
festalens.

P O L I T I Q UE.

' P A Y S-B A s. ' ;

Mon?, if Décembre.

■ L’attaque des Patriotes de Bruxelles a com­
mencé le ii à midi pour défendre des foldats 
déferteurs,. Le combat, s’eft engagé jufqu’à minuit^ 
il a repris de nouveau le lendemain matin jufqü’à 
midi, que d’^feon èft parti.
c Qn affurg que l’op 3 trouvé à ht monnoîs

1



L I E G E. : .

deux millions dé florins, & dans la caiflê mi­
litaire 300 mille écus dè Brabant., 
" Encore Zzzremôozzrg, & les Autrichiens feront 

' expulfés des Etats-; mais il eft a craindre que
Cette Province foit plus difficile à conquérir que 
les .autres, à caufe de la force de la place & 
des intelligences des Jfrnpérialiftes. ;
„ . On prétend que les Luxembourgeois ont ’offert 
arEmpèreur la levée d’une légion militaire 
compofée de 1700 hommes de pied & de 300 
cavaliers , qui ne feryiroit. que . pendant les 
troubles. ‘

Quels efclayes feroient allez vils pour accepter 
une pareille proportion ! -. ' ■ ■

,• La tranquillité s’établit parmi nous ; la difci- 
pline là plus rigouréûfe eft exercée envers nos 

, foldats ; les Etats ont fait- afficher un placard 
ligné Vandernoôt i qui menace lès pillards dé 
là rigueur des loix , & même de l’exécution : 
prévotale. . ■ .

Depuis Iqng-tènis la Commiffion. du Club , char­
gée de rendre compte des Révolutions des Pays- \ 
Bas , demande au Préfident la permifflon de lire 
à ’l’Aflemblée générale .l’extrait dé celle du Pays 
de Liege ; mais les différons- objets dont on s’eft 
occupé ayant toujours fait différer cette Jeéhxre , on 
a arrêté que définitivement' elle férôit faite i'à“ là pro­
chaine AHemblée générale. . 

Allemagne.
Francfort,8 Décembre:

' Les Princes & les Villes qui. compofent -îe
. cercle



cercle dü j$aût-Khiri, ont envoyé dès Députés 
dans -cette’Ville pour' délibérer fur les moyens 
dé défendre les intérêts des Souverains contre 
ceux des peuples. De ces Aflemblées font for- 
ties des lettres, déhortatoites } qui ordonnent à 
tous fujets de fe maintenir- dans te' devoir le 
plus fer vile , io us peine. de punition.

> Ces lettres cauferont très-probablement un 
èfiet oppofé à celui qü’on fe ptopofe. Déjà les 
Cultivateurs du Comté de Saarbruck [q font 
plaint des abus monftruepx de là chaflè.

Ce premier, foulevement. faifant ’ craindre, aux 
Princes d’Allemagne que la révolution Fran­
çoise n’ait des fuites chez eux , ils veulent e 
liguer faire entrer ;l’Empsfeur‘-dans- leur .ligue , . 
pour obliger Içs François à reftituer aux petits 
Princes.., les privilèges7 qu’ils leur,, font perdre. -

Ils efperent encore par ce moyen détourner 
l’Empereur dès immenfes conquêtes qu’il 
chez les Turcs. ' .

Mayence , g Décembre.

L’Elefteur Archevêque a décidé que 
lottos, efpece de 1-otterie , cefferont d’avoir

Ji

SH't

les 
lieu . 

dans fes Etats à la fin de l’année prochaine ; 
terme de. 1’expiration- des baux des' lotteries.

Ce Prince .veut donner aux autres Souverains ;

- N 0 ;:
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-Madrid, 2 Décembre.

' Le Gouvernement a.été obligé de s’engager 
à convoquer ■ les Cortès à; une époque peu 
éloignée malgré cette promeffe le peuple, com­
mence à fe mouvoir.

La crainte d’une itifutreçHon a fait confeillér 
au Roi de ne point tenir la parole .qu’il a don­
née. Malheur à lui s?ii ne la tient pas £ ’

Le Gouvernement a déjà perdu une partie 
de fon pouvoir fur les troupes ; -elles font inf- 
truites de la maniéré dont celles de France, 
fe font conduites , & elles fe propofeqt de les 
imiter.

Il vient de paro(ître \m Catalogue de toutes 
les horreurs commifes contre l’humanité ,■ fous 
le nom de la Religion. L’Auteur eft arrêté; 
mais l’Ôuvrâge n’en circule pas moins , mal­
gré les terribles furets de l’Inquisition.

On a fait dernièrement imprimer une traduc­
tion du Traité fur. le Gouvernement de Lock; 
mais les Miniftres qui en ont craint les fuites, 
ojnt ifait fur le champ fupprimer cet ouvrage,



■L'a'. féance du 17 a été ouverte par un. rap- 
port du Comité de Judicature, qui annonce 
que Je rembourfement des charges - des Offices 
de Magistrature eft un objet de' plus dé trois' 
cens millions. \

M. Treillard, au ho;m du Comité Ecclélîaf- 
tique i ii propofé de décréter plufiéjûrs. articles 
relatifs aux Religieux qui voudront refter ou 
fortir du cloître ;z mais M. l’Evéqüe de Cler­
mont à cru devoir à fon caractère & à fadéli- 
catejje. de protefter contre, ce plan. -

M. le Duc d1 Aiguillon & M. le Coûteux de 
Canteleu, tous deux Membres du Comité de 
Finance, fè font préfëntés. fucceffivement à la 
tribune , l’un pour lire un Mémoire du pre­
mier Miniftre*  d%$ .Finances qui. contient uii 
tableau alarmant de leur fituation , une apo­
logie de la Caille d’Efcompte' relativement aux 
arrêts de Surséance , & une invitation à l’Af­
femblée de faire hâter les déclarations des con­
tributions patriotiques qui , pour la ville de Pa­
ris , ne montent encore qu’à 7 millions.

Le fécond, pour propofer différons arran- 
gemens avec la Caiffe d’Efcompte, du confen- 
tément des Actionnaires , & la vente de 400 
.millions de bien du' Domaine & du Clergé.

. Ces deux Membres du Comité fe font réunis 
* Dz
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à faire l’éloge de la Caiffe d’Efcompte , dont 
on cherche à prouver au peuple que la France 
a befoin dans Ce moment, à rejétter le pro­
jet de JL de la Borde , contré' lequel tous lés 
intérefles à l’aùgmèntati.on des revenus de cette 
Càifle. n’ont ceflé de'dirè infiniment de mal. -

Les Clergifles , -qui ne-voient pas fans effroi 
les proportions-, qui peuvent!'conduire à dimi­
nuer leurs ëtïormès ufufruits",ont propofé 
d’ajouter modeftement que la. vente des biens 
du- Clergé Feroit'bornée à 400 millionsque , 
lé. furplus leur feroit délailiépour fubvenir aux 
frais du culte. '

Le- refte de la, féance'a été occupé par l’qf- 
faire de Toulon , fur laquelle on n’a encorè 
rien prononcé. - ’

On a ouvert dans , la féance du r8'la difeuf- 
fion fur le projet du Comité des dix'; elle;a été I 
.commencée par M. le Marquis de Montefe/uiou. 
Beienfaç.

M. de MonteCquiou n’avoit,\réçu jufqu’à ce 
jour que des applaudilfemens ; le nouveau dif- 
Cours qu’il à prononcé h’a pas-été écouté avec ' 
la même bienveillance, parce que le'projet qu’il 
préfentoit droit différent de celui que le Comité 
dés^dix avoit arrêté avec les Actionnaires de la 
Gaiffe d’Efcompte, & le premier Miniftre des 
Finances.

Plufieùrs Députas ont parlé fur le même fu- ' 
jet, ont demandé la parole pour demain , .
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parçç. qu’au commén'c'ement de la féance l’Af- 
femblée avoit décrété : ’

' Qu’aucune -difcuffion n’interrotnproit plus celle 
fur ies Finances; que le lendemain matin laféance 
feroit ouverte. à neuf , heures. ; & qu’avant de'la 
lever, l’un des projets feroit décrété.-.

Parmi les dons 'patriotiques, M. de Volneyen 
a annoncé tin de prés d’un million , offert à la 
Nation par les,Membres du Confeif de Geneve « 
Ijqffre d’un million faite par les Officiers d’une 
ville qui fait fpéculer < par des Officiers qui 
font parvenus , avec le fecoürs de la France , : 
a s’emparer des pouvoirs & à fe les partager, 
a déterminé l’Aflemblée à ajourner la difcuf- 
•fion fur' fon acception.

Quelques perfonnés prétendent que; Geneve 
ayant dés intérêts qui, lient'le fortde fes habi­
tais ; à la profpérité de la France , a cru devoir 
,lui faire ce facrifice , pour aflurer une grande 
partie de leur fortune qui eft entre les mains 
du Gouvernement; -„,.t > ;

D’autres 'préfument que le Corps, ariflôcra~ 
tique de cette Ville n’a offert ce don que dans 
Tefpoir d’être fp utenir dans les -droits -, qu’il a 
envahis ce qui feroit contraire aux, principes ■ 

■que l’Aflemblée Nationale a profefles & dé­
crétés.

Peu de-féance a préfenté-.plus d’intérêt que 
celle du 19.

..La coalition dés^êns à'argent' a conduit peu - 
à peu le Gouvernement à & par fuite, l’Aflem-



fe ) ■ ;•
blée Nationale à accepter tous les marches 
quelle propofe.

Il falloit 170 millions il falloit mettre des 
papiers en circulation ; il falloit un papier qui 
eût la confiance des. gens • à argent ; car ils 
s’étoient -expliqués-, & ils né vouloient permet- 
,tre à" leurs ,éeus de fortir de, leurs coffres-qü a, 
une,- condition qui avoit été exprimée a l’Af*  
femblée par le Comité des dix.

. Ainfi, il ne pouvoit pas être mis eh ques­
tion :fi l’on accepteroit les articles propoféspàr 
ce Comité ; ' cependant. le parti de l’oppofition 
qui efpéroit probablement, en prolongeant les 
difcullions , faire perdre la faveur derAffem- 
blée Nationale, a cherché à arrêter les décrets 
par une foule d’amendemens.

l&.l’Abbé Mâury a parlé, trois fois fans fuc- 
‘’cês; Mi: Cd^alès a Voulu forcer l’Affemblée a 
l’écouter lorfque- la majorité vouloit un decret. 
Le Préfident s’eft fait forcer ciitcj où fix fois 
confécutives avant de mettre aux voix la quef- 
tion préalable fur les amendemens.

Malgré ces empêchemens continuels l’Affem- 
blée n’en a pas moins décrété»

» Que les billets de la Caiffe d’Efcompte centi- 
nueroient d’être reçus en payement dans toutes les 
caiffes , jufqu’au premier Juillet 179° •> & qu’elle 
fera tenue d’effectuer fes pàyemens à bureaux ouverts, 
à cette époque.

Ce premier décret paffé, les fept fuivant ont 
été décrétés enfemble.



i°. Le Caiffe d’Efcompte fournira au Tréfor pu­
blic ,d’ici au premier JuïiléfpfocÈain , 80 millions 
en fes billets.

3°. Les 70 millions , dépofés par la Caiffe d’Ef­
compte au Tréfor royal , en 1787, lui feront rem- 
bourfés en annuités, portant cinq pour cent d’in­
térêts , & trois pour cent' pour le rembourfément 
Ûu capital en vingt années. , ; .

40. Il fera donné à la Caiffe d’Effoinpte,'pour fes 
avances de l’année préfente & des fix premiers mois 
179'7, 170? millions, en aflignant fur la caiffe 
de l’extraordinaire r, 'ou billets d’achats, fur les bien- 
fonds qui > feront mis en vente , portant intérêt à 
cinq pour cent, & payables à raifon de cinq mil-• 
lions par mois ,, depuis le premier Juillet71790 
jufqu’au premier Juillet 1791 , & énfuite à*  raifon

• de JO millions par mois.
, 5;ÿLa ;Caiffe d’Efcompte fera autorifée à créer; 1$ 

millions actions nouvelles, payables par fixiemes t 
de mois en mois , à compter du premier Janvier 
prochain moitié, en argent ou en billets de caiffe, 
&■ moitié en effets qui feront défignés.

6,°. Le dividende fera fixé' invariablement à fÎK 
pour , cent ; le furpîus des bénéfices refléta en caiffe, 
ou dans la circulation de la caiffe, pour former un 
fonds d’accumulation.

7°. Lorfque le fonds d’accumulation fera de fix 
pour cent fur le capital de là,Caiffe, il en fera retran­
ché cinq , pour être ajoutés au capital exiftant alors , 
Bc le dividende fera payé à fix pour cent fur ce nou­
veau capital. . 11 ' ‘ 7.. d1

8°. La Caiffe d’Efcompte fera tenue de rembourfer 
à fes aâionnaires dèuxunille livres par'àâion, en qua­
tre paÿemeris de 5QO chacun, qui feront effec­
tués le. premier Janvier 1791, le premier Juillet de 
la même année . le premier Janvier 179a , & le pre­
mier Juillet 1792..

O n a énfuite propofé les quatre articles fui-



Vàns, qui ont de même etc décrétés tous les 
quatre enfemble.. j ' Article• premier.

Il fera formé une Caiffe de l’extraordinaire , dans 
laquelle feront verfés les fonds provenans de la con­
tribution patriotique , ceux des vérités qui feront 
ordonnées par le préfent Décret, & toutes les au­
tres recettes extraordinaires de l’Etat.

' Les deniers, de cette Caiffe feront deflinés à payer 
les créances exigibles & arriérées , & à rembourfer 
les capitaux de toutes les dettes dont l’Affemblée 
Nationale aura décrété l’extinélion. ;4- 1 LLes domaines de la Couronne , à l’exception des 
forces dès’Mations Royales donrSa Majeftc vou­
dra fe réferver la jouiffance , feront mis en vente , 

’ainfi qu’une quantité dé douzaines - eccléfiaftiques , 
fuffifante ipour former la valeur de 40Ô millions-

■ ' 1 1 I- ' •'
;■*.  L’AffembléeNationale fe réferve de défigner incef- 
famment lefdits objets , ainfr que de régler la forme & 
les conditions de leur vente., après avoir reçu les ren- 
foigriémens qui lui ' feront donnés1 pat lestAffembléeé 
de Département , conformément à ion Decret du.2

-Novembre.-i| i v.
Il fera créé fur la Caiffe d’extraordinaire desaffi- 

gnars. de IOOO liv. chacun , portant intérêt à cinq 
pour cent , jufqu’à concurrence de la valeur defdits 
Biens à Vendre , lefqueLs affignats feront admis de pré» 
férence dans l’achat defdits biens. Il fera éteint def­
ditsaffignats , foit par lefdites ventes , foit par les ren- 

. trées de la contribution patriotique , & par toutes 
les autres recettes extraordinaires qui pourront avoir 
lieu , cent millions en 1791 , cent millions en 1791 , 
quatre-vingt-millions en 1793 , quatre-vingt mil- 

< lions eh 1794.; & le furplais en lÿq?-
.. ■.Lefdits affignats'-pourront être-échangés- contre, 

route efpece de.titres de-créance fur l’Etat en dettes 
exigibles, arriérées ou fùfpendues, portant intérêt- .,



D E S

Tout Citoyen peut .parler, récrire', imprimer librement , 
- fauf à répondre de l’abus de cette libérté dans les- cas..

déterminés par la_Xoi. Art. X-I de la Déclaration ■ 
de l’Homme & du fttbÿèn. ~ ,

Motion fur les eu fuîmes. ' ' "
Autre Motion pour forcer les fugitifs à rentrer en 

France. ' ... ■
Lettre d'un dénonciateurdi
Lettre des 'Membres d'un Club Patriotique.

Hôtel-de-Ville. .
C H AT EL E T.

N'o UVE LL ES ET An E ÇDOTES.
Titre de Citoyen du Mans accordé aux Dragons.' 

— Sinagogue à la Jamaïque. — Combat entre des Sol- 
dats foldés& non foldés.—■ Départ du Comte d’Ar­
tois pour l’Efpagn'e. — Arrivée de fugitifs en France.' 
— Sur la Mairie ; — fur la Bailille ; — fur le V icomts 
de Mir.....

S PE C T A C LE S. . .
Début de Mademoiselle ParisotA—• Clôture du 

Théâtre de Monfieur. -
Finance s.

Intérêt & cris des Provinces,..
' ■ N?. 6. . ' A’



Nouveau projet de Banquefondée fur la caiffis 
d’Eïcompte.

P O L I T I Ç> UE.
Pays-Bas. —— Mons. —- Liege. — Allemagne/ 

Pologne.
Assemblé je Nationale.

Motion d’un Observateur.

Messieurs,

II' y. a quelque teins*  que M. de yillétte- 
( que je n’appelle pas M. je Marquis , car on 
ne dit point le Marquis Virgile, ni le Comte 
Horace>propofa dans une lettre fort ingénieufe, 
l’efquifte d’un nouveau coftume., & fuivant fa 
jcoûtume& la vôtre,. Meilleurs, il jettaïur la raifon 
le fel du plus piquant badinage.

Je fuis peintre Flamand : j ai long-tems des­
siné le grotefque ; .j’excelle dans les calots, & 
mes magots , dit-on, font fublimes : je vais vous 
■parler du coftume Français.,

Nos jeunes gens ont quitté le parler gras, 
la culotte fifi, ou couleur d’çvêque, lefràc-zebré 
& les mirzas. C’eft fort bien fait. J’aime mieux" 
le port Gaulois d’un Soldat national, que le 
jybârijmç d’un adonis du Palais Royal, ou du 
Palais Marchand.

J’en peignis un dernièrement, ç’étoit un
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confeiller : ne me fit-on point l’injure de 1§ 
prendre pour un. baladin» '

J’ofe l’aflurer , Meilleurs , le génie du, cofîu- 
me eft lié à celui des Gouvernemens & l’on 
poùrroit prédire, d’après la maniéré dont s’ha­
bille un Peuple, quelle fera l’élévation ou la 
dégradation de fon caraétere. ( Je viens à 
la preuve : je. ferai très-ferieux. ) Quand les 
Grecs repouflbicnt le despotifme du grand Roi , 
ou Tariftoçratie des Noble's.,. tyrans d’Athènes, 
une efpece de corfelet, tombant à moitié de 
leurs cuifles nerveufes, des fandales attachées 
avec ûn bout de lifiereÿ formoient leur parure. 
Mais quand ces âmes vigoureufes fe furent amol­
lies , quand elles furent vaincues, la révolution 
du Gouvernement entraîna celle du coftume. 
La Grece fut perdue, dès quelle prit la robe 
longue & la chauflure Afiatique..

Je me repréfente les premiers Pâtres (i) de 
Rome. Lé Triomphateur habitoit une chaumière 
enfumée : il étoit habillé d’une toile femblable 
à la chemife de nos Charretiers : une botte de 
foin, portée au bout.d’unepicque,fervoit d’éten­
dard. Le Sénateur étoit affis fur une efpece de 
chaife percée ; & quand ces maîtres de l’Univers 
font vaincus, à leur tour, les vainqueurs font 
des.:- hordes fauvages de Huns, de Vifigots,

(l) Les Peuples libres ont tous e'té agriculteurs. 
Tel fut l’efprit de Rometel eft encore aujourd’hui 
celui de l’Angleterre & des Suiffes.

A os
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d’Oftrogots à moitié nuds, un javelot dans une 
main, & fur l’épaule la peau du mouton: qu’ils 

■ mangeoient, cuit fousla.felle de leurs chevaux.
, Ainfi le Chinois, avec fes longues, manches 

& fon bouquet de cheveux piramidal, eft battu 
par le Tartafe dont tout le luxe'conlifte ên 
une peau de bête, des zagayes, dés flèches, 
une' pique. - -

Ainfi' les peuples du Nord, déguenillés, à 
Üiôitié nuds, battront Un jour les peuples bien 
frifés, bien élé^ans du midi.

Mais je ne veux, Meilleurs, pour preuve de 
ma' propofition que. les?'François eux-mêmes. 
Vous allez' avoir, d’après le. coftüme qu’ils 
'purent e.n différens temps, le termometre, fi 
j’ofe ainfi parler-.,.idèJeür génie; Lé Gaulois , 
avec fa longue.épée, fon bouclier d’ozier, ctoit 
libre,1. Lorfque . nos Chevaliers étoient calqués i 
coëffés, bardés de fer, ils étoient dignes de 
l’être. Mais tout-à-coup quelle étrange, méta- 
morphofe ! Le froc devient l’hàbit national. De 
toutes parts on. ne voit plus que capuchons , 
fâhdales , chapelet? , cilices. L’hiftoire du ridi­
cule. commence. .
. Oublions ces temps barbares. & niais.qRepor- 
tons-nous à des époques plus voifines. Le-com-, 
merce avoit répandu parmi-nous l’efprit finan­
cier : vous vous rappeliez aufli-tôt"les habits 
tout d'or, les veftes étoffées. , les manches ^za- 
jejlueiifes, & ^to,ut le .coflu de nos grands-peres. 
Enfin, lôrfque l’efprit philôfophiqüe des Anglois

■h
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commença à fe répandre parmi-nous, on vît 
paraître le fimplefrac &< le grand chapeau. 
Nous leur -empruntâmes leur coftumeV leiïr 
énergie fujvit de près. .

Et voyez, Meilleurs, comme les figues font 
toujours liés aux idées; le lymbole de la liberté 

.-eft un bonnet de laine;1 > . -• < :
Je me réfume & je conclus. A Dieu ne 

plaife que je veuille ramener nos François- à 
cette naïve &. grofliere fimplicité. des : peuples 
fauvages. Je .demande . qu’il n’y ait pour les? 
hommes que deux coftumes ; l’habit militaire 
& l’habit de paix. Que ce dernier foitde-drap, 

(fimplé & économique. On rapprochera ainfî 
tous les états.; l’opulence extérieure de-quelquçs 
Citoyens n’affligefa point l’indigence honteufe. 
Mais le commerce, me dira-t-on , que devien­
dra-t-il fi vous tuez le luxe? Ma réponfé eft. 
prêté. Qu’il foit le partage des femmes quelles 
ajoutent par, l’art à tous les charmes qu’elles 
auront reçus de'la nature ; qu’elles doublent 
tous les moyens de plaire ; êtres charmans , 
qu’elles apprôfondiflèn.t tous r ies fécfet's des 
jouiflànces de l’amour-propre. Que la parure 
les embellilfe. Il faudra bien' la leur- permettre 
plus, pour” l’intérêt des manufactures que ./pour 
le leur.

2°; Si. l’on ne veut point adopter, cette uni­
formité de.coftume, je propofe' par amendement 
qu’au- moins.on veuille bien fuivre le fyftême de 
Fénelon , qui, attachant une grande importance- 
au côftume, en a. donné les Loix dans fon' immoiy
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tel Télémaque. Des couleurs, des étoffes dif­
férencient les états : alors on ne feroit plus ex-.' 
pofé à des méprifes impertinentes. Dernière­
ment je cherche un grand Seigneur. Je vois un 
homme magnifiquement vêtu ; je m’incline, 
c’étoit un premier1 laquais qu’on' appelle Inten­
dant. Hier au Spectacle j’apperçois. une tête 
panachée, fardée, pomponée , grafféyant le mot 
àriftocratie ; voilà , dis - je, une Ducheffe ; je 
m’approche, c’étoit la femme d’un Apothicaire. 
A fes côtés undémon féminin, en robe de Palais,' 
vomiffant l'injurecontre nos quatre cent Députés, 
crioit : ô mœurs ! ô vertu ! ... C’étoit une vile 
Courtifanne. \

. 3°. Je propofe la fuppreflïon totale ducoftume 
judiciaire & eccléfiaftique.

1 II n’y a plus que trois claffes de gens qui. portent 
la longue chevelure, les Clercs, les Juges, les. 
Marguilliers. Quelques uns ont attaché l'idée de 
liberté à une chevelure longue à-peu-près comme 

Vies Mofcovites l’ont attaché à porter une, longue.
’ barbe.- Et pourquoi ce coftume lugubre, ef­
frayant, qui jette-le deuil'dàps l’ame du Client, 
& femble' lui préfager fa mort -juridique, Le 
temps eftpaffé, bu l’habit impofant tenoi.t lieu 
du mérite. '

Quant aux Prêtres, en leur accordant la liberté 
du coftume, il arriveront qu’il ne refteroit alors 
que les fervens : peu-à-peu les Philofophes fe 
féçulariferoient, & comme le nombre en eft fort, 
grand, l’efpecejhéologique fe trouveroit difpa-
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roître fans bruit de la furface de la France, K 
tout le monde y gagneroit. .

Je termine,'Meffieürs, ces obfervations peut- 
être trop longues; il eft temps de finir , & de 
revenir m’inftruire auprès de vous..

Au t r e Motion. .

M E SS I E P RS,

Je, fuis Patriote & Négociant ; c’eft aftei 
vous dire que quoique la révolution m’ait rui­
né, je bénis l’heureux jour de la liberté.

Mes confrères, ruinés comme moi,, ont mur­
muré en raifon des pertes qu’ils ont faites' ; 
■quelques-uns né voyant que le préfent ,-ont 
maudi la révolution, parce que la chûtè dû 
commerce, en renverfant leur fortune, attaquoit 
audi leur honneur.

©ui, Meilleurs,-leur honneur : dans le nom- 
bre des Négocians & marchands , il en eft qui 
ne vendoient qu’à cette clalfe de gens dont 
un grand nom & des efpérances brillantes font 
'toute la fortune ; d’autres ne traitaient qu’avec 
des Seigneurs , vis-à-vis défquels ils ne pré­
voient-aucunes sûretés, parce que le foupçon 
paroiffoit une injure à cet ordre jadis fi refpeété. 
Ces Seigneurs, ces riches ont fui’ , pli^fieurs 
meme ont vendu leurs hôtels -, leurs meubles 
& n’ont laiifé, que le fouvenir de leur lâcheté 
ou de leurs complots : les marchands, qui



comptoient fur des rehtrëes périodiques 
quiavoient pris dès, engagemens enconféquen- 
ce, ont été forcés d’y manquer, leur bonne 
foi a été fufpeâée. T „ /£ ■

Tout eft de votre re’flort, Meilleurs , &c com­
me il duffit d’être citoÿcnpour être admis' dates 
votre Club , il fuffit auflî de préfenter.. des vues 
utiles, pour y être écouté.

On a déjà propofé de forcer les fugitifs à 
rentrer en F rance, en faififlant .leurs biens au 
profit de la Nation s’ils ne revenoient point 
avant un terme fixé. -

Quoiqu’au premier, afpeft cette contrainte 
paroifle direétement oppofée aux principes Je 
liberté reconnus dans les droits de l’homme & 
du citoyen., on peut cependant - obferver que 
ces droits rie s’étendent, pas-jufqu’à livrer une 
foule d’habitans des villes à la famine & au 
défefpoir , en emportant au loin les fommes 
que,, fans eux, ces fugitifs ne poflederoient pas. 
' Je ne- m’enfoncerai’ point. dans des profon­
deurs d’unfe queftiorf, qui amene plus de difcuÇ- 
fions méthaphifiques que d’idées claires. ■

Je fais; que l’on s’occupe>en ce moment de 
réclamations à faire à ce fujet à l’Aflemblée 
Nationale. Quant à moi je dirai qu’une raifôn 

? de juftice doit peut-ctr.e empêcher l’admiflion 
du moyen rigoureux de la faifié des Biens des 

■ Nobles’ abfens ; c’eft la propriété réelle qui en 
appartient aux enfaris de ces fugitifs : ces in­
nocentes créatures ne font point complices de 
la lâcheté , ou des fautes de leurs parens ; ils 

'■-ignorent
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ignorent meme encore cette loi barbare qüi s 
fen eta(bliflaht une ligne dé démarcation parmi 
les êtres dé la même éfpece protégeoit une 
petite partie 8c opprimpit le reftei ■ ■■'/

Je fais auflî que ceux qui- défendent ouver­
tement la eaufé des fugitifs^he ceflent.de répéter : 
». Voulez-vous faire revenir les abfens ; voul ez- 
» vous rendre la vie au commerce & à. Ein- 
» duftrie, détruifez l’anarchie qui nienace éga- 
» lèment, les citoyens vertueux & les hornmes 

coupables ; étouffez cés clameurs indécentes 
» qui attaquent, indiftinftement tous les Nobles $ 
» & confondent le courtifan impudent avec 
j’ le Seigneur affable & populaire ; faites régner 
» la liberté à .l’abri des loix ; alors lés fiches 

reverront avec plaifir leurs foyers<, l’abon- 
!» dance renaîtra , & là France appellerà encore 
if dans Ton fein les Nations voifiné? qui l’ejH

richiront en venant l’admirer

■ Il n’cft que trop facile de répondre à ces 
raifons $ fans cependant en détruire le prin­
cipe. Il suffit dç dire : » Le défordrë dés finah- 

çes produit le défordrë général, de même 
.Js> .les grandes fortunes qui-alimentaient les vif- 
» les, e.n difparoiflant ont amené la mifere 
» le mécontentement & le défordrë. Four dé- 
» tfuife ; l'anarchie , il faudroit donc raviver le 
«commerce l’induftrie-, rendre le peuplé 
» aux travaux qui le nourrifioîent «»
. En raifonnaiit ainfî dé part &' d’autre i les 
abfens attendront long-tems une paix parfaite.,

. NY4 '/ , " B
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& le peuple languira dans- la mifere & l’inac­
tivité. x ’■ • •'

Je l’ài dit , Meilleurs ; je laide à l’A-flemblée 
Nationale la difcuffion des moyens, les plus pro­
pres à rappeller les ci-devant Grands ; je laiffe 
à fes iumjercs .le foin de concilier ce moyen 
avec les principes de liberté qu’elle a décrétés; 
je mez bornerai à voüs en propofer un,qui, en 
rempliflant une partie de ce but, ne contrariera 
ni les droits de l’homme & du citoyen, ni 
ceux de la plus exacte êquité, .& rendra un. 
grand fèrvîce au commerce de la ville de Paris.

hes Grands Seigneurs fugitifs ont beaucoup' 
de dettes, c’eft tout fitnpleleur- fuite a' en­
traîné la faillite , le dérangement, la ruîne d’un 
grand nombre de commercans ; j’en ai la prei> 
ve. Mais en fuppofant qu’il ne foit pas jufte 
de les forcer à revenir , On peut au moins les 
forcer à payer leurs dettes"-; on le peut & on 
le doit.

Eh bien, liquidons les biens de ces Mef- 
fiéurs , & en moins de lix mois la plus grande 
partie des François, qui habite l’étranger ren­
trera en France. Je m’explique.

Que l’AIlemblée Nationale ‘ autorife un 'Co­
mité d’Officfers. Municipaux , ou le Cômité ci- 

'svil de chaque Diftriét à recevoir les. rtiémoires 
& dépouillemens des regiftrés des Marchands 
de fon arrondilfement, qui ' feront créanciers 
des fugitifs^'.

Qu’elje nomme une commiffion particulière 
du Châtelet /ou autre Tribunal, pour vérifier
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ces créances ; que les débiteurs (oient- inftruits 
des demandes forïnéeis contre eux,,afin d'y ré­
pondre. z.

Et que,.dans le plus court délai, les reve­
nus des fugitifs '(oient (aifis entre, les mains des 
fermiers & locataires, jufqu’à l’àcqùit des créatif 
ces & des frais. ’'-• '

L’exécution de ce plan (impie ne s’écarte, en 
rien de la plus exaéte équité ,& a le double 
.avantage de faire rentrer beaucoup d’argent 
dans le commerce & la. circulation, & de for­
cer leà fugitifs endettés à revenir en France^, • 
faute de moyens de fe. foutenir chez l’Etranger.

• Ce projet n’eft point illufbire. Tous nos 
Grands bariolés de cordons, qui habitent, èn 
ce moment la Süifle & la Savoie, ne vivroient ■ 
pas un mois fur leur bon ton , leurs croix, leurs 
rubans & leurs titres , fi tous ces avantages 
n’étoient relevés par leur bourfe; car on pré­
fume que , dans un pays où les Etrangers n’ont 
point de .crédit, les "complimensh ne. fatisfont 
point les créanciers.

Cette motion ayant pour objet l’intérêt gé­
néral, je demande qu’elle (oit imprimée dans 
l’ouvrage périodique qui contient le réfultat de 
vos féances.. é,' r ",

J’ai parlé le langage qui m’eft familier, & 
j’ai pènfé que voüs ne, rejetteriez point les.vues, 
utiles d’un-Négociant , expo(ées ayec (implicite. 
S’il eût été" néceflaire . d’être éloquent pour 
être.écouté de vous, Meilleurs, je rne feroistü»'

H. 4 B 2



Lettre d'un dénonciateur.,

Quoi ! Messieurs les Observateurs , paq 
une feule dénonciation particulière dans. Ips cinq 
'Numéros que vous ' avez déjà fait paroître ! 
Quoi !' votre Comitédes Anecdotesne. s’arme 
pas d’xin, ferrougepourmarquer au front'-les, 

' ennemis du bien public ! J’ai lu plufieurs mo­
tions vigoureufes faites. dans Votre Club , & jè 

■ n’y ai poirit yu d’opprelfeur nommé bd ^tgndlé'., 
- ' Craindriez-vous' en démafquanl les. malveillans 

qui nous environnent , que. le glaive de la. 
- , juftice n’ait trop de viélimes à facrifier ? C’eft 

trop de pitié : les circonfiances vous preflcnt.

»>. J’appelleun chat u.nchat, & Rollet un fripon. ■

. Jevais vous donner l’exemple , Il toutefois: 
cet exemple eft nécefiaire. .
: Jè vous dénoncé ces.-diilitaires çhamarés .de 
cordons-, anti-révolutionnaires , Membres de: 
I’Aflemblée Nationale , qui écrivent aux Offi­
ciers de leurs Corps & à ceux avec qui ils 

■ï, font liés , pour les foulevçr contre les de'crets 
de : rÀflèuîblée', & leur faire partager;.ieurs; 
fentimens for la chofe publique , en. affeâant- 
dé prélentcr çommê injurieux, lé diïcours “dq.

- M. Dubois de Crancé.
?Je. vous.'dépbnce M..Pz2?2ziî, Avocat-,, qui j 

- \ en défendant la caufe, du coupable ; Gallet s, a
-yopjq faire, mettre laJbÇmartial.e en .vi^uedr 



gj égorger des citoyens , parce-' que fon diÇ- 
coursa dcçafionné quelques murmures dans une! 
Audience du Châtelet.

Je vous «dénonce A « • > • «’r •

Adieu, Meflietirs lès Observateurs. Si 
vous .imprimez ces dénonciations, je vous en 
enverrai, d’autres.

Lettre des Membres d’un Club patriotiquedi 
Poitiers, aux Ob[ervatcurs,

M E S SI E -’u ,R S'j . ■

Nous, lifons avec le plus-vif intérêt:l’ouvra-» 
ge qui renferme -le réfultat des fëances de vo­
tre' Clqb. ; vous joigne/? à une grande impar­
tialité cette variété piquante, qu’on ne rgncon^ 
tre dans aucun Journal,, & -il devient en cela 
très-précieux pour Içs habit-ans. des Provinces, 
qui aiment, mieux lire l’avis de.p.lùfjeurs pèr? 
fqnn'gs .j- que le ..travail compare d’un ou deux 
froids Analyfeyrs.

Nos correfpondans de Paris louent avec em- 
phafe, ôu calomnient avec impudcpce l’AiTém-r 
blée Nationale ; on nous, repréfente fes féances 
comme le tableau d’une émeute populaire ,, ou 
l’on no.ùs les peint comme la- réunion des plus 
■grands Orateurs & les meilleurs publiciftes. Les. 
Parifiens font fi fiipeificiels'-, fi inconftans, que, 
fon nç^fait que penfer de cette diverfité d’idées^..
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< Tout ce que nous gavons - pu conclure ' dè là 

multitude de lettres que nous avons7 reçues 
fur l’Aflemblée de nos Repréfentans., c’eft qu’il, 
y a plufieurs partis bien diftinéts qui. ont- leurs 

' Chefs. & leurs Orateurs., .-j. - '
Nous perifons donc , .Meflieurs , que vous- 

rendriez un grand feçvice aux hàbitans des Pro­
vinces ■> en leur traçant , avec votre impartia­
lité ordinaire ; un tableau de la divifion de l’Afi- 

' fèmblée Nationale 5i avec les noms des .Chefs 
de'partis & l’analyfe exadie. de leurs principes.

Notre vœu vous eft garant de notre con­
fiance , 8c vous pouvez’ être perfuadés de notre 

.. reconnoifl'ance particulière. ? ■
Nousfommes, &c. / .

M...; S.... P.... M....
R..m B...., 8cci &c^

âli

O B SE R V A T I ON.

La leéhire- de cette lettre a donné lieu à plufieurs 
motions fur le même objet : quelques Obferyateurs 

, ent voulu èlquiffer le tableau-demandé, mais il a 
été décrété que :

« La Commiffion, chargée de.rendre compte 
dte rAflëmblée Nationale , préfenteroit, dans 
une dès prochaines féancés-dù Club, un tableau 
exaét.,critique & analytique des féarices de cette 
Aflemblée & de Tefprit qui meut les diffé- 

qui dirigent, accélèrent où retardent fes. ira? 
» vaux

- - 30 ' j. T_t

» rens partis , en y' joignant le nom' des chefs 
» qui dirigent, accélèrent ou retardent festra*

O 
'K
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’H Ô T E t -D E - V I L L E,

M. le Maire vient d’avoir deux difcuffions, 
l’une avec M. le Scène des Mai fans., qui fe 
plaint que M. le Maire a voulu empiéter fur 
fes droits d’Adminiftrateur..

La fécondé avec la Commune de Paris, re­
lativement à une (.lettre que' M. le Maire a 
écrite aux foixahte Diftricts de Paris , pour leur 
préfenter un plan de réglement de police fur 
les Afficheurs & Colporteurs , qü’il n’a pas eu 
la précaution de faire juger d’abord par l’Àffem- 
blée des Repréfentans,

Ces deux difcuffions augmentent le nombre 
des ennemis de M. Maire.

M. Bailli a_ en effet un grand reproche à fe 
faite / celui de . n’avoir pas fait lui-même ce 
plan de police j qui eft plein d’inconféquences, 
& contraire aux principes qu’il a annoncés à 
l’Affemblée Nationale fur la publicité;

I' C H A ,Ï^E E E T,

. On a arrêtei dèrniérenient-trois perfonnes qui 
vdloient l’argent, les billets-& les effets dépofés' 
dans le Greffe du Châtelet,
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NOUVELLES ET-,. AnECDOÏ ES*

r Leshabitans du Mans ont accordé le titre 
de Citoyen aux Dragons en garnifon dans leur 
Ville, pout des récompenfer /de leur bonne 
conduite. ■ 

■ Les Juifs Anglois & Allemands ont ouvert 
une nouvelle Sinagoguë à la Jamaïque.

Il y a eu dernièrement un combat entré des 
foldats foldés qui ne vouloicnt point payer leur 
fiacre,' & une/patrouille non foîdée qui voulait 
les arrêter plufieurs prît été bleftes.

On annonce le départ du Comre d’Artois 
’ pour l’Efpagne. Quelques correfpondans nous 

marquent qu’il n’eft point forti de Turin.

On prétend qu’il eft rentré .vingt mille fugitifs 
dans Paris ; auffî voit-on, plus, de .voitures ;- les 
Ouvriers commencent à être occupés. Encore 
quelque" temps, &, la-néceffité. fera rentrer le 
refte. • -, . ’ .

/ On propofoit dans une fociété de faire nom­
mer M, le Duc de,....Maire de Paris à,la.pr<> 

' chaînât



-v- , ; -- <chaîne élection. Madame de,..,. obferva qti’il ne 
pouvoit point accepter cette place après un 
roturier. ;

L’Auteur de la Baftille dévoilée ofe aflurér 
qu’elle n’a point été prife d’ajfaut, que M. de 
Launay n’a point fait fufiller.... & fon livre 
fe vend au profit de ceux qui font morts à la 
Baftille»

Le Vicomte de Mi..... va mieux, &vnè fe 
battra point avec M.de Li....rt. Le bleffe, 
après avoir rappelle fes faits d’armes généraux 
& particuliers, a livré fa réputation à M. de 

‘St. lSûun, en lé laifl'ànt Jugé de l’afiàife ; ce 
dernier s’eft chargé de l’arranger, & a réufiS.

. ■ , -S JP E C T A Ç £ E S. . ./■

" ■ La çô mmiffion du Club charg ée des fp eétacles 
pe doit fixer f attention dés Qbferyàteursj que fitr/ 
les faits d’un intérêt généralou fur des anec­
dotes piquantes.

Depuis long-tems les débuts font rares & peu 
intéreffans ; mais fi notre admiration nefl plus 
provoquée par dés talens füpérieurç, nous n’en 
devons pas moins un tribut d’éloges à cès ta­
lens précoces qui., femblables au bouton de 
rofe , ont à leur aurore un charme doux & at­
tachant. , -, ' ' <

Mademoifelle JParifot a -débuté Dimanche 
N?. 6. . . 7 ' C

M.de


? dernier au Théâtre de Monfieur dans l’Infante 
de Zamora.

Une voix jufte, agréable & flexible, uhein­
telligence rare dans un premier débutcette 
timidité qui en eft inféparable , & qui, dans 
une jeune perfonne, reffemble à la pudeur1: du 
.maintien , de la grâce même, & quatorze ans, 
voilà ce. que nous avons remarqué dans Mas 

• demoifellê Parifot , .& ce que l’on a applaudi 
, avec enthoufiafme.

La clôturé du Théâtre de Monfieur aux, Thuil- 
leries s’eft faite hier.

Nous allons -être privés pendant quelque1 
•*tems  :de ce fpéétacle. Les Directeurs ont fait 
des démarches inutiles pour avoir la nouvelle 

• falle du Palais-Royal ï ils vont en faire bâtir 
une » & prendront peut-être le Panthéon.

Ce qu’il y a d’extraordinaire , c’eft que c’eft 
moins le befoin qu’on a de. la falle qu’ils oc- 
«upoient, que les craintes qu’on a fait naître, 

_que ce fpeétaçle -ne pût offrir un prétexte au 
peuple pour entrer dans une des cours des 
Thuille'ries., & pénétrer enfuité flans les autres.
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FI NA N C E S. C

Nouveau projet de. Banque,

Fondée fur la_ Caijfe d?EJcompte» Par M.. d e S.

Qu’a dû conclure le Peuple , dit M. de S., 
du Décret dél’Affembléènationale, qui à mis 
la dette de l’Etat fous la fauve - garde de la 
loyauté françoife ? '

Il n’y a point degénérofité, à payer ce. qù’oœ. 
doit : félon le..Décret, payer la. dette publique 
eft un afte\ de’ gênéroftté ; donc au fond l’on, 
ne,’. doit rien,,.

Orajoute-t-il, 'comme■ le temps feul & 
l’expérience'peuvent apprendre jufqu’à quel 
point on peut : compter fur, la., permanence des 
maximes pofées par: l’Affemblée nationale, il 
ne faut- pas s’étonner de l’état précaire du. cré­
dit/ Novembre J jSp ) , & de ce que la garantis 
de l’Affemblée n’a pas garanti les effets-publics 
de la perte. qu’ilst éprouvent.
' Garantir , c’eft fe-mettre dans lé cas d’être; 

forcé à tenir un engagement quelconque; 
celui qu’on ne peut pas''forcer né donne ât> 
cune garantie, il proféré une fimple promeffe; 
donc toute banque devant être fa jette, fon 
billet ne doit pas être un engagement de la 
Nation. ■’ , .

Garantir, c’eft:encoré parier que l’engagemènt’ 
' Ca
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pris fera rempli. Des Actionnaires., ou : d’autres 
Capitaliftes font garans dugoUvernement, quand 
ils- dépofent entre' fes -mains,

Puifque'les effets publics rapportent un intérêt, 
moyen de 7 pour cent , & que l’argent àjfurd 
ne produit que y net, l’état -paie donc 2 pour 
cent de plus qu’il' ne devrdit payer. Les poffef- 
feurs d’effetspublics'rifquentdonc xoOpouravo.it 

• 2 par an d’excédent d’intérêt ; ainfi ils font cenfés 
parier x oo contre 2, ou 5 o contre un, que l’Etat , 
paiera.

Plus 'ces pâtieufs feront' nombreux , plus la 
proportion du pari fera confidérable ; ou, en 
d’autres termes, plus il y aura de pofleiTeurs 
d’effets publics, plus le taux de l’intérêt baiffera , 
pour la Nation ; car la folvabilité de la Nation 
fera d’autant plus grande- quelle aura plus de 
gârans.

Toutes ces confidérations eonduifent l’Auteur 
à propofer de. payer une prime annuelle aux 
Propriétaires fonciers, pour les engager à hy­
pothéquer .leurs biens au paiement de la dette 
publique. Par ce moyen le taux de l’intérêt 
baifieroit néceffairement, & l’excédent dont on 
vient de parler, & quele Gouvernement paie 
aux Capitalises, feroit payé aux Propriétaires, 
Cette prime;feroit donc pour cè'ux-ci un. béné­
fice'; net .& fans .rifque.

Si tous les Propriétaires hypothéquoient, 
ALORS la dette publique feroit GARANTIE-

Cet, Ouvrage .très-profond de M*  de S.,, in­
dique un efprit jufte& très-exérçé.à manier lés I 
.fpéculaÛQ.ns de finances.

xoOpouravo.it


L I B E LL ES.

Jntéret et gris dés Provinces.

” Sommes-nous , Citoyens des Provinces , 
des hommes libres ou'des efclaves à broyer 

” par le pilon de la capitale ? Sommes-nous 
»», encore François, fenfibles à l’image fi long-

tems chérie d’un Roi, ou voulons-nous être; 
« régis par un corps de démocrates par une 
» vile populace , qui n’à pour loi que la force, 
)$ pour moyen que le défordre, & pour but que

le brigandage « ?

Tel eft le début de, cet écrit incendiaire , ayeç 
lequel fon Auteur youdroit foulever lès Pro-f 
vinces contre la capitale; Depuis long-tems les 
partifans de la contre-révolution , ' qui efpéreht 
rétablir leur defpotifmè par une guerre civile, 
eflayent ces manœuvres fans fuccès ce qui 
doit nous faire croire que cette brochure , qui 
d’ailleurs eft alfez mal écrite, n’en aura pas 
davantage. . : ,

Hommes vilslâches & rampans, qui ofez 
vous fervir du mafque du royalifme 'pour dé- 
funir les François, & les forcer a s’éritretuer j, 
craignez qu’à la fin , trahis., par vos atrocités r 
vous ne foyez immolés à, la tranquillité d’un 
peuple qui veut être libre,... Tremblez, traîtres... 
tremblez. ■' . - ■ ■ J ..
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P O L I T I Q UE.

P A Y S - B AS.

»

WM

«V.

Mans, 18 Décembre. .

Nous avons; aüffi eu .notre part de la fuité 
& Alton : les payfans des environs de Halle 

' fpnt partis avec Tyoo hommes .pour le pour­
suivre, & ils nous ont amené yoo prifonniers 
du Régiment de Bender.

Les foldats Autrichiens fe font livrés à leurs 
attrocités ordinaires, en fe retirant de Bruxelles; 
ils ont tué un Curé de 70 ans', & maflacrés 
des femmes & des enfans.

Trois mille Gantois & 20 pièces de canons 
font 'en marche pour couper ü Alton 8c fep'of- 
ter fur Luxembourg, j’

Les foldats impériaux ont évacué Malines, 
Louvain & Namur.On fait courir le bruit que. 

• d* Alton, déguifé en Soldat de Bender, a été 
pris par des payfans, 'en partant’ de Namqr 
pour Luxembourg.

Il ne refte plus dans tout lé Brabant que 
quelques troupes Autrichiennes.cantonnées dans 
la citadelle d’Anvers, mais il en déferre tous 
lés jours.

Nous apprenons que TEmpereur fait marcher 
ly mille Autrichiens vers. les. Payé-Bas. Audi

jlWfJgs
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fé propôfe-t-on, lorfque le Comte Cohent^el 
arrivera à Gand, de lui faire voir lés maifons 
incendiées par le bourreau & Alton’,,

De déterrer les cadavres des généreux Pa­
triotes qui ont été maflacrés;

De lui annoncer l’arrivée des mille Au- 
trichieris, contre les promeffes de l’Empereur, 
& de lui demander enfuite fi après dé pareilles 
horreurs on peut traiter avec un tyran, !

L I E GE. ' .

Décembre.,

Le bourguemeftre Cheftret eft parti pç>ur Gand, 
ayr les Etats des Pays-Bas font affemblés, afin de 
nous propofer une confédération. •

Voilà donc quel fera le réfultat de notre révolu*  
non dans laquelle le Roi .de Pruffe nous a été fi 
favorable. Nous étions bien éloignés de le prévoir , 
lorique nous avons arboré la première fois le dra­
peau de la liberté.

Allemagne.

Bonn ,15 Décembre.

On mande de. Vienne que l’on travaille, à un. plan 
propre'à maintenir la conftitution & la tranqnilité 
dans l’Empire d’Allemagne.

Les babitans d’une communauté du petit Comté 
de Leyen,ayant voulu dilputer à leur Souverain la 
poffeflion d’un bois , font affamés par un corps de 
5 5 o hommes, qu’on ÿ a envoyés pour empêcher toute 
infurreétion.



P O L O G NE.

n

nous

, Xe rêgîmtent de Sart^féli a reçu'ordre de Le 
mettre en marche pour fe porter fur Sa-arbruck T dont 
les habitans réclament des droits; les Soldats éf- 
perent y être à difcrétibii.

Vàrfovie, '7 Décembre

Les Bourgeois des Villes royales de ce Royaume 
fe laffent.de payer les impôts & de n.’être point 
Citoyens. Ils viennent de demander des repréfentans 
à la Diette. Si leur demande _eft accordée 
apprendrons qu’il y a en -Europe un Peuple Po« 
lonois> & . en Pologne une vraie République

' n 
o
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

Séance du Lundi 21.

Le premier Miniftre des Finances par l’or­
gane de M. le Goûteux,'a demandé quelques 
changemens dans les expreffions de l’article IV 
du Comité de Finances ’, qui a été difcuté 
Samedi dernier, & ces changemens ont été 
adoptés fans aucune difficulté.

Le' Directeur de la Çaiflè d’Efcomptè a de­
mandé; au Préfident de prier TAflemblée de 
nommer des Commiflaires, pour, furveiller les 
opérations de la ÇaiiTe..

M.Reghaut a appuyé, en propofant d’en nom­
mer pour infpeéter l’émmiffion des billets.

Màis.M. deCazalès s’y eft oppofé, en ob- 
fetvant que ces Infpeéteurs exempteraient le 
Miniftre de la refponfabilité', & l’Alfemblée n’a 
point délibéré fur cette'motion.

M. Lrunet a propofé que les non-Catholi- 
ques pulfent être élus aux charges de Munici-, 
palité. M. Rœder a propofé d’admettre aux 
mêmes droits lès Juifs & les Comédiens. Nous 
ne nommerons pas le refpe fiableMembre qui

N°, 6., . - . ' D , 1 .



s’eft oppofé à ce que l’on accordât le dro'it de 
citoyen aux, Tzzi/s f parce que nous croirions lui 
faire injure. Ces queftioas ont été ajournées.

On a annoncé au commencement de la féance, 
que l'es Officiers Municipaux ,èi la'Garde Na­
tionale àe/Toulon /malgré. les juftes fujets 
de plainte qu’ils ont contre M. Albert de Rioms 
& les autres Officiers ■•.êmprifo’nnés; avec lui, 
les âvoient relâchés <epy recevant lé décret de 
l’Aflemblée Nationale qui les met fous la fauve- 
garde de la loi. .

On ne fait pourquoi, quelque . tort qu’aient 
les grands perfonnages qui pàroiffoient jôuer 
un ; rôle dans. la contre-révolution p'rojettée , 
M. Ma....t & d’autres ‘trouvent/ toujours» le 
moyen de les fouftraireaux Tribunaux char­
ges du jugement des crimes de, lezq-Nation,

Stance du Mardi zz au matin. '

. Quelque attention que le Comité de Finance 
ait apporté à la rédaâion des articles, le peu 
de difeuffion qu’ils avoient fubi quant à, la 
forme , eft caufe qu’il s’y étoit glifle des erreurs 
aflez efîentielles. ' ’;i -

Il eft bien étonnant que de fimples difputes 
fur un objet décrété , tel que la difponibilité des 
biens du Clergé, ait empêché Samedi dernier 

difcutqi; Cfeite’ rédaâion importante fur la-
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quelle o» a été forcé de revenir. aujourd’hui 
afin. de la reâifier. ' h. '

Nous renvoyons .à ces décrets Imprimés dans 
le Numéro 5 , à nous indiquerons feulement 
les changemens.. ’r • •

Voici en entier l’article IV du premier dé­
cret tel qu’il doit être lu:

” II fera donné à. la Caille d’Èfcompte , pour fes 
avances de l’année préfente & des fix premiers mois 
17^90 » cent foixante-dîx'millions en afltgnats fur la 

:Caifle de l’extraordinaire ,'ou billets d’achats'ffur 
les biens fonds qui feront mis • en vente , portant 
intérêt à cinq pour cent, & payables' à raifon de 
dix millions par mois depuis le .premier janvier 
1791 ».

On a fait une addition à l’article VHI 
fans y rien changer, oh a feulement ajouté ces 
mots

n Ce rembourfemént ne pourra avoir lieu , .q.ti’àu- 
tant qu’il refteroit à la Caille d’Efcompte un fonds 
libre en circulation de cinquante millions au moins «,

Quant au fécond décret, on n’a fait' des'chan- 
gemens que dans le quatrième artiçle,-

On y fixoit la fomme des ailïgnats créés fur 
la C.ailfé de l’extraordinaire ; les mots de mille ' 
livres chacun, ont été effacés. ,

On a de même effacé, le dernier paragraphe 
du même*  article > qui pôrtoit j que leÇdi-is

Dz
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gnàts pourraient être échangés contre toute efpece 
de titres de créance fur T Etat eh dettes exigibles , 
arriérées ou fufpendues , portant intérêt.

Le nouveau Commandant de la Corfe a de­
mandé l’agrément de l’Afiemblée Nationale, 
dont -il eft Membre , avant d’âccepte^ cette mif- 
•non, & il l’a obtenue.,

M. de Siriety a prefle l’Afiemblée de s’oc- 
. cuper d’un nouveau réglement fur le Commerce 

de l’Inde , en expofant qu’un grand nombre de 
vaifteaux fe préparoient à partir pour l’Afrique 
& les Indes Orientales.' M. Dupont a obfervé 
qùe le Comité de Commerce feroit incefiam- 
ment- fori rapport & qu’il s’-étoit occupé de cet 
objet.

Al. Thouret, après avoir relu tous les arti­
cles décrétés fur la nouvelle organifatipn du 
Royaume , en a préfenté, au nom du Comité 
•dé Conftitution , trois nouveaux qui , ■ après 
quelques difficultés , ont été décrétés, & com- 

' pîettent cet ouvrage fies voici :

Section première.

Art. 10, »»Lé pr emier tiers du nombre total des 
Députés, formant PAflemblée Nationale', fera atta­
che, au territoire , & chaque Département nommera 
également trois Députés de cette claffe '

Art. 30. >.» Le fécond tiers fera attribué à la po­
pulation ; la fomme , totale de> la population du 

' Royaume fera divife'e en .autant de parts que ce
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cond;.tiers;donnera de Députés, & chaque Dépar­
tement nommera autant de Députés de cette fécondé 
clafle , qu’il contiendra de parts de population

Art. 31. » Le dernier tiers fera attribué à la 
contribution direâe. La Maffe entière de la'contri­
bution direéle du Royaume ■ fera divifée de même 
en autant de parts qu’il y aura de Députés dans ce 
dernier tiers, ' & chaque Département nommera au­
tant de Députés de cette troifieme clàflequ’il paient 
de parts, de contribution direde.

Ces trois articles font obfcurs au premier a(- 
peét ', & cette obfcurité a fait< naître des difcuf- 
fions qui prouvent que l’interprétation que le 
Comité de Conftitution doit joindre à ce tra­
vail-, eft abfoîument nécciTaire pour les habitans 
des Provinces, f

Le nouveau Préfident , Mi Desmeunîers ÿ 
a été inftallé par M. Camus. Il n’a puj’être par 
M. Fréteau, qui eft malade des fuites de l’in­
quiétude que lui caufe la fanté de fon époufe.

. Séance du 2.1'aù, (bïr. '

Cette féatice a été employée toute entiers 
à favoir fi l’on décrèteroit une Loi qui prohi- 
beroit l’exportation des grains, & qui con-? 

;,damneroit à mort les perfonnes qui. enfrein- 
. droient cette Loi.

II eft étonnant que malgré les lumières que 
. nous acquérons jous.les jours fur le commerce, 
malgré le traité élémentaire de Sffymitt. . que 



tout le monde a lu , on trouve encore des 
perfonnes qui ofentpropofer des loix générales; 
contrél’eiportaticinV1

On ne fait quels motifs fuppofer à celles qui 
propofent ou foutiennent cette queftion. Si elle 
n’étoit agitée à l’Aflemblée Nationale, nous 
oùifjpn's. qu elfe ne peut - être mite en; doute 
que par des ignorans ou -des' médians,

■ Séance du Mercredi*

On avpit propofé dans la féance du Lundi ,2.1 
de décréter que l’Exécuteur de la haute juftice * 
les Comédiens , les Juifs & les non-Catholiques 
jouirôient du titre de Citoyens aux mêmes con­
ditions que tous lés autres François.. .

Nous avions penfé que cette proportion étoit 
d’une telle évidence, qu’il étoit inutile de s’y 
arrêter. Cependant- Y'b^pd'rtial Abbe Maury y 
ïe judicieux & Véloquent Evêque de JVzmcy & 
plufieurs Eccléfiaftiques intègres fe font emparés 
de la tribune, & ont ofé foutenir que le maître 
des hautes-œuvres, fe -Çqmédiens & les Juifs 
çtoient indignes de cette faveur.

C’eft cependant dans le fiecle de la philofo- 
phie que l’on trouve des hommes qui abufent 
de la facilité qu’ils ont de parler en public, 
pour foutenir, par des argumens captieux, des 

' principes tellemeht abfurdes, qu’ils couvrirbient 
l’Affemblée de ridicule s’il e'toit poilible quelle 
les adoptât. .



I

Cette difeuffion à divifé la queftîon en deü*  _ 
motions principales. La première porte que 1® 
Décret ne défignera que les non-CathbiiqUes 
l’autre, que l’état & la religion ne pourront 
jamais; ôter le titre de Citoyen, ni éloigner 
des charges & emplois publics. '

La priorité a été demandée ' par un' grand 
nombre de Députés, pour la féconde motion, 
qui, comme on le voit, renferme'la première : 
on a été auX; .voix par .affis & levé , & la 
majorité s’eft déclarée d’une maniéré manifefte 
en fa faveur. :

?

»S

te­
ls,

La minorité 'a exigé l’appel nominal , & 
nous le difous-avec peine ;, plufieurs Membres 
de là majorité , ennuyés de cet appel, font 
fortis fans donner leur voix , & font caufé -que - 
le parti de. l’oppofition l’a emporte cette fé­
condé fois d’une majorité de 408 voix contre . 
493■■ sj

Ce n’eft pas là la 'première fois que la 
ténacité d’un parti lui a tenu lieu de. juftice, 
Heureufement qu’aujourd’hui il.. ne s’agiflbit 
que de la priorité d’une motion.;

0- 
:nt
C, 
les 
:nt 
:lfe





D E s ..
O B S ER VA TE U RS

Tout Citoyen peut parler , écrire ,_'-imprimer,librement, 
fauf a répondre de l’abus de cette liberté; dans lës'cas 
déterminés’par la Loi.-Art. XL de la Dbcla- 

' RATION De’l’HoMME ET DU CITOYEN.

'MOTION /ùr wne.Révolution importante. 
LETTRE d'un Comédien aux Observateurs, 
LETTRÉ d’un Membre du pouvoir, exécutif, aux 

Obfervateurs.
Lettre d’un Juif'a: M. .l’Abbé Maitri.
Lettre d'une jeune femme atlx Obfervatedrs.. 

■ Seconde Lettre du Dénonciateur.

x Hotel-de-Ville.

Dis t r f c t s.

Ch a t e l e t. .

Nouvelles et Anecdotes.

Sur le Maréchal de .Broglie. — - Liberté de la 
Preffe . daris la partie' Efpagnole de. lisle Saint- 

' ■ / ? : ■■ - A '



ifÉ --'B' P
Domingue, &c. —Dix Communautés qui ne veu­
lent plus payer de droits. — Sur le Marquis de 
Favras.. — Motion.fur lès’dixmes à Dublin.

rg L i à e l il eIs.| ÉjOB
■ Le. livre des Rois.

■ P 0 L ï T' i. Q UE.

Pays-Bas.------ Liège1. — Allemagne --
Pologne. — Portugal.

'ASSEMBLEE N À TJ A LE.

Motion d’un Observat e u r.

. ■ 'Messieurs,

. J’ai héfité quelque-temps avant d’ofer vous tra­
cer ‘le tableau de layenir affreux qui nous me- 

« nace. Glacé d’effroi, toutes les fois qu’il fe peint 
à mon imagination, mes forces m’abandonnent, 
& au lieu de cette voix jlentorée que you? admirez 
quelquefois, & qui me donne tant d’avantage dans 

' nos difcufficns, je puis à peine me faire entendre , 
tant je fuis affdibli par la douleur.

' Une révolution eft fur le point de fe fàrmer,



& je'vous la dénonce; les dangers de l’Anarchie, 
& d’une contre révolution, ne font rien en com- 
paraifon de ceux que nous courons. Peu fenfibles 
dans les commencemens, ces maux retomberont 
plus- particulièrement fur nos neveux p .&mena­
cent’ la France entière,d’une future deftruélion. ' _.

Nous avons le droit de faire des facrifices per- 
fonnels pour déterminer un ordre de choies plus 
favorables à nos delcendans; mais je ne crois pas 
que nous puiffions facrifierla génération à venir; æ . 
une manie ; à Un fot orgueil de la génération pré-, 
fente..

, . Oui , Meilleurs, fi nous ne nous empressons 
d’arrêter la révolution qui fe prépare, je ne crains 
point de vous l’annoncer -, une branche -de pom- • 
merce confidérable fera facrifiée , des. Citoyens 
honnêtes ruinés, la fociété infeélée.... Pardonnez 
fi l’afpeél ides, maux- qui nous accabieroit m’epi- 
p'èche de continuer.

Cependant , comme l’œuvre abominable des 
ennemis de la .tranquillité publique n’eft point en- , 

. cote cpnfommée, nous pouvons arrêter le' mal dans' 
' fa naissance par-là nous couvrir dé glojre. Réu-- 
nissons-nous donc , influons fur l’efprit public ,.x 
concilions les différens partis & ramenons à un 
état pacifique des hommes qui fe croyent offenfés, ■ 
& que le démon, dé la difcordeairige.-.'.-’Frémissqz._

Les en médecine ont demandé aux;
Dofleurs-Régens de la Faculté , de diminuer la 



dépenfe dés frais de réception, & d’être plus fé- 
veres dans leur examen.

Le croiriez-vous Meilleurs ? Cette demande 
dont l’admiffion auroit dû faire honneur au corps 
doéloral, a été réjetée avec dédain ; il a préféré 
l’or au mérite. Les bacheliers ont juré de ne pas 
continuer leur licence , fi leur pétition n’étoit ac­
ceptée , & les doéleurs indignés ont trouvé qu’il 
Tf'ÿ avait lieu à délibérer.

'AftifL par “une rhorgue mal-entendue , voilà la 
race des médecins anéantie, les apotica'ires ruinés, 

■ leur, commercé perdu pour la:Lraneédp&fios. ne- 
i veux privés des fecours de la Médecine, livrés à 
•toutes lès maladies imaginables, fanszéfpoir d’être 
traités ' dans les réglés'&. dé mourir 'dans les 
formes. -
v:Je. propofe donc jj pour empêcher les défôrdres 

qui pourraient réfui ter de l’anéantissement des 
Médecins, « Que l’on envoyé une députation au 
» corps de la faculté, pour' l’îftviter à.accepter la 

’ » propqfitioh des bacheliers , &■ fi la députation 
-» étoit fans fuccès, & que Meilleurs les Doéleurs 
» voulussent encore tenir à leur antique préjugé, 

je fuis d’avis^de rassembler le corps refpeélable 
■ des apoticaires , de l’éclairer fur fes .intérêts, 
» afin qu’à l’aide de cette arme bénigne fi fa- 

\>>.Jutaïrê al’humamté j ils parvïéhnent f rafraîchir 
a» ■_&. appaifer Méffièurs Jè,s Ariftocràtas de la Mé- 
a»;decinej \à, tempérer? leur 'caraiflerer^&- à' letit 
■' » faire prendre 'cette- douce popularité , fi nécef-



»'faire aux difciples d’HiPOCRATE & dé G AL­
LIENT. ; ' ”,.

Lettre d’un Comédien aux OBSERVATEURS.

Mess i e u r s , - ; ■, • ' . • * -

Je fuis comédien , j’appartiens à des parens 
honnêtes qui vivent du produit de mes talens : 
je ne changerais pas nies moyens' phyfiques contre, 
ceux'du député le plus éloquent, & mon cœur 
contre celui du plus vertueux ; attendu que mon 
phyfique plaît au public , & que je fuis fatis- 

’^it de ma confcience. .

'J’habite Paris depuis.quinze jours, &. je vais 
affez régulièrement à l’allemblee nationale, parce 
que je luis patriote & qu’il ne m’eft pas plus 

-défend.u jd’aller Jà, qu’il n’efb. défendu aux-Tepré- 
féntans d’aller aji fpeclacle le foir tandis qu’om 
délibéré, v ’

Je, dirai phis : quelques députés m’ont donné 
des leçons utiles dans l’art de la déclamation;. 
& j’ai vu que'les accens de la nature ne pou- 
voient' être imités qu imparfaitement par l’àrf.

J étais à la féance de mercredi dernier. En for- 
tanr dé; raffemblpe je pris la plujne pour vous 
écrite, mais; mon fang bouilloit dans mes veines;



' Kndignati^n pbfçqrciÏÏpit ;mes .idées ,'$ç 'au lieu;
«le raifons vous n’auriez lu que des inculpations < 
graves, fortes, mais vraies, contre pljifiéurs dépu- '

■ -.tés/ . • ’■ •' ’■ > ■

;j Je fuis plus calme aujourd’hui, & malgré fin- 
fàmie dont un membre de cette assemblée au- 

. gufle voudrait couvrir la profeffion dont je
m’honore, je me fehs affez de prudence pour me 
borner à : quelques rapprochemens. ..

On véut^hfolüniéntponfendrg les mœurs .d’un
. ardeur avec fon- état , comme fi les fautes dp 1 

quelques-uns Revoient retomber fur tous , & 
comme fi les devoirs de cette profeffion étaient 
la prapule & la débauche. , ■ '

Suppofons un prêtre deftiné par état à donner 
des leçons & des exemples de vertus, & qui au 
lieu dp ç’oqferve'r thème’ extérieurement iaÇdignîté 
de fon caraétere , n’offrirait dans fa conduite 
qu’une fuite de fçenes fcandaleufes , & laisserait 
entrevoir un coeur rongé d'ambition & gangrené 
par tous les vices ; faudroit-il en voyant un tel 
hôm-nie, irijurierrtous les prêtres, càlompier upe

-religion^fàinte’, & là"charger1 dePfautes de fon

Suppofons. dav.ânfage(;§upp0fônçjqttp ,cè; prêtre 
ait des talens au lieu de vertus, qu i! foit orateur-, 
par exemple, &zqu.’bn,lé chôifissemalgré fes vices 
reconnus pour repréfenter fon ordre , faudra.-t-il 

■ ’pijurç,çla dürg .'que f^ssembléem/itionale n’eft cohi~- 
ppfég. que ''d’hornhlgs fjins'.-fôy farts, pudeur ?.



Je lèdemande aux meilleurs public! ftes, à 
M. .1 abbé. Mauri lui-même, qui ne trahira pas 
la vérité vis-à-vis de moi, quoique je fois comé­
dien; qu’il dife fi ce feroit raifonner que de par­
ier ainfi.

Non, M. l’abbé Mauri nie répétera ce que je 
fais : l’assemblée nationale n’eft point refponfable ' 
des vices de quelques membres ; elle ne répond 
que-' de fes décretsj— Au/fi je lés refpeébe3 
suffi je les admire ,■ '& , qui. plus eft, . je m’y 
foumets avec plaifîr. " . S

■ Ëhz continuant la èoftiparaifoh^ les travaux dû 
comédien' feroieht-ils donc méprifâbles ?- Je ne le 
crois pas ; le but de tout auteur dramatique eft de 
mettre la morale en aétion , comme l’objet des 
motions de nos repréfentaris eft d’amener des dé­
crets qui la"p.réfentent en principesfmais, dira 
M- l’abbé nlaüri, quelques pièces font immorales; 
il eft vrail’on peut les comparer à ces motions - 
incidentes & inattendues , fruits d’une imagina­
tion dereglee, que l 'on rejette ou que l’on ajourne ; 
ou à ces décrets provifoires faits pour les circonf- 
tanc.es-, & qui n’orit, de force que durant quelque 
temps.

Cependant, M. l’Abbé Maury, qui a parle avec 
tarit'd’eloquèqce. contre mes.. Confrères & moi , ' 
ne s en tiendra peut-etre pas-là; il ajoutera, fans 
doute,'que l’homme qui, pat étatj.eft en "bute 11 
toutes les humiliations, à tous les caprices du pu­



blic/ ne peut ni ne doit jouir des droits du ci­
toyen. . v
. Je pourrais obfer ver que les auteurs dramatiques 

' partagent fouvent avec nous cette humiliation , ■ 
•mais je continue le parallèle. _ , - ■

C’eft donc parce que nous hommes expofés à 
être hués, fifflés, que vous voudriez nous priver... 
Oh 1 Ml l’abbé Maury , j^e m’en rapporte à-’vos 
amis, à vos confrères; qu’ils nomment un feul co­
médien en France qui, dans le même efpace de , ; 
temps, ait été autant hué que quelques députés le 
font tous les jpurs à l’aflembléenationale ; qu’ils 
eh nomment plufieurs qui, l’aient été en leur vie 

•_ autant que vous en un jour, & je confens à être 
privé des1 droits de'citoyen,, dont je ne qesseraÿ 

. pas de mze çr'oire. digne ';
Sr ces vérités, Messieurs, vous paroiflbïent un 

peu fortes, je répéterais que perfonrie n’a plus dè - 
refpeél que moi pour tout ce qui émane de l’as­
semblée de nos repréfentans ; je dirais que je fuis 

'loin d’approuver les murmures, M cris; lès-huées.'■ 
du public ; mais je dirois auffi que je ne puis vqir 
fans Indignation que quelques membres de cette 
affêmblée augulfe ayent allez de confiance en leur 
éloquence , pour penfer ,qu’ils pourront æ leur gré 
diriger-Ies efprits, &. .les forcer, à décréter dés fyf/ 
têmes directement oppofés aux droits del'homme 
& du. citq'yen, que la France entiérë a -reconnus x ' 
& dont elle a fait un fi noble ufage, . , ? 5 '

J ai l’honneur &c. /
■4 •- '-V.- ■ ■' • -

B......



Lettre ffun membre du pouvoir-exécutif à. M;M. 
. Iles OBSERVATEURS. ;

M E S SI E U R S;,

Jufqu’ici l’impartialité la plus rare'a préfidé à 
vos délibérations. Le? hommes font égaux "à, vos 
yeux comme à ceux de là loi,. & vous.paraissez , 
vouloir faire( main basse fur tous leé préjugés ; 
permettëz-moi de réclamer à votre tribunal contré 
le titre d’infami'e , dont on'Veut abfclumént que 
mes confrerê's moi'foyons- couverts.

■Je n examinerai pas s’il ejl des individus intér 
rëssés à maintenir’des opinions faufiès & à lés, 
favorifer; fi leur con fi dération, leur fortune, leurs 
jouissances ne tiennent point à ces préjugés. Je 
vous laide, Messieursdifcuter ces" profondes 
queflions , & je ne veux vous entretenir que de 
ma réclamation,’ qui intéresse 1 tous hjs - ci-' 
toyens. ‘ • ;

Quelle que foit la juilice des loix que les repré- 
fentans de la nation décrètent, on rencontrera 
totijqurs dans la fociété dès hommes-qu’elles’ con­
trarieront, & qui,-ne ne- s’y fouméttront' point s’ils 
ny font obligés, (^our les contraindre, if faut re­
vêtir des" citoyens de pouvoirs, & fi l’exgèution



H

'/■du pouvoir infâme l'exécuteur, qui voudra l'ac­
cepter ?

Nous avons été chargés jufqu’à préfent d:une 
.. exécution légale, légitime & nécessaire; .car nous, 

n avons jamais ojjéi qu’à la loi. .

s
f

SM

■i

infamantes y-nsus- né délibérerons point ; nous 
fommps des hommes libres, &.nous refuférons. 
Or, comme il eft très-probable qu’il n’exiftera 
en France aucun individu alfez y,il •‘pour accepter 
une-pla,çe infamante, il s’en suivra que l’état, le 
plus nécessaire à la- tranquillité .publique, reftera ‘. 
fans titulaire. ’

Ne fe pourroit-il pas que la perfonne qui veut 
rendre.nos pla'ces infâmantps pour les' individus 
qui.les exerceront,' ynit-quelqu'intérêt? Qu’il ait 
l’efpoir de les/accaparer pour lui & Igs/fiens lorf- 

, qu'elles. feront vacantes 't ou. bien qu’il efpére avoir
■la certitude- de ne point courir.fe danger d’etre .. 
contrarié dans1 fes defirs par la crainte des exécu- ; 
teurs des.loix, puifqu’ils n’qxifteront plus ?

Si vous prèfumez que ce-defir. eu bette- crainte3' 
le fait mouvoir, prévenez-fe que'ls’il le;veut- nous«-

' pourrons^ faire un. arrangement à l’amiable.

fe- S'il envie la poffeflion de quelques-unes de nos 
places , pour lui Ou pour les fteps, dites-lui que I 
dans l'es .75 ou 8 5 qui vont être créées par la hou-

. velle conftitution, nous trouverons le moyen de I 
lui en céder plufieurs.



Si la feule crainte d'être contrarié dans fes 
dèfîrs 'par les'exécuteurs' des loir, eft la caufe 
qui l’engage à foutenir avec, tant d’acharnement, 
qu’on-doit nousinfàmêr, prpmetteii-lui, en notre 
nom',.' que nous lèrnengigefons aft’èz. dans nos 
exécutions pour nepoint le faire fôuffrir longtemps.

. JefuisptScc.

Lettre-, d’un Juif à M. l’Abbé Maure*

M o n si e u r l’ Abbé,

J’écris-mal , mais'je calcule bien ;. je fuis 
homme, mais je ne. fuis pas Chrétien ÿ je paye-- 
ma part des impôts-& ne fuis pas citoyen ; je 
prends la plume, pour .vous écrire &''cjeftsaujour- 
d hui yàzneÆ; bref , je fuis Juif & je vous plains; .

Oui, M. l’abbé:, je.vous plains , car on ëft à 
plaindra quand ôn défend une Caufe>qpe l’on n’eri^ ; 
tend pas, & que par état on devrait entendre...

Si - votre coftumene m’avoit pas indiqué un 
miniftre de .la religion chrétienne, j’avoue bon­
nement que je vous aurais'pris dans'la tribune 
nationale pour un Mandarin , où . un Bonze : il 
ferait en. effet 'permis à des lettrés Chinois de 
ne pas çonnoître- nos iïvre's facrés.> mais -vous 
M: l'abbé, devriez-vous ignorer des éirirures qui



fort la bâfe de da-relîgiôn que 
fendré>‘

v,ous voulez dé-

. Vous dites que nous ne ferons jamais ni tons 
7 abourèurs ni .bons fplda'ts A ni bons artiftes, ?êh 
• pourquoi'ne .deviendrions-nous ;pas ce que nous 

avons été l'N’àvôhs - nous pas des bras & des 
jambes-,comme aùtr.êfôisd,’ & par-dessus tout cela 
une induftrie ' qui- vous rend-nos .tributaires fr

Xops parlez de nos' moyens d acquérir dé la - 
fortune comme un homme-que la révolution n’a ■" 

f.pâs guéri, deStpètits^ préjugés.' Nous difons en 'fi-,. 
..nançe ce que vOüs diteé en' littérature.'.

« Les. fols font ici bas-pour nos menus plaisirs, ’ '
"r, ’■/a'*'  ••/-*  ' j'fV- *.

/Vous entendez’mieux vos intérêts que nos 
livres,i '!$■; l’abbé,'&'• s’il n’étôit-pas njal-féant ' 

•de battre .les, gens à terre, je vous dirais que les 
moyens, que votre ordre a employés pour amaf- 
fer dès, bienséimmenfes^, éto'ient peut-êfre[moins 

-fimpïes ntoiris extraordinâirés. que ceux que 
noüS.je'mploÿons. toüs les jours." Jé vous.,jc'(jnfeille 

. dpi lirel’hiftoire’ tÔtrvous- né'voùsl plaindrez plus ;
vous y verrez qu’on nous a dépouillés pluheurs 
foiSravec moins de juflicé .qu’on n’éh-a. mis dans, 
la maniéré de vous redemander ce qui ne vous 
appàrtenoit pas. .

Savons de bonne-foi. Il entre un peu de per- 
■fôhnei dans ' votré acharnement à nous poürfuivrè.



o.us fayoz'que nous fommés pofieflêurs d'un 
numéraire confidérable, qui pourrait fort bien s’é­
changer contré les biénsfdu clergé, fi l’on, nous 
donnoit ley droits que nous -avons ofé réclamer 
comme homme , & vous .efpérez -, fans doute , 
que vous jouirez de ces biens, tant qu’il n’y aura 
pas d acheteurs\ c.eft fortzbien vu, & „v.ou$r.ne 
deviez pas- raisonner autrement par fuite de la 
loi que- vous vous êtes, faite d’être toujours' en < 
contra diéliori avec les décrets, qui ont déjà rendu 
1 aiïêmblée- nationale célébré dans toute l’Europe.

Je pourrais; plaider nia caufe avec plus d’éten- ' 
due cî. de profondeur j, mais'vous .pourriez; aie- 
prôpofer, comine. vous lavez fait à M. Roeder, 
un cartel, & je .craindrais de priver la France 
& votre ordre d’un grand orateur. ■

; Je n’pfe pas même'you’s renvoyer. pour vous 
convaincre à là- leélu.rfe de nos livres -faints, qui 
dey.roient être les vôtres -, parce que je me fuis 
apperçu que dans route la force du ternie, ils > 
étaient de pour7 vous.

Je fuis , M. l’abbé,. &ç.:

1 sa ac S ''-/y.'"- ■



( H }

Lettre d'unèÿèum Femme-aux Objervateurs. *

* Voyez les deux-lettres fur les Diftricts , dans les Nos. s 
& 5-

M E 'S SI E Ü R S f

Je fuis femme, j’ai vïngt^èux ans, j’aime mon 
époux & je crois en être aimée ; nous fommes 
mariés depuis tin an j joui*  pendant fept mois 
xonfecutifs de la fociétéi.de mon ami ; mais de­
puis cette maudite révolution , il n’eft.,pliis. le 
même. .

A peine îésDiftriéïs firent-ils formée /que fon 
patriotifme l’emporta fur.fa’’ tendrefte ; il fuivit 
donftamment les premières afièmblées; il /plaida 
éloquemment la çàufe de l'a liberté; oh l’écoûta 
avçc intérêt^ & pour mort- malheur o n l’élut 
Préfident. ■ .•>./ \ / \

Au lien de ces çàuverfations douces & tendres, 
< u nous épanchions notre fehfibilité mutuelle,mon 
mari neparloit plus"que demostions;& difcufiions , 
des tracaflèriés de la commune avec les difiriéts, 
dp la Çârdë Nationale , de &c. &c. &cê -

Le tumulte des affembléès générales, les petits 
intérêts particuliers des niembres duTomité , l'a^ 

foci%25c3%25a9t%25c3%25a9i.de


rtjïMiïitie. déclarée d’ü'n grand nombre, les injus­
tices qui fe commettent dans lïntérietir, dégou- 
toient peu à peu mon mari & j’efperois, en re­
doublant de tendres foins, l’engager à négliger fon 
diftrict pour jouir de ma Société , & de celle de 
fes/âmjs.

J’étois. fur le point de réuffir, lorfqu’il a reçu 
les N°5. 3 & .5 de votre ouvrage périodique. 
'Qui, voilà -comme nos affèniblées doivent étrecom- 
poféçs, s'eft-il.écrié. Depuis ce tems, il -reparle 
des diilriéjs, il fe propofe d’y être plus exacl que 
jamais, & d’y faire adopter, avec quelques mo­
difications, le plan qui a été. tracé dans votre 
ouvrage.

Me voilà donc délaifiee d’un - homme qui' 
m’aime finçerêment; le yoilà devenu prefque étran­
ger à fa maifoh, & Çétte fituation affreufé, c’eft 
à votre révolution que je la dois.

Perfcnne ayant la convocation des- Etats-Gé­
néraux ne. parloir avec plus .de chaleur que moi 
des- avantagés 'd'une 'révolution ; perfonne ne fen- 
toit pius vivement la' néceffité de 'détrpiry .ces 
grandes diftances qui féparoient les individus, 
peu né s en fallut même que je ne refufafîe mon 
mari, qui a cette .époquen’éfôit encore que mon 
àmaùt, parce qu’il me fembloit défendre avec 
mdïâe're’ncë là caufe.de la liberté; hélas'! j e'tois 
loin de.prévoir alors lé chagrin que cette liberté; 
me çauferoit.. ■ ' _

caufe.de


Je ne rencontre dans le inonde que des fem­
mes qui maudiilènt la révolution, & qui la défi-, 
roient cependant ïl y a fix ntois. '

Que les hommes qui cherchent à nous trouver 
inconfiantes, n’attribuent point ce, changement à 
notre légèreté, puifquil naît de notre fituation. ..

çAvânt la. révolution, .,lesx fenmies marchoient 
prefque vos égales y. Mefîiéurs •• cette 'priorité, 
dont nos pères1 étoienf fi jaloux, & qu’ils àvpienti 
çonfervée avec tant d’orgueil; difpâroiffoit peu à- 
peu ,• & fi 1 on excepte les' ménages antiques des 
petitesgens, on ne voyait déjà plus de différence 
marquée entre les maris & les femmes : encore 
quelques luflres , & les femmes cp'mnîandoient 
dans leurs ménages , ' comme elles .ont l’air de 
commander dans le monde. .

; Cette perfpeclive ét'pit-’ agréable;' Voici' celle 
qui fe prë’fentfe.

. On va L aux Affemblées, aux Diflricls , aux 
Clubs, quoique tous ces établissemens n’ayent 
éncore qu’une orgcttit/aticn «parfaite • bientôt le 
plan de votre correfpondan t, & ; ceux qu’il fera, 
naître , donneront à toutes ces éssociations une 
forme plus l'impie, &' di’uri- avantage plus géné­
ral ; bien-tot vous partagerez votre terris entre 

' lés .difcufffôhs-. politiques;les^études'.qu’eS;ige 
la fcienee profonde du publicifte. Vos feipmes 
àbandoniië'es^ à elles-même^ feront obligées dé- 
renoncer à cés toilettes ■'brillantes, à. ces grâces

' ; C''-' ' i étudiée!»*  



étudiées qui n’auroient plus, d'objet, & Te con­
fineront dans leurs familles pour ne s’occuper que 
de leur ménage, & du foin d élever leurs enfans.

Telles font les occupations ordinaires des.’-An- 
gloifes, & yoiià où feront réduites ces Françoifes 
âimabl^s, qui àvoient plus dé prépondérance"en 
Europe, ’par 'l’empiré des modes, que vos. loix 
n’en auront jamais malgré leur régénération.

Mais que les chefs, de cette révplution^trem­
blent’; ils ne ’ faveur pas jufqu’où 'peut-aller la 
fureur des femmes délaîffées.

Nous ne connoiffons qu’un moyen ,de rame­
ner les hommes à nous ; c’eft- de détruire: la caufe 
qui les en a éloignés, & comme bien évidemment 
cette caufe èfl la révolution, nous devons nous 
réuniiypour influer de tout notre pouvoir fur l’èf- 
prit dé ceux qui nous font encore attachés par 
quelques.liens,'afin de les déterminer à fe liguer 
avec les 'aristocrates , qu’un intérêt moins refpec- 
table peut conduire à tenter une contre-révo­
lution. d 'j- é;"';’..'

J’ai' tache de juflifier rfio'n féxe aux .yeux des 
hommes qui connoinérif ,1a force dé l’intérêt 
perfotyiel.vll feroit affreux de confondre les 
femmes conirî-révolutioniftes avec les ennemis 
du bien public; cës derniers-font méprifàbles &. 
criminels, les autres font à plaindre & portent 
leur exeufé dans tettè fenfibilité. que' vous ché­
ririez autrefois.



'■ Hélas ! telle' eft notre' faiblesse; partagez vos 
. mômensofez meme nous initier<dans Tes myf— 
’ ’teres .de la politique , & nous , abandonnerons • 

up : parti qyè .nous prenons à regret , & nous 
redevidndrons-xtpatriptes.démocrates , ènragees 
même pour vous plaire,.

Je fais, &c. / ' '

A

Seconde,Lettre dû Dénonciateur. .

'* Mefîîeurs les Observateurs 5 il ÿ a acluellcment ' 
une^ÿermentation , çonfidérable <à Sr.< Domingue 
entre les Elans : ils ont appris qu’il y avoir à Paris 
une fociété à'amis des noirs, & ils s’occupent - 
férieufement à la détruire? .

On dit qu ils ont mis à prix la tête de M. Mo- 
/ 'reau.de'St. Mery,, parce qu’ils lecioyent: Membre 

; de cette association , tandis que les Noirs n’ont 
péut-être pasà Paris d’ennemi plus déclaré. Ainfi 
M. Moreau de S. Mery, pour avoir voulu dé­
fendre une mauvaife càufe , a- mérité la haine de 

•étôuS fas bohnêtés-gens., & dun .autre çô.téy ilfe 
tiûuvéieri Eùte /à tous les complots de ceux qu’il a

-voulu défendre.''.'C_i •
Wg?1 ■ ■■ "'' d '

défais que les'Colons fe réuriisséhtipour\em­
pêcher qu aucun individu entreprenne de fou- 



tenir la caufe des-Noirs ,■ & pour tâcher d’inti­
mider ceux qui auront ce courage.,

Je vous dénonce une coalition d’un autre'genre, 
Celle des àélrices & danfeufes de; tous les théâtres 
de la Capitale , afin de forcer les Cardinaux, Ar­
chevêques, Ëvêquej & Abbés ,membresdeTAf- 
femblée Nationale, qui ont partagés leurs faveurs, 
à ne plus pourfuivre leur infaniie au tribunal au- 
gufle de la Nation , fous peine d’être exclus de 
leurs fbciétés.

Adieu , Meilleurs les -Qbfervateurs ; je y.ôus 
prépare d’autres dénonciations. -,, . >

j Hotel-de-Ville.

Là détermination abfolue de M. le Maire à dé­
fendre fort fécrétaire Boucher , qui a trouvé l’art 
de déplaire à toutes les perfonnes chargées de' 
traiter avec lui depuis qu’ileft attaché à la Mairie ? 
diminue peu-à-peu la faveur que M. Bailly avoit 
acquile dans l’opinion publique.

Les repréfentans de la Commune, pour procurer 
à M. le Maire ,1a facilité de7fe défaire de fon Sé- 
crétaire , réclament leurs: droits à la nomination 
des fécrétairésv dé 'la ' Mairie , fur, la préfentation 
du .Maire) mais M. Bailly , attàché à fon B.ôür- 
cher,.eA fourd à leur proportion. '

v.- . Ci}.,



A mefiire que M.. BaiHy - perd dans, l’opinion 
publique^ on met fur-les. rangs de nouveaux corn 
currens pour la-prochaine élection. On nomme 

/ Xçlurllement MM, Moùàii de St. Mery, deFau- 
vllliers les ducs de Liancourt de la Roche- . 
Foucault.

Depuis long-temps M'.. Freteau était appelle à 
cetre place par un parti confidérable , mais la ma­
niéré dont il s’eft comporté dans la féance du fa.- 
medi 19 décembre, lui a fait perdre beaucoup de 
paYtifans.,

Les repréfentans de la. Commune ont décrété 
qu’indépendamment des féances du foir, ils au­
raient encore trois féances du malin par femaine, 
lesmSrdis, jeudis & famediç.r

Dis tricts. .

Les foixantes Diftriéfs de Paris fe font occupés 
de l’étendue que devoir avoir leur départemenr. 
Plufieurs piflriéls ont appelle à leurs féancéspu­
bliques , les membres; de F Assemblée Nationale 

“ quifétrouvoientdans leuratrondissemerit. Ceùx7ci 
y ont difcuté avec éloquence, les droits de la'Ca- 
pitale. ■ L’intention d’un grand nombre, de Dil- 

s triéls efl de s’em.rapporter , pour les limites du 
département de; la Capitale „ à la fagësse. de l’Af- 

' femblée N a tionàle'.



C HA TEL E T.

' Le Parlement de Paris , par fuite d’un ancien - 
ufpge, eft-venu le 2 3 au Châtelet, pour donner 
à ce Tribunal, le droit d’infirmer fes fentences.

■y M. de Beferival n’a. pas encore" de charge ca- ?
■pitâlp. : ■ •

Un capitaine, d.u régiment de Royal Allemand; 
réclame en fa faveur /une .partie de la dénoncia­
tion fa.itè contre le Prince Âc .Lambefc. .

< Nouvelles et Anecdotes. .

Le Maréchal' de- Broglie,a reçu ordre du Com­
mandant de Luxembourg defortirde cètte-villes- 
dans la crainte que les vivres ne pussent, pas fuf- 
fire à- fa confommation ; il eft allé à Treves.

On porte la cocarde dans la partie espagnol de 
l’Ifle S-. Donûngue , les habitans y jouissent de­
puis peu. d une liberté abfoluede laprésseyquôi- 
qu’avànt 'ils fussent plus génés fur cet objet que 
dans le Cojltiiîerft'. C < ' 4 ■ - ■ ..



( 22 )

0ii mande deéSi, Garde ',-que dix Çpmmunau'r 
tés des environs de Carcajbme ont notifié aux 
Receveurs des impositions qu'ils ne vouloient 
plus payer de droits. . / , . J 7 ■ f

On a,arrêté,Cës jours derniers le MARQUIS 
èe^PaVrai^ qu'on dit 'auteqr' dyùn 'Complot1'qui 

. avoir polir hbjet de’ faire pôignarder lé. Com-
•• mandant Général ■ de la Gardé,. Parifienne. ,W-^'ï‘ '■ • v » ~y-' )<■ v.l';S‘À.7 '*' >.Ç'-

, é II a été dénoncé au Comité des recherches par 
une perfonne qui avoit feint, d entrer dans fes 
intérêts, afin d’avoir dés preuves convainquantes 
dé fon ,projet.,

f.î z- -1 ■/. v ■ i ' ‘. SroG'i i'-éf ’v’G7’
; ‘ ' l'W" r - t '■

M. Gratran prépare unejnotiôii. fur les dixrnes, 
3' Rabli-FLy que fait trembler le haut -Clergé d’/r- 

. lande.
'fed'J,' \ '■ : ^'7-, 7;.7x''; 7.. ; 7/

■■■

M Libelle.

LE LIVRE DES ROIS.

C’auteiir fnp.pofe quela municipalité dé.Boulo- 
. . ' gqèX^’éfh-jperniifé-de décacheter les lettres que

h.,—1 j réfi. envoyé en Angleterre , que par fuite de 



cétt'e violation ,, elle a furpris une coiréfppndai'æe’f ‘ 
entre un lord, habitant'de Paris , & le lord. Pin 
à Londres; & que cette correfpondance a été ,, 
envoyée au confite' des 'récherches ,.dè l’allêm-', 
Liée nationale,'

Il donne le .contenu de ce recueil, .qùï'Teroit ' 
bien fait pour allarmèr les amis de la tranquil­
lité publique, fi l’on rie découvrait; qu’il a été fa- . 
briqué par un méchant, &. files hommes lès moirs 
éclairés m’appércevoient pas le fourbe'& le traître ' 
dans la maniéré dont ces lettres font écrites dans • c 
l'efperance de femer la crainte & la défunion par­
mi lès bons citoyens, ,

■ -Cet Anglais eft fuppqfé; donner à lord Pat. 
dey nouvelles de la réüfiite des moyens, insidieux 
qu’il'emploie(ppur troubler l’ordre & l’harmonie; 
de l’enetqueproduit for qu’il prodigue pour bou- 
Jêverfénla.France;,il cite des citoyens qui défendent 
la liberté avec toute laforce ,1a. vigueur &l’énergi.e. 
de leur caraélere, comme lés vilsiriftrumeris qû’il 
fait mouvoir , & enfin pour rendre le tableau plus 
complet, il annonce qu’il a des .corre-fporidans dans 
lés provinces qui coopèrent àvec lui & qui re'ufiîfi 
finit rnerveilleufernent.

On ignore conimerit cet auteur fi inftruit a pu 
i favoir le contenu de cette correfpondance. Ce 

gu i! y a de confojaîit, au moins dans cette brc-r 
chure , c’eft qu’elle nous apprend que le comité ■ 
des recherches en possédé les originaux; d’après 
cela nous devons nous tranquilliler, puifque fi 
Réellement il exifte quelques tramés iecrettés, onv



doit efpérer qu’il les découvrira. On voit parfai­
tement qu’il n’y a aucun rapport entre le titre 
& le but de l'ouvragé,' &- que ce titre n’a. été 
imaginé, que pour iervir d’enfeigne aux reves Suffi J 
mal imaginés que mal racontes d’un perturbateur z 
■du repos public. , . t v

'Pp L. I T ;I QU

' P A YS-B A Si ‘

■ ■ Mons ï 22 ■IdécerÀbrévB

■ Nos ETATS prennent tous les jours unenou- 
velle confiftance. Fan-der-Noot, Le Francklinde 
notre pays,. vient ci’ètre reçu ^Bruxelles, comme , 
notre libérateur, au bruit de la grosse & petite 
artillerie.

Vander.merfch, notre N^afingthon, eu allé avec; 
un corps d'armée considérable , à la pourfuite de 
l'armée commandée par &-Altorr. ce dernier général 
palîânt à IDinant., voulut s’informer de fa. voiture, 
fî' la ville étôit grand,?.. Un mauvais plaifant lui 
répondit'.’’ coJmme'~une^(Urzcz<;fa,

Léâ généraux Férarl ■ct. :Zï7zà7z.,,?que 'ron âvoit- 
fait priiontders à Bruxelles , viennent de donner 
par écrit leur parole d’honneur de ne point 
porter les -arrhes; contre la 'Nafiiqn Belgique', pen-': 
da'nt les ü’oubfes actuels.

' On



Oh prétend que le Comte dé Traûtrrïeri'doi^'a. 
été arrêté dans lés environs de Bruxelles; cette 
nouvelle â befoin dé confirmation. ~

L IEG E.

. 20 Décemrbe. ,

Il femble fe former une divifibn-entre les Prùj~- 
fiens qui occupent là citadelle, de Liège , & qui 
paroifient être favorable^ à notre révolution , & 
lès autres Princes de là chambre de Néeisllœr. 
Cette chambre vient de nous ordonner de nouveau- 
à rentrer dans le devoir, de ne point porter la co­
carde , ni aucune diftinclion, tandis que d’une autre - ”. 
part, nos magiftrats& les Pruffièns nous engagent 
à la garder. Nous ne favons trop ce que cette 
divifion nous préfage • mais nous craignons to.us 
que notre pays ne devienne le théâtre dune guerre ; 
facheufe pour nos Concitoyens.

A L L EM A G N E.

Prague, 8 Décembre;

On fe difp'osé en Bohème a une ihfurrection 
prochaine ; nos habitans vexés par des pouvoirs 
arbitraire et tyranniques, veulent arborer l’éten- 
dart de lalibërté,et nbs troupes, dontune grande 
partie eft composée., de citoyens, fe disposent à 
prendre le parti patriotique ; on attend pour se ,> 
déclarer les résultats des Pays-Bas. - /
_N?. 7.



, . . (*6)
Si l’insurrection des Brabançons eft heureuse , 

et que la nôtre ait un heureux succès, la Hon­
grie , Y Autriche^ la. Syrie, et généralement tous 
les autres états' de l’empereur suivront notre 
exemple, de maniéré que si Joseph II vit encore 
deux.ans, et continue ses heureuses conquetës sur 
les Turcs, il né seroit pas étonnant qu’il ne lüi 
reliât que le nouveau pays qu’il aurait conquis,

P O L O G N E.

-Varjbvie, ^Décembre. '

’ Un -grand' nombre de députés dès villes étant 
venus à l’anniversaire du couronnement du roi, y 
marquèrent une telle satisfaction qu’ils firen t crain­
dre aux nobles quelques projets : cuex - ci 
firent difiribuer des cartouches et charger lés ca- 
nons., mais tout fut tranquille. 1

L'évêque'dé Tïùgezz, ayant déclaré’que fur-cin­
quante de fes fujets on nommerait un milicien , 
arrêta que les quarante-neuf reliant Jaboureroient 
les terres du milicien , & qu’au bout de fix ans, 
lorfqu’il aurait fini fon fervice, ils lui remet­
traient le re,venu-de fa‘terre.

P O R T U G A L.

Lisbonne , 3 Décembre.

’■ Le roi a convoqué une giunta -pour répartir 
plus également- les-biens du clergé.; -



... - ’’ . A-'T,
Les negocians François/établis aLif.bvt 

pris l’unifôrme national; ce c.ofi:uinej.V^^jp»^ 
beaucoup au gouvernement qui craint q%ïls .*  
permettent de parler de leur révolution Ma-tjLïes/ 
fociétés- , - ' ‘

A SSEMBLÉENA TI O N AL E.

1 Séance du jeudi 24. z ..

. La repréfentation de Charles IX a armé le 
clergé contre les comédiens en général, & M. 
l’abbé Maury, digne d’être organe de fon ordre & 
le défenfeur des préjugés antiques, a cru devoir 
l’appefantir les anathênfes lancés contre eux dans 
des temps d’ignorance &. de barbarie.

Le préfident reçoit une lettre des|Comédiens 
François , dans laquelle, en s’informant des dif- 
pofitions de l’assemblée pour eux, ils promettent' 
de fe foumettre à tous fes décrets. Cette lettre 
fuffit pour .exciter M. l’abbé Maury à apoftro- 
pher le préfident & à le dénoncer comme cou­
pable d’une correfpondançe, avéç eux. Le préfi­
dent l’appelle à l’ordre; lè parti de M. l’abbé s’y 
oppofeymais la maiorité fe déclare pour la raifort 
& la juftice. M. l’abbé Maury avoue , pour la 
première fois, qtkil a tort..

On a continué la. iiiotion fur les droits des pro-



pS) ■ 
tèftàns, ’ & rassemblée-, après biçn- de difcuffions, 
a décrété que : . . / , ' • 1-

Les ng*> càtholïqüES qui auroient d’ailleurs remplis toutes 
les conditions preicrrtes par'préçëdens décrets pour être 
électeurs ou elrgîhJes, pourvoient être élus dans tous les de*  
grés d’adminiftration fans exception ;

Les non-catholiques font capables ^e tous lès. emplois 
civils & militaires çonUiie les autres'citqyèns ; sans enten-. 
DE.E RIEN PREJUGER RELATIVEMENT’ .AUX JUIFS \ fur 
'efquels l’aHemblée ’ fè propofé de prononcer ; au fuyplus fans 
q'u’il piiffe etré’oppofé/à FéL^gibiliié d’àucuii citoyen-d’autre 
«xclufion que celle résultante dés'décrets coniUtutifs.

Enfin, malgréToppefition manifeile du clergé 
à l’admiffion des comédiens aux, droits. d’éligibi-y 
lité, le .parti de la raifon & de la jufiicé.à triom-r 
plié lés . petiîes machinations ayee lefqûelles 
on fe propofoit de leur faire payer cher ce que 
le clergé appelle leur audace , ont été fans 
effet. • ’ / j

'Les Juifs n’ont pas . eùïe même avantage, parce 
qu’un intérêt , plus grandi qu’un-motif de ven­
geance , dirige le parti dé. Toppofition.

' Ai à fiquoiqu’ils aient été défendus par MM. 
le- comte de -Mirabeau & Bàrnave-^ le clergé a 
encore eu aiTez. de force pour faire ajourner là quei- 
tion; mais,.comme ileiiimpossible.que,'pendant 
cet ajouriiqment, on ne.découvre;point-les caufes 
de leur oppofition ; il fem'ble naturel, d’éfpérçr 

.que le parti fâvpfable aux Juifs augmentera'.
Au commencement de la féance M. le itonite 

de Mirabeau avôit propofé.de.décréter :
Q te lor'qu’il feroit, procédé a î’appèl nominal -, tout membre 

fnv affujcti à relier en place jufqu/à ce qu’il eut donaé fà voix?



" Qae jamais î’affemblée , pendant la tenue des féances ,'rte fut 
dégarnie par ' aucune affaire de députation particulière ou de 
.comité.- ' " . 1

Comme ces deux décrets auraient obligés un ", 
grand nombre de membres à-être plus affidus à 
l'assemblée qu’ils n’y font ordinairement,tous les 
indépendans, tout ceux qui prennent peu d intérêt ■' 

. à . la cbofe publique , s’y font oppôfés1& nous 
avons vu avec peine que le nombre étoit le plus 

. confidérable , pilifqüë la proposition du décréta 
été rejetée, &. que l’on a trouvé qu’il n’y avoit 
lieu-à délibérer.'. '

.Avant de décréter les deux articles favorables 
aux non-catholiques que nous venons de rappor­
ter, un grand nombre démembres de l’assemblée 
ayant,jugé la,queftion assez difcutee, le président 
a confulté rassemblée ; l’épreuve ayant paru dou- 
teufe pour la minorité , un membre de' la ma-

- jorité a irrité M/ l’abbé de Mpntefcfiiou, qui avoit 
■ la parole, & qui étoit encore dans la tribune, 

mais il s’eft gémis de répondre par un perfifflage 
lancé contre le préndeut a jugé lui même la quef-

■ tien ; et contre une partie de l’assemblée.
Séance du.jeudi aufoir.

On a remis en queftion fi l’on accepterait le 
don de 900 milles livres des Genevois : Messieurs 
Reubel et Volney s’y font oppofés, en obfervant 
que si Ce . don'vient du gouvernement, la France 
ne dev vic rien accepter d ùn corps aiiftocratique, 
et qu’il ferait à craindre ’, s’il vient du peuple, qu’il 

- n y eut.été forcé par fes fourerains. y.
Sur les ubfervstjohs de ?»l; d Eftourmclle on 1



.... • '( . ... '
' èftcore ajourné la queftion à mardi'II femple qu*onk  
a bien de la peine à fe défaisir d’une fornme auffi 
considérable, que l’on ne n ouy offre yraifembla- 
blement que pour nous rendre inconféquens,

* M. de Gôuy d-’Arcy,, qui s’étoit attiré ■ des far- 
cafmes par fa dénonciation des mimftres, loin 

M’en être .effrayé, a renouvelé rengagement fo- 
.lëmnel de la faire, au nom de fes commettans', et 

il a demandé la permission de dépofer sur le bu­
reau l'engagement suivant. y© D ,

; A L’ASSEMBLÉ NATIONALE.

M E S S I EU R s, , ■

J’ai eu l’honneur, le2 de ce mois, de. pren- 
, dre, en préfence de la Nation, un ' engagement 

folemnél. Je viens aujourd’hui recevoir: vos ordres, 
- & vous prier de vouloir bien fixer, pour après les 
fêtes,, lé jour & l’heure oh il vous plaira daccor- 

Ms une audience entiers pour entendre la dénon­
ciation du. Miniftre,de la Marine, & la leéhire' 
dé routes les.preui’er &. pieees jujlificativêr pue 
mous fômmes chargés de préfeüter à X'Affemblée 
N’anonaiè^ au nom de nos Commettans.

< Pour éviter,, s’il eft poffible, dans trrtë caufe 
auffi importante, que des papiers miniftériels ne 
travestissent mes paroles ,■ comme . certdinS,. l’ont 
déjà'fait^ & ne me"' fassent dire précifément lé 



contraire de ce que jauroisdit, je demande per— 
miffiort de dépofer par écrit fur. le bureau, .ces ■ 
quatre mots qui contiennent la, requête que j'ai 
l’honneur de vous préfenter.

Le Marquis de Gouy d’Arsy, 
Député de Saint Do'mingue.

Ce Jeudi 24 Décembre 1789.

On a renouvelé l’anciènne querelle des Colo- ; 
nies , fur leur relation avec l’étranger. Après quel- 
ques objections dê M. Nerac, Député de B or-' 
deaux, fur la liberté illimitée de tirer des fubfif- 
tances de l’étranger , appuyées par M. Renaud, 
1 Aflêmblée a ajourné’ lâ queflion à mardi.

Enfin, apres avoir entendu un rapport de 
M. TrçncÀez^ ' concernant les adjoints dans les; 
procédures criminelles , leur rang d’affiftance près 
des Juges, &c. L’Aflêmblée sert féparée fans 
avoir rien décrété, ■

■Séance, du 26.

Cette éancea été très-longue, &n’a fini qu’à 
quatre heures & demie ; il y a eu des débats 
forts vifs fur un objet qui intéresse essentielle­
ment,la dignité de l’Assemblée. ; " .

Deux Membres du Comité .de Rapport fe font 
permis d écrire leur opinion, & de. l’envoyer 
comme un décret de l’Assemblée, Cette liberté- 



l’a indigné, & elle acru de fa juflice de repren­
dre féveremënt Ces Repréfentans.

Nous rendons un compte .plus détaillé dans- 
le prochain riuniero..














